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Développer les transports propres  

CRTE 2021/001 

Orientation stratégique n° 001 

Action n° 001 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Création d’un chemin piétonnier cyclable 
reliant les communes de Valdurenque à 
Lagarrigue 
 

Partenaires Les communes de Lagarrigue et de Valdurenque 

Coût prévisionnel  Inconnu 
 

Plan de financement NEANT 
Calendrier A l’étude 

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Développer les transports propres  

CRTE 2021/001 

Orientation stratégique n° 001 

Action n° 002 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Création d’un chemin piétonnier cyclable 
reliant la commune de Valdurenque à la 
chaussée dite de la Pouzencarié Commune de 
Payrin-Augmontel 
 

Partenaires La commune de Valdurenque 

Coût prévisionnel  Inconnu 
 

Plan de financement NEANT 
Calendrier A l’étude 

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/002 

Orientation stratégique n° 002 

Action n° 001 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Mise en place d’un rucher au sein de la zone 
humide de Pélapoul situé à Aigueventade 
pour assurer la pollinisation des espèces 
florales spécifiques et lutter contre le déclin 
des abeilles.  
 

Partenaires La commune de Valdurenque 

Coût prévisionnel  4000.00 HT 
 

Plan de financement En cours  
Calendrier A l’étude 
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Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/002 

Orientation stratégique n° 002 

Action n° 002 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Protéger et entretenir la zone humide de 
Pélapoul dans le but de participer au soutien 
de l’étiage de la Durenque et de protéger la 
biodiversité de la zone humide. 

Partenaires La commune de Valdurenque 

Coût prévisionnel  5000.00 HT 
 

Plan de financement En cours  
Calendrier A l’étude 

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/002 

Orientation stratégique n° 002 

Action n° 003 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Entretenir le canal d’irrigation communal 
classé cours d’eau qui permet :  

1. L’arrosage gratuit des jardins 
familiaux. 

2. L’arrosage des espaces verts de la 
commune sans utiliser d’eau potable. 

3. Assurer la biodiversité de ce parcours 
classé cours d’eau en maintenant sa 
fonction de ruisseau pépinière à 
salmonidé en partenariat avec l’APP 
locale. 

4. Assurer le bon fonctionnement de la 
station de lagunage par le maintient 
d’un niveau constant dans les lagunes 
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permettant un rejet compatible dans le 
milieu aquatique sans effet négatif sur 
le cours d’eau de la Durenque classé 
en 1ère catégorie piscicole. 

 
 

Partenaires La commune de Valdurenque 

Coût prévisionnel  5000.00 HT 
 

Plan de financement En cours  
Calendrier A l’étude 

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/003 

Orientation stratégique n° 003 

Action n° 001 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Couverture du parking de la salle des fêtes par un 

bâtiment photovoltaïques permettant la 

production d’électricité verte 

Partenaires La commune de Valdurenque et SDET81 

Coût prévisionnel  Non déterminé à ce jour en attente devis  
 

Plan de financement En cours  
Calendrier En cours  

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/003 

Orientation stratégique n° 003 

Action n° 002 

Maître d’ouvrage  Commune de Valdurenque 

Collectivité 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Couverture du parking des ateliers communaux 

par un bâtiment et des ombrières 

photovoltaïques permettant la production 

d’électricité verte. 

Partenaires La commune de Valdurenque et SDET81 

Coût prévisionnel  Non déterminé à ce jour en attente devis  
 

Plan de financement En cours  
Calendrier En cours  

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Biodiversité et ressources en eau 

CRTE 2021/003 

Orientation stratégique n° 003 

Action n° 003 

Maître d’ouvrage  Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet 

Maître d’ouvrage   

Description de l’action Création d’un parc photovoltaïques de 11 
hectares au lieudit Pioch de Gaïx pour la 

production d’énergie verte. 
Partenaires La commune de Valdurenque et SDET81 

Coût prévisionnel  Non déterminé à ce jour en attente devis  
 

Plan de financement En cours  
Calendrier En cours  

 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Rénovation de la couverture de la salle Omnisport Charles 
COSTIS 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Amélioration de l'efficacité énergétique des 

bâtiments publics 

Economie d’énergie 

Action n° 04 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action La salle COSTIS est située au cœur du complexe 

sportif CARAYOL, à mi-chemin entre le village et le 

cœur de la ville.  

Ce complexe est formé par le stade, le tennis club, la 

salle COSTIS et bientôt d’un espace de loisirs, sportif, 

intergénérationnel (fiche 02). Il est proche de l’école 

du Val, qui sera prochainement reconstruite, et de 

l’hôtel de ville.  

Le bâtiment est une salle omnisport qui est utilisé 

par les associations sportives locales, les scolaires et 

les sapeurs-pompiers. 

Cet ensemble compact offre aux habitants la 

possibilité d’avoir à disposition un ensemble de 

services et d’activités sans avoir à se déplacer 

systématiquement en voiture.  

La salle COSTIS construite dans les années 1970, 

dispose d’une surface couverte d’environ 1 000m2. 

La couverture est en amiante, son état commence à 

se dégrader mais reste stable ; en revanche les 
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chéneaux à encaissement commencent à présenter 

des fuites. 

Par ailleurs, ce bâtiment bien exposé, serait 

susceptible d’accueillir des panneaux 

photovoltaïques sur la moitié de la surface couverte, 

ce qui, avec les travaux engagés sur les écoles,  

confirme l’engagement de la commune dans sa 

volonté d’évoluer vers une transition énergétique et 

écologique. Enfin, la rénovation de la couverture 

permettrait d’améliorer significativement l’isolation 

du bâtiment.  

Partenaires Le SDET a déjà été sollicité pour la partie 

photovoltaïque. 

 

Coût prévisionnel  Le coût total estimé de l’opération est de 280 000€ 

HT 

- Etudes et Maîtrise d’œuvre : 30 000 € 

- Travaux : 250 000€ 

 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants seront sollicités 

sur ce projet en complément de la participation 

communale : 

- L’Etat  

- Le Département  

- La région 

- La communauté d’agglomération 

Calendrier Lancement des études en 2023 pour un début de 

travaux fin 2025 début 2026 

Indicateurs d’évaluation proposés Baisse des consommations d’énergie et plus 

particulièrement celles non renouvelables. 

Amélioration du bilan carbone (GES) 

 



 
 
 

 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Aménagement d’un espace de loisirs, sportif, 
intergénérationnel 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Créer des installations de proximité pour les 

nouvelles pratiques sportives 

Lutte contre l’artificialisation des sols 

Action n° 02 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action Le bâtiment de la piscine est composé d’un 
bâtiment vieillissant et d’un bassin extérieur qui 
n’est plus utilisé depuis l’été 2008.  
Afin de favoriser le cadre de vie de ses habitants 
et de lutter contre l’artificialisation des sols à 
travers la requalification d’un bâtiment en friche, 
la commune a décidé de réaménager l’espace en 
créant une aire de loisirs, sportive, 
intergénérationnelle.  
Dès 2022, des travaux de déconstruction seront 
engagés avec par la suite, un aménagement 
paysager et l’implantation d’activités séniors, 
street workout, jeux de cordes et remplacement 
d’équipements sportifs existants sur site.   
 

Partenaires Un maître d’œuvre a été choisi pour accompagner 

notre commune dans la réalisation de ce projet. 

1er semestre 2022, un marché de travaux va être 

publié et des entreprises privées seront 

sélectionnées pour la réalisation des travaux. 

L’aménagement d’espaces paysagers sera réalisé 

par les agents de la commune. 

Coût prévisionnel  Il s’agit de dépenses d’investissement, pour un 
coût total estimé de 300 000 € HT se décomposant 
comme suit : 
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- Déconstruction : 87 500 € 
- Etudes et Maîtrise d’œuvre : 22 000 € 
- Travaux d’aménagement : 56 500 € 
- Acquisition jeux : 134 000 € 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants sont sollicités 
sur ce projet : 

- Les fonds européens du programme 
LEADER : 60 000 € 

- L’état (DETR) : 85 000 € 
- La région : 85 000 € 
- La communauté d’agglomération Castres-

Mazamet : 10 000 € 
- La commune d’aussillon : 60 000 € 

Calendrier 1er semestre 2022, un marché de travaux va être 

publié. La réalisation des travaux se fera au cours 

du 2nd semestre 2022. Achèvement des travaux 

prévu fin 2022 – début 2023 

Indicateurs d’évaluation proposés - Réhabilitation d’un bâtiment en friche 
pour limiter l’artificialisation des sols 

- Amélioration du cadre de vie des 
habitants en leur offrant un espace de 
loisirs. 
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Construction d’un groupe scolaire  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Répondre aux besoins de la population 

Economie d’énergie 

Action n° 01 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action La ville d’Aussillon, accompagnée d’un Cabinet 

d’étude,  a mené une réflexion globale sur 

l’ensemble de ses écoles en 2019. L’établissement 

d’un schéma directeur a permis de définir les 

grandes orientations quant au devenir de chaque 

établissement.  

Ainsi, la ville a retenu la création d’un nouveau 

groupe scolaire au sein d’un quartier riche en 

équipements publics et sportifs (Mairie, stade, 

gymnase) et en infrastructures adaptées (parkings, 

accessibilité).  

La volonté de regrouper 2 écoles (Bonnecousse et 

le Val) a été motivée par plusieurs raisons : offrir 

aux élèves et aux personnels des conditions 

d’accueil et de travail adaptées, maîtriser les coûts 

d’exploitation et de maintenance, créer un 

bâtiment respectueux de l’environnement (à la 

fois dans sa construction et dans son exploitation).   

La surface bâtie à construire est estimée à 1 350  

m² sur une emprise foncière d’environ 3 600 m². 

Le projet intègrera une démarche respectueuse de 

l’environnement, notamment la recherche de 

l’efficacité énergétique maximale compte tenu des 
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meilleures technologies disponibles et la 

recherche d’au moins une solution de recours aux 

énergies renouvelables. 

Enfin une cantine scolaire sera créée sur site, ce 

qui n’était pas le cas auparavant dans les 2 

anciennes écoles. Cela permettra un gain de 

déplacement des enfants vers l’actuelle, unique, 

cantine scolaire de la commune. 

 

Partenaires Un maître d’œuvre sera choisi dès 2022 pour créer 

les plans de la nouvelle école.  

Coût prévisionnel  Il s’agit de dépenses d’investissement, pour un 
coût total estimé de 4 837 000 € HT se 
décomposant comme suit : 

- Etudes et Maîtrise d’œuvre : 520 000 € 
- Travaux de construction + aménagement 

et mobiliers: 4 317 000 € 
 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants seront sollicités 
sur ce projet : 

- L’état (DETR) : 2 418 000 € 
- Le Département : 1 209 000 € 
- La commune d’aussillon : 1 210 000 € 

Calendrier 1er semestre 2022 création des plans de 

construction et référencement des corps de 

métiers. Fin 2022 – début 2023 commencement 

des travaux. Livraison de l’équipement Avril 2024 

Indicateurs d’évaluation proposés - Création d’un bâtiment basse 
consommation énergétique en 
remplacement de 2 bâtiments vieillissant 

- Favorise la qualité de vie des habitants en 
regroupant 2 écoles situés à moins de 500 
mètres l’une de l’autre 
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Rénovation du groupe scolaire Jules Ferry  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Répondre aux besoins de la population 

Economie d’énergie 

Action n° 05 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action La ville d’Aussillon, accompagnée d’un bureau 

d’étude,  a mené une réflexion globale sur 

l’ensemble de ses écoles en 2019. L’établissement 

d’un schéma directeur a permis de définir les 

grandes orientations de chaque établissement.  

Ainsi, la ville a retenu la création d’un nouveau 

groupe scolaire (fiche N°01), mais également la 

restructuration du groupe scolaire Jules Ferry situé 

dans le quartier de la Falgalarié, classé en quartier 

politique de la ville, qui date des années 1970 et qui 

n’est plus aux normes techniques et thermiques 

actuelles.  

L’objectif de ces travaux consiste : 

- A mettre à niveau le bâtiment 

thermiquement en améliorant l’efficacité 

énergétique du bâtiment et en ayant  

recours aux énergies renouvelables 

- A mettre aux normes l’ensemble des 

installations techniques 

- A la mise à niveau fonctionnelle du bâtiment 

(restauration, ALAE, dortoir…) 

- Création d’une liaison douce depuis celles  

existantes afin de desservir l’école 
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Cette rénovation pendra également en compte une 

éventuelle fusion avec le  groupe scolaire des 

Auques qui voit ses effectifs diminuer chaque année. 

Enfin, le quartier étant en pleine mutation, cette 

opération sera l’occasion de moderniser les 

équipements à destination des habitants. 

Partenaires Le SDET et la CCI pour la partie pré-étude technique. 

Le SDET a déjà été sollicité pour la partie 

photovoltaïque. 

La CCI le sera pour la géothermie. 

Coût prévisionnel  Le coût total estimé de l’opération est de 1 700 000€ 

Ht (investissement) 

- Etudes et Maîtrise d’œuvre : 300 000 € 

- Locaux provisoires et travaux : 1 400 000€ 

 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants seront sollicités 

sur ce projet : 

- L’Etat : 850 000 € 

- Le Département : 425 000 € 

- La commune d’Aussillon : 425 000 € 

Calendrier Lancement des études en 2023 (marché de maitrise 

d’œuvre) pour un début de travaux fin 2025 début 

2026 

Indicateurs d’évaluation proposés Baisse des consommations d’énergie et plus 

particulièrement celles non renouvelables ; baisse 

du  flux de circulation automobile autour de l’école, 

amélioration du bilan GES 
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Rénovation urbaine du quartier de la Falgalarié 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Amplifier la politique locale volontariste de l’habitat et du 

logement 

Lutte contre l’artificialisation des sols / transports propres 

Action n° 08 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action Depuis plusieurs années, le bailleur social 3 F et la ville 

d’Aussillon travaillent de concert sur le projet de rénovation 

urbaine du quartier de la Falgalarié. 

3 F Occitanie, maître d’ouvrage, a déjà démoli 172 

logements et les a remplacé par des petits collectifs ou de 

l’habitat individuel aux normes environnementales en 

vigueur. 

En parallèle, la commune d’Aussillon qui a la gestion du 

domaine public, a déjà investi avec les partenaires locaux 

(état, FEDER,CACM…) plus de deux millions d’euros pour 

rénover les espaces publics. Les travaux suivants ont été 

entrepris : 

- Rénovation des réseaux 

- Sécurisation des voies de circulation (réduction de 

largeur, dispositif permettant d’abaisser la vitesse, 

passage en zone 30…) 

- Création de liaisons douces sur tout le périmètre 

concerné par les travaux (700ml). 

- Amélioration de la perméabilisation des sols avec la 

création de nombreux espaces verts afin de créer de 

la biodiversité et d’une aire de jeux 

- Sécurisation des traversées piétonnes 

- Modernisation de l’éclairage public 
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Dans la continuité de cette opération, le bailleur va démolir 

183 logements et reconstruire 80 logements dont une 

résidence autonomie. 

Toutes les constructions seront réalisées sur des terrains 

déjà artificialisés. 

Là encore, la ville d’Aussillon va se mobiliser pour 

poursuivre, avec ses partenaires, la rénovation qualitative 

des espaces publics dans la continuité des travaux déjà 

réalisés. 

 

Partenaires Le SDET, le PNRHL, l’agence de l’eau 

Coût prévisionnel  Le coût total de l’opération n’est pas encore chiffré mais se 

situera aux alentours de 2 000 000 € HT. 

 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants seront sollicités sur ce 

projet en complément de la participation communale : 

- L’Etat  

- Le Département  

- La Région 

- La communauté d’agglomération 

Calendrier Le bailleur procédera aux démolitions dès 2022 et les 

premières constructions débuteront en 2023. 

Le programme des travaux à réaliser par la commune sera 

défini fin 2022. 

Indicateurs d’évaluation proposés Baisse des émissions de GES, développement des 

déplacements doux, amélioration quantitative et qualitative 

de la flore et de la faune présente dans ce quartier, 

augmentation de la surface végétalisée dans le quartier 
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Création d’une liaison douce entre Aussillon et Aiguefonde 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Disposer des infrastructures de communication 

indispensables au développement 

Préservation de la biodiversité 

Développer les liaisons douces 

Action n° 07 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aiguefonde 

Description de l’action Dans la continuité des actions déjà menées par la 

commune pour valoriser le patrimoine naturel 

(création d’une châtaigneraie à fruits, création d’une 

forêt nourricière en partenariat avec les écoles, 

aménagement de deux parcours à usage ludique 

faune et flore), la commune souhaite ré-ouvrir à un 

public plus large que celui des randonneurs, un 

chemin qui relie la commune d’Aussillon à la 

commune d’Aiguefonde. 

Outre la valorisation du patrimoine naturel, l’objectif 

est d’offrir aux habitants une activité « dans la ville » 

en leur proposant de parcourir à pied ou à vélo un 

sentier d’un kilomètre, facile d’accès et ludique 

(mise en place de maisons à insectes, 

d’observatoires, panneaux explicatifs). 

La commune doit procéder aussi tous les ans à 

l’abattage d’arbres mal implantés, ou qui sont des 

essences peu ou plus adaptées à notre climat. 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Ce sentier sera utilisé pour replanter des arbres qui 

ne sont plus adaptés au climat local. 

Ils seront choisis en fonction de leur intérêt pour la 

biodiversité et la faune locale. 

Il s’agit également de relier, par cette liaison douce, 

les deux communes et notamment la zone 

pavillonnaire de Fontalba/Lafonblanque au centre 

urbain Aussillon/Mazamet (commerces, travail, 

gare…). 

 

 Partenaires  Le PNRHL, le CPIE, l’ONF, arbres et paysages, LPO 

Coût prévisionnel  Le coût total de l’opération n’est pas encore chiffré. 

 

Plan de financement Les partenaires financiers suivants seront sollicités 

sur ce projet en complément de la participation 

communale : 

- L’Etat  

- Le Département  

- La Région 

- La communauté d’agglomération 

Calendrier Prise de contact avec les partenaires en 2022 

Travaux réalisés sur 3 ou 4 ans à compter de 2023 

 

Indicateurs d’évaluation proposés Baisse des émissions de GES, développement des 

déplacements doux, amélioration des conditions 

d’accueil de la faune et de la flore 
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Projet Centre Bradford / Quartier de la Gare 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Amplifier l’action de développement économique et de soutien à 

l’innovation 

Lutte contre l’artificialisation des sols – attractivité du territoire 

Action n° 03 

Maître d’ouvrage N°1 

(co-maîtrise) 

Communauté d’Agglomération de Castres- Mazamet (CACM) 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 

 

Maître d’ouvrage N°2  

(co-maîtrise) 

Commune d’Aussillon 

 

 

 

 

 

 

 

Description de l’action 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté d’Agglomération Castres-Mazamet (CACM) et 

la ville d’Aussillon souhaitent réhabiliter et rénover un ancien 

bâtiment industriel de 6000 m2, afin de renforcer son attractivité 

auprès d’entreprises et d’opérateurs des industries culturelles. 

Les locaux rénovés devront faire preuve de modularité, de 

praticité, afin que tout type d’exploitation y soit envisageable, et 

rapidement mise en œuvre.  

Cette démarche s’inscrit dans la dynamique du quartier, qui 

connait depuis quelques temps un essor économique et industriel, 

visible au travers de l’implantation d’entreprises et de l’arrivée 

de nouveaux investisseurs dans un proche périmètre. La 

commune d’Aussillon est également sollicitée régulièrement par 

des professionnels, pour des présentations de projets qui auraient 

vocation à pouvoir être exploités au sein du quartier Bradford-

Gare.  

En résumé, l’opération du Centre Bradford est au cœur d’une 

revitalisation du quartier et constitue une première étape dans une 

volonté de mutation urbaine plus importante. 
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Partenaires 

 

la Communauté d’Agglomération Castres-Mazamet,  

la Communauté de Communes Thoré Montagne Noire, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn, le Parc Naturel 

Régional, le Département du Tarn, la Région, le Comité Régional 

du Tourisme, l’Etat (Sous-préfecture), la DRAC, la Conservation 

des Musées du Tarn, le CAUE.  

 

 
Coût prévisionnel 

 
 
 
 

 
Postes de dépenses : 

- Etudes/Diagnostics : 80 000 € 
- Maîtrise d’œuvre : 200 000 € 
- Travaux : 1 720 000 € 

 

 
 

Plan de financement 

 
CACM : 550 000 € 
Conseil Régional : 350 000 € 
Etat : 800 000 € 
Département : 300 000 € 

 

 

Calendrier 

 
La Phase de réception des travaux et la « mise en service » des 

parties réhabilitées du bâtiment est prévue à la fin du dernier 

semestre 2023, l’objectif étant de rendre le bâtiment pleinement 

opérationnel en 2024. 

 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

 

- Rénovation de friche industrielle 
- Lutte contre l’artificialisation des sols 
- Dynamisation et reconversion d’un ancien quartier industriel 
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Végétalisation des sols 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Préserver l'environnement 

Lutte contre l’artificialisation des sols 

Développement de la biodiversité 

Action n° 06 

Maître d’ouvrage  Commune d’Aussillon 

Description de l’action A la suite d’un engagement « zéro phyto » pris en 2018, la 

commune a décidé de mettre en œuvre des actions pour la 

végétalisation du cimetière et des nombreuses places et 

placettes, afin de trouver des alternatives durables à 

l’utilisation des produits phytosanitaires et dans le même 

temps, en rendant la place à la biodiversité par l’amélioration 

des conditions de vie des arbres en désartificialisant le sol à 

leurs pieds. 

Par ailleurs, ces actions permettent de lutter contre les effets 

du réchauffement climatique en permettant aux habitants de 

bénéficier d’ilots de fraicheur au sein des quartiers tout en 

profitant d’un cadre de vie plus agréable. 

En parallèle, la commune mène une réflexion sur la tonte 

différenciée de ses espaces verts afin de limiter l’impact 

environnementale et favoriser la biodiversité. 

Partenaires Le PNRHL, le CPIE 

Coût prévisionnel  Végétalisation du cimetière : 50 K€ 

Végétalisation des placettes : en fonction des surfaces à traiter : 

20 à 40 k€ par an 

Plan de financement A déterminer  

Calendrier Végétalisation du cimetière : Etude 2020, travaux 2022 / 2023 

Végétalisation des places et placettes : 1 à 2 places par an 
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Indicateurs d’évaluation proposés Retour de la biodiversité, abaissement du niveau de 

température ressentie 
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Construction d’un bassin nordique de 50 mètres au sein du 
complexe aquatique de l’Archipel à Castres 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la population et/ou 

les touristes 

Action n°1 Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les équipements 

culturels et sportifs structurants 

Maître d’ouvrage  Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - EPCI 

Description de l’action Création d’un espace accueil, d’un pôle vestiaires collectifs, 
sanitaires et douches de locaux techniques (1061m²) et d’un 
bassin nordique de 50 mètres sur 8 couloirs (1076 m²), en 
inox, avec un mur mobile en 2 parties permettant d’utiliser le 
bassin en 25 mètres, avec une profondeur variant de 1,20 à 
1,80 mètres, une couverture thermique. 
Bassin chauffé toute l’année avec un système de surveillance 
subaquatique. Plage minérale permettant d’accueillir des 
gradins lors des compétitions. Locaux annexes. 
A l’occasion de la création de cette extension, l’ensemble du 
nouveau complexe sportif de L’Archipel sera alimenté par un 
réseau de chaleur. 
 

Partenaires Partenariat financier en investissement : Région Occitanie - 

ANS – DSIL – Département du Tarn 

Coût prévisionnel  Coût de l’opération : 7 323 646 € HT 
 
 

Plan de financement Acquis : Région 1 100 000 € - ANS 500 000 € 
 
Attendu : DSIL 732 361.60 € - Département du Tarn 
732 364,60 € 
 

Calendrier Appel d’offres travaux en cours 
Commencement des travaux 1er semestre 2022 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Fréquentation du public (scolaire, associatif et grand public) 
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Restructuration des aires sportives couvertes de Lapeyrouse 
à Mazamet  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°1 Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les 

équipements culturels et sportifs structurants 

Maître d’ouvrage  Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet - EPCI 

Description de l’action Démolition et reconstruction d’un gymnase 
multisports, avec équipements et mobilier 
 

Partenaires Partenariat financier en investissement : Région 

Occitanie - ANS – DSIL – Département du Tarn 

Coût prévisionnel  Coût de l’opération : 3 300 000 € HT 
 

Plan de financement Prévisionnel : 
Région                                       1 500 000 € 
État DSIL                                     200 000 € 
État ANS                                      200 000 € 
Département du Tarn                   440 000 € 
Commune de Mazamet                300 000 € 
Communauté d’agglomération    660 000 € 
 

Calendrier Phase études en cours (PRO) 
Appel d’offres travaux mi 2022. 
Commencement des travaux 2ème semestre 2022 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Fréquentation du public (scolaire, associatif et 

grand public) 
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Aménagement de la médiathèque de Castres 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°1 Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les 

équipements culturels et sportifs structurants 

Maître d’ouvrage  Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet - EPCI 

Description de l’action Transfert de la médiathèque tête de réseau en 
centre-ville, dans le périmètre ORT 
 

Partenaires Partenariat financier en investissement : DRAC 

DGD - Région Occitanie - DSIL – Département du 

Tarn 

Coût prévisionnel  Coût de l’opération : 2 936 000 € HT 
 
 

Plan de financement Prévisionnel : 
DRAC DGD 1 174 400 € 
Région 734 000 € 
Département 440 400 € 
Communauté d’agglomération 587 200 € 
 

Calendrier Phase études en cours (APS) 
Appel d’offres travaux fin 2022 
Commencement des travaux 1er semestre 2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Nombre d’adhérents 

Fréquentation du public (scolaire et grand public) 
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Projet Réhabilitation et d’Aménagement de l’Ancien 

presbytère d’Aiguefonde 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Renforcer les outils touristiques et les 

infrastructures touristiques et de loisirs 

Action n°1 
Réhabilitation et Aménagement de l’Ancien 

presbytère d’Aiguefonde 

Maître d’œuvre  
Nom de l'organisation : Cabinet CABROL  

Type : Architectes 

Maître d’ouvrage  
Nom de l'organisation : Mairie Aiguefonde 

Type : Collectivité territoriale 

Description de l’action 

La commune d’Aiguefonde envisage de faire 

réaliser la réhabilitation et l’aménagement de 

l’ancien presbytère du village d’Aiguefonde en 

hébergement touristique afin d’apporter une 

dynamique au territoire. 

Partenaires / 

Coût prévisionnel  
Estimation du coût prévisionnel : 
200 000 € HT  

Plan de financement prévisionnel 

Subventions sollicitées : 
Etat au titre du DETR : 60 374€ 
Région Occitanie : 31 168€ 
Fonds Européens au titre de LEADER : 60 000€ 
CACM : 9 455 € 

Calendrier prévisionnel 
Appel d’offres pour le marché de travaux en cours 
de finalisation  
Commencement et fin des travaux prévu en 2022. 
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Projet Traversée de Saint-Alby 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique 
Disposer des infrastructures de communication 

indispensables au développement 

Action n°3 Réaménagement de la traversée de St-Alby 

Maître d’œuvre  
Nom de l'organisation : non connu ce jour 

Type 

Maître d’ouvrage  
Nom de l'organisation : en cours de consultation 

Type : Mission Maîtrise d’Ouvrage Déléguée 

Description de l’action 

Le projet a pour but de réaménager la traversée du 

village de Saint-Alby en particulier le secteur du 

carrefour entre l’Avenue du Languedoc-

Roussillon et l’Avenue de Naurouze. 

Partenaires / 

Coût prévisionnel  
Estimation du coût prévisionnel : 
1 000 000 € HT  
 

Plan de financement prévisionnel Non défini à ce jour 

Calendrier prévisionnel 

1ère étape : Consultation d’un Maître d’Ouvrage 
Délégué prévu fin 2021 
2e étape : Appel d’offres pour la Maîtrise d’œuvre 
prévu début 2022 
3e étape : Appel d’offres pour le marché de 
travaux prévu mi 2022 
Début des travaux prévu 2023 
Fin des travaux 2024 
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Projet Aménagement de la traversée du Petit Causse 

Chemin des Vignes 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique 
Disposer des infrastructures de communication 

indispensables au développement 

Action n°2 
Aménagement de la traversée du Petit Causse 

Chemin des Vignes 

Maître d’œuvre  
Nom de l'organisation :  

Type :  

Maître d’ouvrage  
Nom de l'organisation : Mairie Aiguefonde 

Type : Collectivité territoriale 

Description de l’action 
La commune d’Aiguefonde envisage de sécuriser 

la traversée du Petit Causse au chemin des Vignes   

Partenaires 

La Direction Départementale du Territoire est 

partenaire de cette action. Elle propose la mise en 

sécurité du carrefour entre le chemin des Vignes 

et la RD53 

Coût prévisionnel  
Estimation du coût prévisionnel : 
70 000€ HT  

Plan de financement prévisionnel Subventions sollicitées : non défini à ce jour 

Calendrier prévisionnel Consultation des entreprises Novembre 2021 
Début des travaux prévus fin 2021 
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Projet d’Extension du Centre de Loisirs d’Aiguefonde 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Répondre aux besoins de la population 

Action n°4 Extension du Centre de Loisirs d’Aiguefonde 

Maître d’œuvre  
Nom de l'organisation : Non connu à ce jour 

Type :  

Maître d’ouvrage  
Nom de l'organisation : Mairie Aiguefonde 

Type : Collectivité territoriale 

Description de l’action 

La commune d’Aiguefonde envisage de créer et 

d’aménager une extension du centre de loisirs 

« La Ruche » afin d’améliorer les conditions 

d’accueil et le bien-être des enfants dans le cadre 

du Plan Mercredi 

Partenaires 

La CAF est le principal partenaire de cette action. 

Elle s'engage à soutenir financièrement le projet. 

Notification d’aide reçue. 

Coût prévisionnel  
Estimation du coût prévisionnel : 
350 000 € HT  

Plan de financement prévisionnel 
Subventions sollicitées : 
CAF : 210 000€ 
ETAT : 70 000€ 

Calendrier prévisionnel 

1ère étape : Appel d’offres pour la Maîtrise 
d’œuvre prévu début 2022 
 
2e étape : Appel d’offres pour le marché de 
travaux prévu mi 2022 
Début des travaux prévus fin 2022 
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P  ump-Track 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°2 Création des installations de proximité pour les 

nouvelles pratiques sportives 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action Afin d’apporter une offre sportive diversifiée, il 
est proposé d’insérer une piste de Pump track à 
côté du skate park. 

 
La piste de pump track ou pumptrack est un 
parcours en boucle fermé, constitué de plusieurs 
bosses consécutives et de virages relevés, et peut 
être utilisé avec différents équipements sportifs, 
dont les VTT ou les BMX. Les matériaux 
possibles pour construire un pumptrack sont la 
terre, le béton, l’asphalte, le bois ou la fibre de 
verre. Il prévu de la positionner sur l’aire de 
sports urbains de Borde-Basse, coulée verte de la 
Ville, où trouveront place un nouveau skate-park, 
complété par cette aire de Pump-track et d’une 
aire de remise en forme type Street Workout qui 
est en cours de construction. 
 

Partenaires Diverses associations se sont déjà manifestées 
pour être incluses dans le projet sports urbains 
afin de pouvoir animer cet équipement. 
Les jeunes des centres de loisirs de la commune 
CLSH), encadrés par des éducateurs sportifs de la 
Ville, seront des utilisateurs réguliers de ces 
équipements.  
 

Coût prévisionnel  L’estimation financière de construction de 1 
terrain est en cours de finalisation. 
La fourchette des travaux est comprise entre 
117 000€ HT et 184 000€ HT. 
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Plan de financement Prévisionnel : 
État ANS - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 
 

Calendrier Prévision sur exercice 2022 
Consultation des entreprises lancés en novembre 
2021 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Rénovation de la piste d’athlétisme du stade du Travet 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°1 Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les 

équipements culturels et sportifs structurants 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action Rénovation de la piste d’athlétisme 
 

Partenaires Sud Tarn Athlétisme 
Fédération Française d’athlétisme 
 

Coût prévisionnel  Estimation : 1 000 000 € HT 

 

Plan de financement Prévisionnel : 
État DSIL - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 
 

Calendrier 2022 - 2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aptitude pour le stade de recevoir plus de 

rencontres sportives 
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Accès et espace public cinéma multiplex  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°4 Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action n°3 Requalifier les espaces publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Castres 

Collectivité Territoriale 

Description de l’action Aménagement des accès et des espaces 

publics autour du futur cinéma multiplex 

 

Partenaires État dans le cadre de la convention Action Cœur 

de Ville (périmètre ORT) 

 

Coût prévisionnel  2 200 000 € TTC 
 

Plan de financement Prévisionnel : État DSIL – Région Occitanie - 
Département du Tarn - Communauté 
d’agglomération 
 

Calendrier 2021-2022 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Amélioration des conditions d’accueil du Stade Pierre Fabre 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°1 Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les 

équipements culturels et sportifs structurants 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action Aménagement d’une parcelle intégrée dans 
l’enceinte du stade 
Réalisation d’une pelouse hybride 
 

Partenaires Castres Olympique 
Ligue nationale de rugby 
Fédération française de rugby 
 

Coût prévisionnel  À déterminer 

 

Plan de financement Prévisionnel : 
État DSIL - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 
 

Calendrier 2022 - 2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Capacité d’accueil du public 

Aptitude pour le stade de recevoir plus de 

rencontres sportives 
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Démolition et requalification de l’ancienne filature  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°4 Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action n°3 Requalifier les espaces publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Castres 

Collectivité Territoriale 

Description de l’action Aménagement de l’espace public sur 

l’emprise de l’immeuble HLM en cours de 

destruction situé en bord d’Agout 

 

Partenaires État dans le cadre de la convention Action Cœur 

de Ville (périmètre ORT) 

 

Coût prévisionnel  1 000 000 € TTC 
 

Plan de financement Prévisionnel : État DSIL – Région Occitanie - 
Département du Tarn - Communauté 
d’agglomération 
 

Calendrier 2022-2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Restauration intérieure de la Cathédrale Saint Benoît  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°4 Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action n°2 Mettre en valeur le patrimoine urbain 

Maître d’ouvrage  Ville de Castres 

Collectivité Territoriale 

Description de l’action La cathédrale Saint Benoît est un édifice baroque 
majeur inscrit aux MH qui nécessite une 
restauration intérieure complète. 

Partenaires Service des Monuments Historiques 

 

Coût prévisionnel  Coordonnateur SPS : 3875€ H.T. 
Bureau de contrôle : 29 330 € HT 
Coordinateur SSI : 3180€ HT 
Maîtrise d’œuvre :  168 649€ HT 
Tranche 01 – Assainissement extérieur, 
démolition de la chaudière et mise en sécurité 
incendie : 197 875.23 € HT 
Tranche 02 – Restauration et mise en valeur des 
chapelles set des sacristies du bas – côté Sud : 
823 461.83€ HT 
Tranche 03 : Restauration et mise en valeur de la 
nef et de la tribune, des stèles, du retable et du 
baldaquin du chœur : 1 605 251.54€HT 
Tranche 04 : Restauration et mise en valeur des 
chapelles et sacristie du bas – côté Nord : 
823 282.52€HT 
 

Plan de financement Prévisionnel : DRAC MH 
 

Calendrier Démarrage des travaux 2022  
Fin des travaux 2025 
 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Rénovation du parking résidentiel sous la dalle de la place 
de Lameilhé 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°4 Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action n°4 Poursuite de la rénovation urbaine 

Maître d’ouvrage  Ville de Castres 

Collectivité Territoriale 

Description de l’action Rénovation du parking résidentiel sous la 

dalle de la place de Lameilhé 

 

Partenaires Bailleurs sociaux présents dans le périmètre du 

QPV 

 

Coût prévisionnel  À déterminer 
 

Plan de financement À déterminer 
 
 

Calendrier 2022-2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Programme Ville d’Art et d’Histoire  

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°4 Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action n°2 Mettre en valeur le patrimoine urbain 

Maître d’ouvrage  Ville de Castres 

Collectivité Territoriale 

Description de l’action Implantation d’une signalétique patrimoniale 
Création d’un Centre d’interprétation de l’art et du 
patrimoine (CIAP) 
 

Partenaires Direction Régionale des Affaires culturelles 

Centre d’étude et de recherche archéologiques 

castrais (CERAC) 

 

Coût prévisionnel  À déterminer 
 

Plan de financement Prévisionnel : DRAC - DSIL - Département du 
Tarn 
 

Calendrier  
2022-2023 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Terrain de Basket 3x3 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°2 Création des installations de proximité pour les 

nouvelles pratiques sportives 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action Bénéficiant de l’attractivité des sports dits urbains, 
le basket-ball à trois, communément nommé 
basket 3x3 ou simplement 3×3, est une discipline 
olympique variante du basket-ball, opposant deux 
équipes de trois joueurs au lieu de cinq, sur un 
demi-terrain. Ce format est devenu discipline 
olympique à partir des Jeux de 2020. 
La Fédération Française de Basket-Ball (FFBB) 
met en avant le développement de cette pratique 
conviviale et libre. Elle a vu le jours aux USA 
dans les années 80 dans le sillage du street-ball. 
Le 3X3 en France | FFBB 
Le Basket 3x3 se joue sur un demi terrain soit 13m 
x 14m avec 2 équipes de 3 joueurs 
fiba_3x3_-_regles_et_interpretations_officielles_-
_avril_2019.pdf (ffbb.com) 
 
Il est prévu de le positionner sur l’aire de sports 
urbains de Borde-Basse, coulée verte de la Ville, 
où trouveront place un nouveau skate-park, 
complété une aire de pump-track et d’une aire de 
remise en forme type Street Workout qui en en 
cours de construction. 
 

Partenaires Le club de Basket-Ball local, le Castres-Basket- 
Club sera un partenaire privilégié pour développer 
cette pratique avec comme ambition de monter 
une section Basket 3x3 
Les jeunes des centres de loisirs de la commune 
CLSH), encadrés par des éducateurs sportifs de la 
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Ville, seront des utilisateurs réguliers de ces 
équipements  
 

Coût prévisionnel  Estimation financière : 34 000€ HT par terrain. 
 

Plan de financement Prévisionnel : 
État ANS - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 
 

Calendrier Prévision sur exercice 2022 
Consultation des entreprises lancés en novembre 
2021 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Skate-Park 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°2 Création des installations de proximité pour les 

nouvelles pratiques sportives 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action L’actuel skate-park est en bout de vie et plus 
adapté aux pratiques actuelles. Il sera proposé de 
déplacer l’actuel car il est situé en dessous d’une 
ligne Très-Haute-Tension pour le positionner sur 
l’aire de sports urbains de Borde-Basse, coulée 
verte de la Ville, où trouveront place une aire de 
Pump-track et d’une aire de remise en forme type 
Street Workout qui en en cours de construction. 
 

Partenaires Diverses associations de skateurs, mais également 
des particuliers, se sont déjà manifestées pour être 
incluses dans le projet sports urbains afin de 
pouvoir animer cet équipement. 
Les jeunes des centres de loisirs de la commune 
CLSH), encadrés par des éducateurs sportifs de la 
Ville, seront des utilisateurs réguliers de ces 
équipements.  
 

Coût prévisionnel  L’estimation financière de construction de 1 
terrain est en cours de finalisation. 
La fourchette des travaux est comprise entre 
184 000€ HT et 300 000€ HT 

Plan de financement Prévisionnel : 
État ANS - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 

Calendrier Prévision sur exercice 2022 
Consultation des entreprises lancés en novembre 
2021 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Tennis Padel 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n°5 Réaliser des équipements attractifs pour la 

population et/ou les touristes 

Action n°2 Création des installations de proximité pour les 

nouvelles pratiques sportives 

Maître d’ouvrage  Ville de CASTRES 

Commune 

Description de l’action La Ville de Castres possède un complexe tennis 
padel qui a été créé dans les années 80. 
Il est équipé de 3 tennis type GreenSet couverts, 
de 4 terrains de tennis type GreenSet extérieurs et 
de 2 terrains de Padel extérieurs. 
Cet équipement a bénéficié de travaux de réfection 
des terrains couverts en 2015. 
L’ensemble des terrains extérieurs sont dégradés. 
Dans le cadre d’une réflexion, il est proposé 
aujourd’hui une réhabilitation du complexe par la 
rénovation des tennis extérieurs et des padel 
extérieurs. 
 

Partenaires Cet équipement est mis à disposition via 
convention d’un groupement intégrant l’ensemble 
des clubs locaux de tennis, regroupant ainsi près 
de 600 licenciés. 
Il est utilisé par l’ensemble des établissements 
scolaires, secondaires et universitaires de la 
commune. 
Les jeunes des centres de loisirs de la commune 
CLSH), encadrés par des éducateurs sportifs de la 
Ville, sont des utilisateurs réguliers de cet 
équipement. 
 

Coût prévisionnel  Réfection complète de 3 terrains extérieurs : 
160 000 € HT 
Création de 2 terrains de padel y compris 
éclairage : 200 000 € HT 
Aménagement périphérique : 
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- démolition des 2 padels, à aménager en 
espaces verts engazonnés 20 000 € H.T. 

- démolition de la voirie en pavés 
autobloquants et réfection en enrobé 
120 000 € H.T.  

 
MONTANT TOTAL 500 000 € H.T. 
 

Plan de financement Prévisionnel : 
État ANS - Région Occitanie - Département du 
Tarn - Communauté d’agglomération 

Calendrier Prévision sur exercice 2022 
Consultation des entreprises lancés en novembre 
2021 
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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Fiche action projet 

CRTE CACM 

COMMUNE DE LAGARRIGUE 

 

Orientation stratégique n° 

 

 

2 

Action n° 

 

 

3 

Maître d’ouvrage 

 

 

Commune de Lagarrigue 

Description de l’action 

 

 

City Stade 

Partenaires 

 

 

/ 

Coût prévisionnel 

 

 

85 200 € 

Plan de financement 

 

 

/ 

Calendrier 

 

 

2022 

Indicateurs d’évaluation proposés 

 

 

Fréquentation 

 

mailto:secretariat.mairie@lagarrigue81.fr
http://www.lagarrigue81.fr/
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Fiche action projet 

CRTE CACM 

COMMUNE DE LAGARRIGUE 

 

Orientation stratégique n° 

 

 

1 

Action n° 

 

 

1 

Maître d’ouvrage 

 

 

Commune de Lagarrigue 

Description de l’action 

 

 

Photovoltaïque école 

Partenaires 

 

 

SDET 

Coût prévisionnel 

 

 

/ 

Plan de financement 

 

 

Autofinancement 

Calendrier 

 

 

2022 

Indicateurs d’évaluation proposés 

 

 

Consommation d’énergie 
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Fiche action projet 

CRTE CACM 

COMMUNE DE LAGARRIGUE 

 

Orientation stratégique n° 

 

 

3 

Action n° 

 

 

5 

Maître d’ouvrage 

 

 

Commune de Lagarrigue 

Description de l’action 

 

 

Voie douce : liaison entre Valdurenque et 

Lagarrigue, continuité chemin du Gouty : 

inscription dans le Schéma directeur des pistes 

cyclables de la CACM 

 

Partenaires 

 

 

CACM / Commune de Valdurenque 

Coût prévisionnel 

 

 

/ 

Plan de financement 

 

 

/ 

Calendrier 

 

 

2022 

Indicateurs d’évaluation proposés 

 

 

Fréquentation 

 

mailto:secretariat.mairie@lagarrigue81.fr
http://www.lagarrigue81.fr/
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Fiche action projet 

CRTE CACM 

COMMUNE DE LAGARRIGUE 

 

Orientation stratégique n° 

 

 

1 

Action n° 

 

 

2 

Maître d’ouvrage 

 

 

Commune de Lagarrigue 

Description de l’action 

 

 

Modernisation de l’éclairage public 

Partenaires 

 

 

SDET 

Coût prévisionnel 

 

 

82 032 € 

Plan de financement 

 

 

31 047 € Commune / 50 985 € SDET 

Calendrier 

 

 

2022 

Indicateurs d’évaluation proposés 

 

 

Consommation d’énergie 

 

mailto:secretariat.mairie@lagarrigue81.fr
http://www.lagarrigue81.fr/
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Fiche action projet 

CRTE CACM 

COMMUNE DE LAGARRIGUE 

 

Orientation stratégique n° 

 

 

2 

Action n° 

 

 

4 

Maître d’ouvrage 

 

 

Commune de Lagarrigue 

Description de l’action 

 

 

Jeux pour enfants 

Partenaires 

 

 

/ 

Coût prévisionnel 

 

 

50 160 € 

Plan de financement 

 

 

/ 

Calendrier 

 

 

2022 

Indicateurs d’évaluation proposés 

 

 

Fréquentation 

 

mailto:secretariat.mairie@lagarrigue81.fr
http://www.lagarrigue81.fr/
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AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRAMMEE 2022 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie 

Action Réalisation des études et des travaux d’accessibilité 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Il s’agit d’effectuer les travaux de mise en accessibilité 
des bâtiments recevant du public gérés par la ville de 
Mazamet, consécutifs à la loi n° 2005-102 du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances. L’agenda 
d’accessibilité programmée a été institué par l’article 3 de 
l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative 
à la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des rtansports publics, des bâtiments d’habitation 
et de la voirie pour les personnes handicapées. 
La commune de Mazamet a présenté son agenda 
d’accessibilité programmée le 28 septembre 2015, sur une 
durée de 9 ans trouvant son échéance en 2024. 
 La présente fiche action présente les interventions 
prévues pour l’exercice budgétaire 2022. 
 

Partenaires Etat au titre des participations financières consécutives à 

la DETR 

Région Occitanie au titre de sa participation financière 

dans le cadre de la mise en accessibilité du patrimoine bâti 

public, intervenant notamment dans le cadre du contrat 

« bourg centre Occitanie ». 

Coût prévisionnel  Les travaux envisagés vont concerner douze sites divers, 
répartis entre établissements recevant du public et 
installations ouvertes au public. 
Au titre des ERP figurent : 

- Vestiaires du stade de Labrespy ; 
- Musée de la Roque (boutique KEDUBO) ; 
- Taverne d’Hautpoul ; 
- Boutique de l’histoire (MYMY) ; 
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- Eglise de Saint Pierre des Plots ; 
- Temple Neuf. 

Au titre des IOP figurent : 
- Le jardin public ; 
- Les aires de loisirs de Bonnecombe ; 
- Les cimetières urbains ; 
- Le sanitaire public Jalabert ; 
- Le sanitaire public place du 8 mai 1945 ; 
- Le cimetière rural des Lombards ; 
- Le cimetière rural d’Hautpoul. 

 
Au titre des travaux envisagés, il y a lieu de retenir tous 
les dispositifs de signalement (contrastes visuels, bandes 
podotactiles, adaptation de mobilier, d’ouvrages bâtis, 
d’aménagements et d’équipements). Certains sites feront 
l’objet de demandes de dérogations partielles. 
Les coûts peuvent être répartis, en fonction de la 
nature des interventions en fonctionnement ou en 
investissement. 
L’enveloppe globale allouée à ce poste pour 2022 
s’élève à environ 100 000 €HT. 
 

Plan de financement Les dépenses seront assurées par des crédits inscrits au 
budget général de la commune, ainsi que de demande de 
participation financière des partenaires institutionnels de 
la ville. A ce titre, le plan prévisionnel de financement 
peut être le suivant : 
ETAT : 50 % (DETR) 
Région Occitanie : 20 % (contrat bourg centre) 
Ville de Mazamet : 30 % 

Calendrier Les études opérationnelles réalisées en régie par la ville de 
Mazamet débuteront au mois de février 2022.  
Les marchés de travaux seront ensuite conçus et mis en 
concurrence entre les mois de mars et juin 2022, en même 
temps que seront élaborées les demandes d’autorisation 
administratives. 
L’exécution des travaux sera engagée sur le second 
semestre de l’année 2022, pour une réception 
prévisionnelle maximum au mois de décembre. 

Indicateurs d’évaluation proposés Atteinte des objectifs affichés en terme de sites à traiter ; 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle ; 

Proportion de sites mis en accessibilité et de dérogation 

demandées ; 

Respect des délais envisagés. 
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REHABILITATION DU PARKING DE LA RESSE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Reconversion des friches industrielles 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Aménager l’entrée de ville sud de la commune en 
qualifiant une aire de stationnement, support de la 
fréquentation de la passerelle et visant à valoriser 
un site patrimonial, paysager, naturel de tourisme 
et des loisirs. Cet espace a également vocation à 
coudre une continuité de mobilités, le long de 
l’Arnette avec le cœur de ville. 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Bureaux d’études spécialisés au titre de la maîtrise 

d’œuvre. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération est projeté 
comme suit : 

- Traitement paysager du secteur de la 
centrale hydro électrique et des berges 
aménageables : 81 500 €HT 

- Aménagement d’une aire de 
stationnement existante : 370 100 € 
HT ; 

- Aménagement du carrefour sortie nord 
du site : 147 900 €HT ; 

- Aménagement du carrefour entrée sud 
du site : 32 500 € HT ; 

- Traitement paysager d’un espace 
d’accueil contenant une esplanade et 
un espace sanitaire : 320 500 €HT ; 
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- Aménagement d’un jardin suspendu : 
128 300 € HT ; 

- Traitement paysager des espaces 
résiduels du site, des murets et 
parapets périphériques : 175 700 €HT 

 
Une partie du financement de la première 
tranche prévisionnelle de travaux a été 
acquise par la ville au titre de la DSIL par 
arrêté préfectoral du 7 décembre 2020 dont la 
demande de prorogation a été réalisée. Cette 
participation s’élevait à 299 543 €. 
 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 40 % 
Région Occitanie (développement touristique) : 
10 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 10 % 
Département du Tarn : 10 % 
Ville de Mazamet : 30 % 
 

Calendrier La consultation des entreprises interviendra au 
cours du premier trimestre 2022. 
L’exécution des travaux interviendra au cours 
du premier semestre 2022. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Finalisation du projet dans les délais affichés ; 

Respect de l’enveloppe budgétaire prévisionnelle ; 

Satisfaction du besoin (limitation des reports de 

stationnement hors du site identifié). 
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DEVELOPPEMENT DE L’AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Amélioration de l'efficacité énergétique des 

bâtiments publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action La ville a fait réaliser, en 2021, une étude de 
faisabilité de déploiement de panneaux 
photovoltaïques sur les toitures des bâtiments 
communaux pouvant en accueillir (hors périmètre 
de protection des monuments historiques 
préférentiellement). 
Cette étude, qui constitue une première évaluation 
globale de la recevabilité de cette opération 
conclut que l’équipement du parc de bâtiment par 
des couvertures photovoltaïques pourrait conduire 
à la production d’environ 3,8 MW. Cette 
production énergétique couvrirait les besoins 
d’alimentation électrique de la commune et 
génèrerait une surproduction estimée à 1,1 MW. 
L’objectif consisterait en engager la démarche 
d’autoconsommation collective progressivement à 
partir de 2022 en équipant deux bâtiments dont un 
des plus énergivore de la ville : le centre 
technique municipal et les terrains de tennis 
couverts. 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Bureau d’études spécialisé au titre de la maîtrise 

d’œuvre (conception / réalisation). 
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ENEDIS et éventuellement SDET pour 

l’accompagnement. 

Banque des Territoire pour le financement. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération peut être 
projeté comme suit : 

- MOE (7%), soit 33 000 €HT 
- Exécution, soit 480 000 € HT 

 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT : 25 % 
Région Occitanie : 5 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Département du Tarn : 5 % 
Ville de Mazamet : 60 % 
Banque des territoires en prêts bonifiés. 
 

Calendrier La phase conception pourrait être engagée au 
cours du premier semestre 2022. 
L’engagement des travaux de réalisation 
pourrait être assuré avant la fin de l’année 
2022. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Finalisation du projet dans les délais affichés ; 

Respect de l’enveloppe budgétaire prévisionnelle ; 

Quantité de production énergétique. 

Déploiement de financement participatif ; 

Assurer l’alimentation en énergie localement ; 
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CREATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 
SUR LE SITE DE LA MANE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Amélioration de l'efficacité énergétique des 

bâtiments publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action La ville va bénéficier de la reprise de gestion de 
l’ancien site d’enfouissement technique de la 
Mane. Ce secteur, situé à proximité de l’entrée de 
ville est de la commune fait partie des seuls sites 
artificialisés et dégradés qui pourraient servir de 
support de déploiement d’une centrale de 
production électrique photovoltaïque au sol sur le 
territoire de la commune.  
La ville a été démarchée par plusieurs 
développeurs qui se proposaient de porter un 
projet de production avec injection réseau.  
La surface du projet pourrait s’implanter sur une 
emprise d’environ 8 hectares et contribuer à 
produire 5 MW.  
A ce jour, la collectivité réfléchit au 
développement de cette opération, peut-être même 
sous la forme d’autoconsommation collective au 
bénéfice direct des habitants. Quelle que soit la 
sortie de cette opération : injection réseau de la 
totalité de la production ou autoconsommation 
collective avec injection du surplus, la ville 
pourrait rester maître d’ouvrage de 
l’aménagement. 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 
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Bureaux d’études spécialisés au titre de la maîtrise 

d’œuvre (conception / réalisation). 

ENEDIS et éventuellement SDET pour 

l’accompagnement. 

Banque des Territoire pour le financement. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération peut être 
projeté comme suit : 

- Etudes et création du parc environ 5 
millions d’€uros. 

- MOE (7%) en 2022 
- Exécution : 2023 

 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT : 25 % 
Région Occitanie : 5 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Département du Tarn : 5 % 
Ville de Mazamet : 60 % 
Banque des territoires en prêts bonifiés. 
 

Calendrier La phase conception pourrait être engagée au 
cours du premier semestre 2022. 
L’engagement des travaux de réalisation 
pourrait être assuré dès 2023. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Finalisation du projet dans les délais affichés ; 

Respect de l’enveloppe budgétaire prévisionnelle ; 

Quantité de production énergétique. 

Déploiement de financement participatif ; 

Assurer l’alimentation en énergie localement ; 
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REHABILITATION DES FRESQUES ORNEMENTALES 
DE L’EGLISE SAINT SAUVEUR 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action Mettre en valeur le patrimoine urbain 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action L’église Saint Sauveur, sise place Olombel, propriété 
de la commune dispose de peintures ornementales 
intérieures sérieusement dégradées pour certaines et 
vieillissantes pour d’autres (travée Saint Marc / Saint 
Luc, partie avant du chœur, abside du chœur). La ville 
a pu traiter les problématiques d’infiltrations à 
l’origine des désordres au cours de l’année 2020 en 
procédant à la réparation de la charpente et réfection 
totale de la toiture pour un chantier supérieur à 
500 000 €. 
Les travaux de restauration des peintures ornementales 
peuvent donc être entreprises. 
Il convient de préciser, en complément, au fait que 
l’Association de Sauvegarde et de Mise en Valeur de 
Mazamet a sollicité l’inscription du bâtiment à 
l’inventaire des monuments historiques, démarche 
instruire par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles. A terme, le bâtiment pourra bénéficier de 
ce régime de protection. 
A ce titre, toute intervention devra faire l’objet d’un 
permis de construire et la ville aura obligation d’avoir 
recours à un architecte qualifié. 
A cet effet, il convient de considérer que les travaux de 
restauration des peintures ornementales devront 
également bénéficier d’une mission de maîtrise 
d’œuvre. Au regard de l’ampleur du chantier, la ville 
envisage de séquencer ses interventions sur plusieurs 
exercices budgétaires. 
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Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Architecte du Patrimoine au titre de la maîtrise 

d’œuvre (conception / encadrement de la mission). 

Restaurateur d’art pour la réalisation de la mission. 

Fondation du patrimoine et AVPM au titre des 

financements issus du mécénat. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération est évalué à 132 
000 €HT pour le total, réparti : 

- 12 000 € HT pour la maîtrise d’œuvre 

- 120 000 €HT pour les travaux. 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DRAC + DETR) : 40 % 
Région Occitanie : 20 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet : 
5 % 
Département du Tarn : 10 % 
Ville de Mazamet : 25 % 
Des financements privés pourraient également être 
recherchés au titre du mécénat. 
 

Calendrier Le préalable à l’engagement des prestations reste 
l’inscription du bâtiment à l’inventaire. Dès lors, la 
maîtrise d’œuvre pourrait être sélectionnée (1er 
semestre 2022) afin d’engager la mission de permis de 
construire et consulter les entreprises afin de 
sélectionner le restaurateur. 
L’exécution des travaux pourrait être séquencée 
en 5 tranches successives réparties comme suit : 

- Travée saint-Luc / Saint Martin : 2022 ; 
- Avant Chœur murs et voûte : 2023 ; 
- Abside Chœur murs et voûte : 2024 ; 
- Avant Chœur toiles (x2) : 2025 ; 
- Abside Chœur toiles (x3) : 2026. 
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REHABILITATION PLACE GAMBETTA 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Réaliser les aménagements indispensables à 

l’attractivité 

Action Requalifier les espaces publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Dans le cadre du contrat « Action Cœur de 
Ville », transformé en « Opération de 
Revitalisation Territoriale », « Bourg Centre 
Occitanie », la ville travaille à la requalification 
des espaces publics du cœur de ville afin 
d’accompagner l’ensemble des dispositifs de 
redynamisation engagés. 
A ce titre il s’agit d’engager la réfection de cet 
espace public en le requalifiant. Cet aménagement 
a pour objectif de sécuriser les circulations en 
« pacifiant » l’espace. La requalification des 
revêtements de surface a pour objectif d’affirmer 
une montée en gamme de l’espace public, qui 
recevra, par ailleurs, un traitement paysager 
soigné. 
L’aménagement intégrera la volonté de la ville 
d’améliorer la sécurité publique sur ce site. 
 

Partenaires Gestionnaires de réseaux (enfouissement, 

réfection des conduites enterrées AEP, EU, EP) 

Maîtrise d’œuvre spécialisée. 

 

 

 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération projetée 
est de 800 000 € HT. 
Cette opération induira probablement des 
travaux d’infrastructure enterrés, notamment 
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afin d’assurer la séparation des eaux usées et 
des eaux pluviales. 
 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 30 % 
Région Occitanie (développement touristique) : 
10 % 
Département du Tarn : 5 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Ville de Mazamet : 50 % 
 

Calendrier La maîtrise d’œuvre sera sélectionnée début 2022. 
 
Le démarrage du chantier pourrait être 
programmée fin du premier semestre 2022. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aboutissement du programme 

Respect des délais de réalisation 

Limitation du préjudice du chantier aux 

commerces et riverains. 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle. 
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MISE EN LUMIERE DE LA PASSERELLE 
HIMALAYENNE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Action Développer le tourisme urbain et d’itinéraires 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Il s’agit de créer un dispositif de mise en valeur 
lumineuse de la passerelle, notamment lors 
d’évènements marquants. 
Cette mise en lumière se veut adaptable et modulable. 
Des organes de programmation et de commande seront 
installés afin de permettre d’assurer la régulation du 
dispositif. 
Il s’agit de marquer, en début de nuit et début de 
matinée, sur certaines saisons ou certaines saisons 
particulières, la silhouette de l’équipement. 
Le projet est conçu pour limiter la pollution lumineuse 
nocturne et ne pas générer de problématiques 
particulières sur l’avifaune, notamment nocturne 
présente sur le site. 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Bureaux d’études spécialisés au titre de la maîtrise 

d’œuvre et association de la LPO au cours des phases de 

conception du projet. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération projetée est de 
120 000 € HT. 
 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 40 % 
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Région Occitanie (développement touristique) : 10 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet : 10 
% 
Département du Tarn : 10 % 
Ville de Mazamet : 30 % 
 

Calendrier L’attribution du marché de travaux interviendra mi-
décembre 2021. 
 
L’exécution des travaux sera réalisée au premier 
semestre 2022. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aboutissement du programme 

Respect des délais de réalisation 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle. 
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CREATION D’UNE VIA FERRATA 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Action n° Développer le tourisme urbain e d’itinéraire 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Afin de dynamiser l’attractivité touristique générée 
autour de la passerelle himalayenne, le projet de création 
d’une via ferrata s’inscrit dans le projet de 
développement touristique et économique de l’ensemble 
des institutions publiques : Région Occitanie, 
Département du Tarn, Parc Naturel Régional du Haut-
Languedoc, Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet et ville de Mazamet.  Le projet s’inscrit dans le 
développement du tourisme de sport et de plein air 
s’appuyant sur les qualités naturelles de la vallée de 
l’Arnette. En développant et en renouvelant l’offre de 
contenu autour de l’équipement existant, la ville 
souhaite s’affirmer comme destination touristique 
incontournable dans le sud du département du Tarn et de 
l’Occitanie.  
Cet équipement a également vocation à compléter l’offre 
touristique proposée par la Communauté 
d’Agglomération de Castres-Mazamet, notamment sur le 
volet tourisme de nature, de sports et de loisirs. 
Les travaux se séquencent en deux tranches 
opérationnelles : 

- Sécurisation de la paroi rocheuse  
- Réalisation de la via ferrata 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Bureau d’étude spécialisés au titre de la maîtrise 

d’œuvre et association de la LPO au cours des phases de 

conception du projet. 
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Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération projetée est de 
202 150 € HT, répartis comme suit : 

- Sécurisation : 17 750 €HT ; 
- Via ferrata : 184 400 €HT. 

 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 20 % 
Région Occitanie (développement touristique) : 15 % 
Département du Tarn : 15 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet : 10 
% 
Ville de Mazamet : 40 % 
 

Calendrier L’attribution du marché de travaux interviendra au début 
du premier trimestre 2022. 
 
L’exécution des travaux sera réalisée au premier 
semestre 2022 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aboutissement du programme 

Respect des délais de réalisation 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle 

Fréquentation en phase exploitation. 
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AMELIORATION DE LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DU PATRIMOINE BATI : REPONSE AU 

DECRET TERTIAIRE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Amélioration de l'efficacité énergétique des 

bâtiments publics 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Une étude de faisabilité de réalisation de travaux 
sur son patrimoine bâti répondant aux exigences 
fixées par le décret dit tertiaire. Pour ce faire, 20 
bâtiments communaux ont été audités auxquels 
ont été intégrées les écoles primaires de la 
commune. 
Un cahier des charges en vue de retenir une 
assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre d’un 
contrat de performance énergétique est en cours 
de rédaction. Ce dernier pourrait aboutir au cours 
du premier trimestre 2022, année au cours de 
laquelle des premiers travaux pourraient être 
engagés. 
L’objectif affiché par la ville est d’atteindre une 
réduction de la consommation du parc de bâtiment 
de 40 % à échéance 2030. 
Le premier bâtiment concerné serait un des plus 
consommateurs dès 2022 : l’Hôtel de Ville. 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 

Bureau d’études spécialisé au titre de la maîtrise 

d’œuvre (conception / réalisation). 

Banque des Territoire pour le cofinancement. 
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Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération est évalué à 
450 000 €HT 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT : 50 % 
Région Occitanie : 5 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Département du Tarn : 0% 
Ville de Mazamet : 40 % 
Banque des territoires en prêts bonifiés. 
 

Calendrier La signature du Contrat de performance 
Energétique pourrait intervenir au cours du 
premier semestre 2022. 
L’exécution des travaux pourrait être achevée 
fin 2022. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Finalisation du projet dans les délais affichés ; 

Respect de l’enveloppe budgétaire prévisionnelle ; 

Satisfaction des objectifs d’économies d’énergie ; 

Amélioration du confort thermique du bâtiment ; 
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REHABILITATION DU TEMPLE NEUF PREMIERE 
TRANCHE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Réaliser les aménagements indispensables à 

l'attractivité 

Action Mettre en valeur le patrimoine urbain 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action Le Temple Neuf est un édifice communal inscrit au 
titre des monuments historiques. 
Il présente un mauvais état d’entretien, ce qui interdit 
actuellement sa réaffectation à un autre usage de type 
culturel par exemple. 
Afin de garantir non seulement la préservation de ce 
monument, mais aussi d’en assurer la remise en valeur 
permettant de l’affecter à un nouvel usage, des travaux 
doivent être envisagés. 
Pour répondre à cet enjeu, la ville a fait réaliser une 
étude de faisabilité par un architecte du patrimoine 
livrée en septembre 2018. 
La ville envisage de lancer une mission permis de 
construire dans la perspective de réaliser les travaux de 
clos-couvert de l’édifice étalés sur 3 années 
d’investissement. Ces derniers ne concerneraient donc 
qu’une première tranche des travaux nécessaires à la 
réhabilitation du bâtiment. 
La mission complète sera également attribuée en 
application des dispositions de la loi MOP. 
 
 

Partenaires Etat, Région, Département et Communauté 

d’Agglomération au titre des financements. 
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Architecte du Patrimoine et Bureau d’études spécialisé 

au titre de la maîtrise d’œuvre (conception / réalisation 

/ économie de la construction). 

Fondation du patrimoine au titre des financements 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération est évalué à 2 
400 000 €HT pour le total, réparti : 

- 210 000 € HT pour la maîtrise d’œuvre 

- 2 200 000 €HT pour les travaux. 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DRAC + DETR) : 50 % 
Région Occitanie : 10 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet : 
5 % 
Département du Tarn : 10 % 
Ville de Mazamet : 25 % 
Des financements privés pourraient également être 
recherchés au titre du mécénat. 
 

Calendrier L’exécution de la mission de maîtrise d’œuvre, de 
conception du permis de construire, de la préparation 
de la phase de consultation des entreprises pourrait 
intervenir en 2022 (engagement de la totalité de la 
somme relative à la mission de maîtrise d’œuvre). 
L’exécution des travaux pourrait être lissée sur 
trois exercices comme suit : 

- Phase 1 : massif occidental et clocher en 
2023 

- Phase 2 : nef en 2024  
- Phase 3 : rotonde en 2025. 

 

Indicateurs d’évaluation proposés Finalisation du projet dans les délais affichés ; 

Respect de l’enveloppe budgétaire prévisionnelle ; 

Remise en valeur de l’édifice dans la perspective d’une 

réaffectation ; 

Amélioration du confort thermique du bâtiment ; 
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FRICHE PONT DE CAVILLE 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Reconversion des friches industrielles 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action La ville a acquis, en 2019, une friche industrielle 
sise Pont de Caville, en cœur de ville. Cette friche 
longe la route départementale n° 53 et surplombe 
la rivière Arnette. Elle fait face au site d’une 
ancienne friche industrielle déjà résorbée par la 
ville. 
L’objectif est de soustraire cette friche à l’espace 
urbain au profit de la création d’un espace public 
végétalisé en promontoire sur l’Arnette. Il 
permettrait d’aérer le tissu urbain le long du cours 
d’eau, véritable trame bleue en cœur de ville. 
La création d’un nouvel espace public, sans 
nouveau stationnement permettra de revaloriser 
un secteur pâtissant de l’image de la friche 
existante en cours de délabrement. 
Cette opération pourrait être réalisée sur deux 
exercices : 2022 et 2023. 
Considérant la proximité du cours d’eau, les 
interventions opérationnelles devront être prévues 
en période d’étiage. 
 

Partenaires Etat (DDT81, DREAL Occitanie, OFB), bureaux 

d’étude spécialisés. 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération projetée 
est de 500 000 € HT. 
Ce coût prévisionnel reste à affiner et à 
scinder en deux parties : 
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- La première dédiée aux opérations de 
démolition de l’édifice et de 
confortement du site en surplomb sur 
l’Arnette ; 

- La seconde phase consistera à traiter 
l’esthétique du site : aménagement 
paysager, revêtements de surface 
qualitatifs, etc.) 

 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 40 % 
Région Occitanie (développement touristique) : 
10 % 
Département du Tarn : 5 % 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Ville de Mazamet : 40 % 
 

Calendrier La maîtrise d’œuvre sera sélectionnée début 2022. 
 
Le démarrage du chantier pourrait être 
programmée fin du premier semestre 2022 
pour la première phase de l’opération et 
seulement durant la période autorisant les 
interventions en rivière. 
 
La seconde phase d’intervention pourrait être 
réalisée en 2023. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aboutissement du programme 

Respect des délais de réalisation 

Limitation du préjudice du chantier aux 

commerces et riverains. 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle. 
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FRICHE DE L’USINE DE LA MOLE A LABRESPY 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique Améliorer la qualité du cadre de vie et préserver 

l’environnement 

Action Reconversion des friches industrielles 

Maître d’ouvrage  Ville de Mazamet 

Collectivité territoriale 

Description de l’action La ville a acquis, fin 2021, le friche 
industrielle « La Môle industrie » à Labrespy. 
Cette friche industrielle est constituée d’un 
bâtiment édifié sur 3 niveaux et sur une emprise 
au sol d’environ 5 000 m². 
L’opération vise à démolir la friche industrielle et 
de s’orienter vers deux options restant à définir : 

- Renaturation du site ; 
- Réaffectation du site au bénéfice de 

l’installation d’une nouvelle activité 
économique. 

Une partie des terrains a déjà été acquise par la 
ville, au moyen d’une expropriation pour cause 
d’utilité publique afin d’accueillir la future station 
de traitement des eaux usées du hameau de 
Labrespy. 
La ville est en cours de négociation avec le 
liquidateur judiciaire pour se porter acquéreur des 
reliquats fonciers de cette ancienne exploitation 
industrielle, comportant plusieurs hangars en cous 
de délabrement avancés. 
L’objectif sera le même pour l’ensemble de ces 
friches, traitées en deux temps : renaturation ou 
réaffectation destinée à accueillir de nouvelles 
activités économiques. 
 

Partenaires Etat, ADEME, Région Occitanie, Banque des 

Territoires, Communauté d’Agglomération 

Castres-Mazamet, Département du Tarn. 
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Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’opération projetée 
est de 1 000 000 € HT. 
 
Les entreprises devraient être retenues début 
2022, pour une opération scindée en quatre 
lots d’exécution : 

- Déconstruction, 
- Démolition, 
- Maçonnerie, 
- Désamiantage et dépollution. 

 

Plan de financement Le plan de financement prévisionnel pouvant être 
affiché pour cette opération est le suivant : 
ETAT (DETR) : 40 % 
Région Occitanie (développement touristique) : 
20 % 
Département du Tarn : 10% 
Communauté d’Agglomération de Castres-
Mazamet : 5 % 
Ville de Mazamet : 25 % 
 
Banque des territoires par le biais de prêts 
bonifiés. 
 

Calendrier Les entreprises seront sélectionnées début 2022, 
pour un démarrage des travaux envisagé au cours 
du premier trimestre. 
Le délai d’exécution est estimé entre 6 et 8 mois. 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Aboutissement du programme 

Respect des délais de réalisation 

Respect de l’enveloppe prévisionnelle. 
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Création et aménagement de liaisons douces - pistes 
cyclables - Vocation Economique - Tronçon 3 - Avenue 

François Mitterrand et secteur Centre-Ville au cœur des 
commerces et des services 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Action n° DEVELOPPER LES TRANSPORTS PROPRES 

Maître d’ouvrage  COMMUNE DE LABRUGUIERE 

COLLECTIVITE TERRITORIALE 

Description de l’action Contexte  

Afin d’améliorer son cadre de vie et d’accompagner la transition 

écologique, la Ville de LABRUGUIERE a souhaité aménager des pistes 

cyclables sécurisées sur l’ensemble de son territoire. Suite à l’étude 

préalable de novembre 2020 réalisée par le cabinet GAXIEU 

(complémentaire au Schéma Directeur des Pistes Cyclables de la 

Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet), portant sur la 

création et l’aménagement de liaisons douces / pistes cyclables, la 

municipalité a pris un engagement politique fort en mettant en place un 

programme pluriannuel intitulé « Labruguière trace ses voies douces … 

en cheminant de l’économique au sportif via les services et la culture  » - 

Projet de Ville 2022 - 2026.  

Les 2 premiers tronçons de ce plan ont été réalisés en 2021. 
Action 2022 : Création et aménagement de liaisons douces – pistes 
cyclables – Vocation Economique – Tronçon 3 – Avenue François 
Mitterrand et secteur Centre-Ville au cœur des commerces et des 
services 
 
Ce tronçon est une voie verte de 3 m de large en béton désactivé, d’une 
longueur de 820 ml bidirectionnelle.  
Il est estimé à 590 000 € HT.  
Il fait partie d’une future opération de requalification des avenues du 
centre-ville.  
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En venant du cœur historique de la commune où se concentrent les 
commerces et les services, c’est la voie de liaison privilégiée vers le 
complexe éducatif et sportif. Plus de 12 000 véhicules / jour transitent sur 
la place de l’Europe, véritable nœud routier à l’intersection de plusieurs 
départementales qui irriguent le territoire communal. 
L’aménagement de ce tronçon nécessite une modification du sens 
circulation. 
 
Le maître d’œuvre a été sélectionné en octobre 2021 et le levé 
topographique a été effectué pour affiner les éléments de l’étude 
préalable. 

Partenaires Commune de Labruguière : maîtrise d’ouvrage, coordination financière, 

technique ; Cabinet Gaxieu : maître d’œuvre ; Commission d’usagers 

constituée : concertation les 31 mars et 2 décembre 2021 

Coût prévisionnel  Investissement – Montant total = 1 022 210 € HT 
Travaux : 950 000 € HT 
(revêtement, réseau éclairage public, abris vélos,…)  
Maîtrise d’œuvre : 55 670 € HT 
Levé topographique : 6 540 € HT 
Géo détection  + étude de sol + passage caméras + imprévus : 10 000 € 
HT 

Plan de financement Financements mobilisés : 
La Commune a sollicité des financements pour la réalisation de cette 
opération dans le cadre de l’appel à projets « Fonds Mobilités Actives » 
lancé par le Ministère de la Transition Ecologique. 
D’autres demandes de financements seront déposés au titre de la DSIL 
2022, de la Région Occitanie, de la Communauté d’Agglomération de 
Castres-Mazamet et du Conseil Départemental du Tarn. 
Le plan de financement définitif n’est pas encore établi. 
Démarrage des travaux : fin du 1er semestre 2022 
Date prévisionnelle de mise en service : fin du 2ème semestre 2022 / 1er 
trimestre 2023. 

Calendrier Le maître d’œuvre ayant été désigné, les éléments contenus dans l’étude 
préalable sont en cours de finalisation. 
Validation de l’opération et du plan de financement par le Conseil 
Municipal (début 2022). 
Lancement de l’appel d’offres : mars 2022. 
Démarrage des travaux : fin du 1er semestre 2022 
Date prévisionnelle de mise en service : fin du 2ème semestre 2022 / 1er 
trimestre 2023 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

Indicateurs quantitatifs : 

- Ml de pistes effectivement mis en service, 
- Fréquentation des itinéraires réalisés 

nombre piétons, 
nombre de cyclistes, 
fréquence (quotidienne, hebdomadaire,…) 

- Respect ou dépassement de l’enveloppe budgétaire 
Indicateurs qualitatifs : 

- Fréquentation des itinéraires réalisés 
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Nature de fréquentation (loisirs, travail, courses ,établissements 
scolaires, équipements sportifs,…) 
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Schéma d’accueil en forêt communale 

CRTE Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 

Orientation stratégique n° PRESERVER LA BIODIVERSITE ET LA 

RESSOURCE EN EAU 

Action n°  

Maître d’ouvrage  COMMUNE DE LABRUGUIERE 

COLLECTIVITE TERRITORIALE 

Description de l’action Contexte : 
La Commune de Labruguière s’est prononcée 
favorablement sur la mise en œuvre du plan de 
circulation en forêt communale de Montaud et sur  
la réalisation du schéma d’accueil du public avec 
un projet sur 5 à 10 ans. 
Cette démarche, présentée en 2019 par l’ONF, 
gestionnaire de la forêt de Montaud, a été à 
nouveau réactivée en 2021. 
La Municipalité ayant ciblé le développement des 
loisirs nature, souhaite donc organiser l’accueil du 
public en forêt. 
Le schéma d’accueil a pour objectifs : 
 Aménager et entretenir les sites 
 Renforcer la qualité paysagère des espaces 
 Développer des espaces d’accueil accessibles à 
tous 
 Animer les espaces naturels 
 
L’accueil du public en forêt fait partie intégrante de 
la gestion durable et multifonctionnelle des forêts, 
au même titre que la production de bois et les 
fonctions écologiques 
 
L’élaboration, en cours, du schéma d’accueil du 
public en forêt vise à définir, à partir d’un 
diagnostic partagé entre les différents acteurs et 
usagers, une stratégie et des objectifs d’accueil. 
Cette stratégie se traduit par un schéma spatial 
d’accueil du public et un programme d’actions de 
mise en œuvre sur 5 ans. 
 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Le périmètre d’intervention est celui de la forêt 
communale de Labruguière dans sa globalité à 
savoir 1 728 ha. 
Pour une cohérence « massif », prise en compte 
d’une partie de la Forêt domaniale de la Montagne 
noire 
Aménagement forestier 2011-2030 : 

 Fonction de production : moyen à 
fort, avec un besoin de régénération à 
mener dans le hêtre et le sapin en 
privilégiant la régénération naturelle 
sur les bonnes stations. 

 Fonction écologique ; nombreux 
ruisseaux, présence de zones humides 
(ZNIEFF I sur la moitié de la surface), 
présence de gros bois. 

 Fonction sociale (paysage et accueil 
du public) : une forêt fréquentée de 
part sa proximité avec l’agglomération 
de Castres et Toulouse, nombreux 
parcours de randonnée et VTT, un 
besoin de structuration de l’accueil 
conciliant les différents usages. 
Gestion sylvicole privilégiant le 
mélange d’essences. 

Partenaires Commune de Labruguière : maîtrise d’ouvrage, 

coordination financière, technique 

ONF : maître d’œuvre 

PNR Haut-Languedoc 

1er Comité de pilotage : 8 octobre 2021 

En cours : phase de diagnostic avec  concertation 

avec les usagers 

Prochaine étape : définition de la stratégie, du 

programme d’actions (1er trimestre 2022) 

Coût prévisionnel  Etude préalable en cours : 15 400,00 € HT 
(Maitrise d’œuvre : ONF). 
Les coûts liés au financement des actions 
identifiées dans le programme ne sont définis. 

Plan de financement A déterminer en fonction du programme 
d’actions. 

Calendrier L’étude portant sur l’élaboration du schéma 
d’accueil a démarré en octobre 2021. 
La stratégie et le programme d’actions, d’une 
durée de 5 ans, seront finalisés au 1er trimestre 
2022. 
Les 1eres actions de ce programme seront lancées 
dès 2022. 
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Indicateurs d’évaluation proposés L’étude, en cours, du schéma d’accueil du public 

en forêt doit également définir les indicateurs de 

suivis. 
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FICHE ACTION 1 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 1 

Maître d’ouvrage  Commune de Pont de LArn 

Collectivité Territoriale 

Adresse : 

2 avenue Philippe CORMOULS 81660 PONT DE LARN 

Tél : 05 63 61 14 05 

 

Description de l’action Afin de favoriser le développement des déplacements à vélo 
et sécuriser la mobilité des piétons la création de liaisons 
douces depuis le cœur de village vers Mazamet est envisagé. 
Ce projet s’inscrit dans une ambition de transition écologique 
visant à développer les transports propres. 
 
Les aides sollicitées pour l’achat de vélos électriques auprès de 
la Région et de la Communauté d’Agglomération de Castres 
Mazamet montrent qu’un grand nombre de personnes sont 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

prêtes à utiliser un nouveau mode de transport. L’accueil de la 
Mairie enregistre également une demande exponentielle relative 
à la création et sécurisation de voies pour les vélos ou les 
piétons. Quotidiennement des piétons empruntent la RD 109 
entre Pont de LArn et Mazamet obligeant ceux-ci à marcher sur 
la partie herbeuse afin de s’éloigner de la partie roulante. La RD 
109 qui relie Mazamet à Pont de Larn est très fréquentée par les 
véhicules sur les heures de pointes puisqu’il s’agit de l’accès 
principal entre le pole économique (Mazamet) et notre commune 
de type plutôt résidentiel. 
 
Public visé : 
 

- Les piétons ou cyclistes souhaitant se rendre à vélo ou à 
pied sur Mazamet (Piscine, stade, Zone commerciale de 
la Molière) 

- Les piétons et cyclistes qui qui souhaitent rejoindre la 
piste verte Passa Païs depuis le centre de Pont de Larn. 

- Les jeunes qui se rendent au lycée et au collège à vélo. 
- Les jeunes qui reviennent du collège ou du lycée à pied 

en cas d’absence de professeurs. 
 
Longueur totale de la liaison douce : 
 

- La liaison entre le Chemin du Cabirol bas et Mazamet 
est estimé à 1.5 kms. 

 
- La partie à aménager à l’intérieur des limites de la 

communes représente une distance de 1 100 mètre 
environ. 

 

Partenaires, étapes La commune s’engage à développer en deux tranches des 

portions de liaisons douces afin de faciliter les déplacements 

entre la commune de Pont de Larn et la commune de Mazamet 

(et notamment la voie verte Passa Païs) .  

 

La création de ces liaisons douces nécessiteront un partenariat 

étroit avec la commune de Bout du Pont de Larn et Mazamet 

puisque la jonction avec Mazamet ne pourra se faire qu’en 
passant sur la commune de Bout du Pont de Larn (Voir Plan). 

 

Aujourd’hui, si le schéma global a permis de définir les 2 axes à 

aménager sur notre commune, ce projet est à l’étape de la 
réflexion collective avec la nécessité d’engager une étude de 
faisabilité. 
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Les deux axes à créer : 

 

1 - Depuis le bas du chemin du Cabirol Bas en Direction du 
centre village de Pont de LArn en longeant l’avenue de la 
Jonquière ( RD 109) sur environ 700 m  
 

2- Depuis Le Rond Point de la Croix Rouge en longeant 

l’avenue de Mazamet (RD 109) en direction de Mazamet 

jusqu’au Pont en limite de commune avec Bout du Pont de Larn 
sur environ 400 mètres 

 

Axes à réaliser en partenariat avec la commune de Bout du Pont 

de Larn et Mazamet : 

 

3- Une portion entre notre commune et la voie verte de 

Mazamet (en passant par la commune de Bout du Pont de Larn) 

serait d’environ 600 mètres et permettrait de relier ainsi le cœur 
du village de Pont de Larn à la voie verte.  

 

 

 

 

Coût prévisionnel   
Les coûts seront définis après l’étude de faisabilité. La 
réalisation de ces voies douces seront inscrites dans les 
dépenses d’investissement sur deux ans (2 tranches). 
 
A prévoir : 
 

- Etude de faisabilité 
- Revêtement 
- Sécurisation des liaisons douce 
- Busage 

 
Un financement en deux tranches est envisagé pour la 

réalisation des 2 axes dans notre commune. Le financement de 

l’axe « Intercommunal » reste encore à définir en fonction des 

discussions qui seront menées. 

Partenaires financiers - Département 
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- Région 
- Etat 
- Commmunauté d’Agglomération Castres Mazamet 
- Autofinancement  

Calendrier - Janvier 2022 : demande de subvention pour la mise en 
œuvre de l’étude de faisabilité 
 

- De Mars à Juin 2022 : Début de l’étude de faisabilité 
(définition du tracé, évaluation des coûts, pointage des 
contraintes techniques…) 

 
- De Janvier à Juin 2022 : Discussion avec la commune 

de Bout du Pont de Larn et Mazamet pour présentation 
du projet et d’un éventuel partenariat 
 

- Septembre 2022 : montage des dossiers de demandes 
de subvention pour la 1er tranche entre le chemin du 
Cabirol Bas et la Croix Rouge (voir plan 1er tranche) 
 

- Janvier 2023 – Juin 2023 : Travaux 1er tranche entre le 
Cabirol et la Croix Rouge soit 700 mètres de liaison 
douce le long de la RD 109 
 

- Septembre 2023 : Dépôt de dossier de demande de 
subvention pour la seconde tranche . Liaison douce 
entre la Croix Rouge jusqu’en limite de commune soit 
400 m (voir plan 2e tranche) 
 

- Janvier 2024 : Début travaux 2d tranche. 
 
 

 
 
 
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 
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Projet création pistes cyclables (2ème tranche) 

CRTE 2022 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Dans le cadre de la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre nous voulons 

poursuivre les aménagements des pistes 

cyclables sur notre commune.  

Il s’agit de relier le dernier rond point Est de 

l’avenue de Caucalières RD65 à la piste 

existante sur 150 m. 

 
 

Partenaires Devis réalisé par une entreprise locale : Eiffage. 

Coût prévisionnel  Couts investissements : 15 626 € 
Coûts fonctionnement : 0 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons solliciter les dispositifs financiers 
de la DETR, du plan de relance et également les 
aides de l’Europe, de la Région et du Département. 

Calendrier Pas de publicité à prévoir. 
Début des travaux au 1

er
 trimestre 2022. 

Achèvement des travaux mi 2022.  
Indicateurs d’évaluation proposés / 
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Projet rénovation énergétique école communale 

CRTE 2022 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Afin de réduire notre impact carbone nous 

souhaitons changer le mode de chauffage de 

l’école de la Naure afin d’améliorer la 

performance énergétique du bâtiment.  

L’objectif de la rénovation est d’atteindre 

l’étiquette C voire B et 30% de gain énergétique 

afin de pouvoir accéder aux aides visées. 

L’installation d’un chauffage par DRV permettra 

de basculer sur une production moins énergivore 

et ainsi d’atteindre plus de 50% de gain 

énergétique. 

 
 

Partenaires Néolia Ingénierie, Nègre architecture, Sdet 

 

Coût prévisionnel  Couts investissements : A revoir (150 000 €) 

Coûts fonctionnement : 0 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons solliciter les dispositifs financiers 
de la DETR, du plan de relance et également les 
aides de l’Europe, de la Région et du Département. 
 

Calendrier  

Début des travaux mi 2022. 
Achèvement des travaux fin 2022.  
 

Indicateurs d’évaluation proposés / 
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Projet création pistes cyclables (3ème tranche)  
+ création accès centre multi associatif + amélioration du stationnement + 

sécurisation circulation VL et piétons 

CRTE 2024 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Dans le cadre de la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre nous voulons 

poursuivre les aménagements des pistes 

cyclables sur notre commune.  

Il s’agit de relier le rond-point central de 

Payrin à l’ancien emplacement de la poste sur 

le RD65 sur une longueur d’environ 650 m. 

 

Partenaires Pré-études réalisées par le bureau d’études 

Papyrus. 

 

Coût prévisionnel  Couts investissements : à définir 
Coûts fonctionnement : 0 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons solliciter les dispositifs financiers 
de la DETR, du plan de relance et également les 
aides de l’Europe, de la Région et du Département. 
 

Calendrier Appels d’offres à réaliser. 
Travaux prévus pour 2024.  

 

Indicateurs d’évaluation proposés / 
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Construction d’une cantine pour les écoles et le portage de 

repas  

CRTE 2024 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Cette action de construction d’une nouvelle cantine 
mutualisée pour les 2 écoles de la commune 
poursuit 3 objectifs. 
- Le premier est de répondre à la demande 
croissante des parents concernant la fréquentation 
de la cantine scolaire. 
- Le deuxième est de pouvoir proposer aux enfants 
des 2 écoles de la commune des plats préparés sur 
place avec des aliments en majorité produits en 
local. 
- Le troisième est également de proposer aux 
personnes en perte d’autonomie (handicap, âge...) 
un portage de repas complets et équilibrés. 
 

Partenaires A définir 

 

Coût prévisionnel  Couts investissements : à définir (~900 000 €) 
Coûts fonctionnement : 0 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons solliciter les dispositifs financiers 
de la DETR, du plan de relance et également les 
aides de l’Europe, de la Région et du Département. 
 

Calendrier 2024  

Indicateurs d’évaluation proposés / 
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Projet création jardins partagés 

CRTE 2023 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Afin de développer d’un côté des solutions 

pour se nourrir en circuit court et améliorer le 

pouvoir d’achat pour les populations les plus 

démunies et d’un autre côté de renforcer les 

relations sociales entre nos concitoyens nous 

voulons créer des jardins partagés collectifs. 

Une trentaine de jardins seront ainsi créés en 

périphérie du centre urbain de Payrin, au bord 

de la rivière du Thoré. 

 
 

Partenaires DDT + A définir 

 

Coût prévisionnel  Couts investissements : A définir 

Coûts fonctionnement : 0 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons répondre aux prochains appels à 
projet départementaux et solliciter les dispositifs 
financiers de la DETR, du plan de relance et 
également les aides de l’Europe, de la Région et du 
Département. 
 

Calendrier  

Début des travaux au 1
er

 trimestre 2023. 
Achèvement des travaux mi 2023.  
 

Indicateurs d’évaluation proposés / 
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Projet Photovoltaïque Salle des fêtes – Rénovation toitures 

CRTE 2022 

Orientation stratégique n°  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Payrin-Augmontel 

 

Description de l’action Les objectifs sont de produire une énergie 

propre et renouvelable. Installer des 

panneaux photovoltaïques sur le toit de notre 

salle des fêtes, c'est donc participer à notre 

échelle, à la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre. Leur installation nous 

permettra également de réaliser 

d’importantes économies sur notre facture 

d’énergie.  

La surface équipée sera de 428 m² pour une 

production estimée de 128 000 kWh/an. Le 

bâtiment consomme en moyenne 28 422 

kWh/an. Le gain financier nous permettra 

aussi de rénover la toiture de ce bâtiment. 
 
 

Partenaires Pré études réalisées par Territoire d’énergie. 

Devis réalisé par une entreprise locale : Waroude. 

Coût prévisionnel  Couts investissements : 135 000 € 
Coûts fonctionnement : 1 212 € 
 

Plan de financement Nous souhaitons solliciter les dispositifs financiers 
de la DETR et du plan de relance. 

Calendrier Publicité du marché dans un journal habilité à 

recevoir des annonces légales au 1
er

 trimestre 

2022. 

Début des travaux au 2
ème

 trimestre 2022. 
Achèvement des travaux mi 2022.  

Indicateurs d’évaluation proposés Suivi annuel de la production  
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ANNEXE 1 

DIAGNOSTICS, ÉTUDES ET SCHÉMAS RÉALISÉS : 

 
Nom de l'étude 
ou diagnostic 

finalisé 

Maître 
d'œuvre 

de 
l'étude 

Maître 
d'ouvrage 

Financeurs 
Synthèse des 
conclusions 

1 
Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

AMENIS 
SIAM URBA 

  

Ce Schéma de Cohérence 
Territoriale fixe à l’horizon 2030 
un ensemble de règles 
communes pour un 
aménagement équilibré du 
territoire qui s’imposent aux PLU 
avec deux axes forts : la 
maîtrise de la consommation 
d’espace, la proximité de 
l’habitat, de l’emploi, des 
équipements et des services. Il 
est en cours de révision 
compte-tenu de 
l’élargissement de son 
périmètre. 

 

Territoire du SCoT 

 

2 

3ème Programme 
local de l’habitat 

2012-2018 
(prorogé jusqu’en 

2020) 

CODRA 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il définit les objectifs et les 
principes d’une politique visant 
à répondre aux besoins en 
logement et en hébergement, 
à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale et à 
améliorer l’accessibilité du 
cadre bâti aux personnes 
handicapées en assurant entre 
les communes une répartition 
équilibrée et diversifiée de 
l’offre de logements. 

 



 
2 

3 

Plan de 
déplacements 

urbains 
Diagnostic 

EREA 
CONSEIL 

ITER 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il a été établi en s’appuyant sur 
une facilitation des 
déplacements collectifs grâce 
à la gratuité des transports 
urbains, la réalisation de deux 
pôles d’échanges 
multimodaux à Mazamet puis 
à Castres, l’acquisition de 
véhicules électriques pour les 
services de la CACM et de bus 
multi-énergie pour les 
transports urbains. 

4 
Schéma directeur 

des itinéraires 
cyclables 

CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Adopté en 2014, il vise la 
réalisation progressive de 
pistes cyclables en 
complément des voies vertes. 
Mis à jour par délibération du 
28 septembre 2020. 

5 

 

EXPLICIT 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Adopté en 2013 pour 5 ans, il 
fixe les objectifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de 
serre et le programme 
d'actions à mettre en place, 
en compatibilité avec les 
objectifs du Schéma régional 
Climat Air Energie (maîtrise de 
la consommation d’énergie, 
développement des énergies 
renouvelables, lutte contre la 
précarité énergétique, lutte 
contre la pollution de l’air…). 

6 

Schéma local de 
développement de 

l’Enseignement 
Supérieur et de la 

Recherche 

DMS 
CONSEIL 

 

Département du 
Tarn 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Il s’inscrit en cohérence avec 
les orientations du Schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation de la Région 
Occitanie 2017-2021. 

7 
Contrat de ville 

2015-2022 
CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il succède au contrat urbain 
de cohésion sociale achevé 
en 2014 et s’appuie sur une 
nouvelle géographie ciblée, 
définissant des champs 
d’actions prioritaires  5  
quartiers identifiés à Castres et 
Aussillon et 5 quartiers classés 
en veille active à Labruguière 
et Mazamet. 

8 

Opération 
Programmée 

d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) 

CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Depuis 2015, elle couvre 
l’ensemble du territoire de la 
Communauté 
d’agglomération de Castres-
Mazamet en partenariat avec 
l’ANAH et la Région Occitanie 
en attribuant des aides 
financières aux propriétaires 
privés qui souhaitent effectuer 
des travaux de réhabilitation 
dans les logements qu’ils 
occupent ou destinent à la 
location. 



 
3 

9 
Centre-ville 

de demain 

ASP 
URBICUS 

AID 
CONSEIL 

Ville de Castres 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

BDT 

Depuis 2018, le cabinet ASP 
Urbicus et le bureau d’étude 
AID ont réalisé les études 
urbaines synthétisant 
l’ensembles des documents 
existants en les croisant avec 
des études de terrains, sur la 
base des 5 axes du dispositif 
Action Cœur de Ville, afin de 
dégager les pistes d’action et 
un guide opérationnel pour 
permettre l’engagement de la 
commune dans l’opération de 
revitalisation du territoire. 

DIAGNOSTICS, ÉTUDES ET SCHÉMAS EN COURS 

 

 
Nom de l'étude ou 

diagnostic en cours 

Maître d'œuvre 
de l'étude 

Maître d'ouvrage Financeurs 

1 

4ème Programme local de 

l’habitat 

2021-2026 

 
EOHS 

(Etude Observation 
Habitat Statistique - 
groupe Habitat et 
Territoires Conseil) 

ADÉQUATION 

 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 
  

2 
Plan Climat Air Energie 

Territorial 
CACM 

EVEN CONSEIL 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 
 

3 

Convention pluriannuelle du 

projet de renouvellement 

urbain du quartier Laden-Petit 

Train à Castres 

CREHAM 

AID OBSERVATOIRE 

OPH de Castres-
Mazamet 

Ville de Castres 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 

ANRU ACSE BDT 

Communauté 
d’agglomération 

Région Occitanie 

Département du 
Tarn 

 

4 Plan Local d’Urbanisme 

ADELE SFI 

Chambre 
d’agriculture du Tarn 

 

Ville de Castres Ville de Castres 

5 

 

Programme « Territoire 
d’industrie Castres - 

Revel - Castelnaudary » 
2019-2022 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 

Communauté 
d’agglomération de 

Castres-Mazamet 
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PROCESSUS CONTRACTUELS EN COURS OU FINALISÉS : 

 

 
Convention cadre pluriannuelle qui définit les opérations de 

revitalisation de territoire (ORT) des villes de Castres et de 

Mazamet de 2018 à 2024 approuvée par les deux communes t la 

Communauté d’agglomération en septembre 2018. 

 

Contrat Territorial Occitanie / Pyrénées – Méditerranée 2018-

2021 

 

Contrat Cadre « Bourg-Centre 

Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée » 

 

Contrats Bourgs-Centres pour les communes de Labruguière, 

Aussillon et Mazamet. 

 

 

Contrat 

Atouts-Tarn 

Le contrat Atouts Tarn prend en compte à la fois des solidarités 

territoriales (éducation, culture, démographie médicale, 

numérique, route…) et les solidarités humaines (enfance, 
famille, insertion et autonomie…). Il a été créé afin de renforcer 

le dialogue et les actions avec les territoires et faire émerger les 

projets dans une logique transversale.  En préambule de ce 

nouveau dispositif, le Département a d’ores et déjà signé la 
charte départementale de solidarité avec les territoires le 14 

février 2018. 

 

Appel à projets dont la Communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet a été lauréate, décliné en diverses actions : 

développer les transports urbains "propres", travaux de 

raccordement pour la recharge des bus électriques, acquisition 

de véhicules et de vélos électriques, rénovation basse 

consommation de l'éclairage public sur les zones d'intérêt 

communautaire et dans les communes, transition écologique et 

maintien de la biodiversité locale, rénovation thermique de 

logements de particuliers avec mise en place du dispositif 

d'abondement de l'écochèque régional). 
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RELATIONS DU TERRITOIRE AVEC SES TERRITOIRES ENVIRONNANTS 

 
Le projet de territoire et le programme stratégique qui en découle, ont été conçus en cohérence avec les 

territoires environnants : 

 

 

107 communes classées + 10 associées membres de la 

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet : périmètre 

d'intervention sur 117 communes 

     

Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 

d’Autan 

 

Pôle d’Équilibre Territorial Rural (PETR), support du Groupe 

d’Action Local (GAL) Leader 2014-2020 

 

Association dont la Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet est membre 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwibz_OywKbcAhXLC-wKHdimC2cQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2Fpnrhl&psig=AOvVaw3e69HvpaGlxtTn98EBZ9Nn&ust=1531929458124359
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwir1t3jwKbcAhUD66QKHWpGAgYQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.communautesoragout.fr%2F&psig=AOvVaw0yi2wO_pdyx4uJic5_Wqz8&ust=1531929635263734
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjYvZD6wKbcAhVOKewKHRUvC5EQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Haute_Vall%C3%A9e_du_Thor%C3%A9&psig=AOvVaw2Sv7AkoFwgq20my4w2Z6ax&ust=1531929691293343
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiUkoabwabcAhWI-6QKHUm0BqgQjRx6BAgBEAU&url=http://www.mprl.fr/index.php/fr-fr/le-territoire/le-territoire-des-hautes-terres-d-oc&psig=AOvVaw17G2B_R39XV9hNdfhUtu6U&ust=1531929745968559
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwirz8_MwabcAhUqsqQKHU2_CE0QjRx6BAgBEAU&url=https://www.plateformesolutionsclimat.org/solution/cop21-contribution-des-collectivites-membres-du-dialogue-metropolitain-de-toulouse/&psig=AOvVaw39SzhynHkYkBmTPi8w4JHk&ust=1531929829869265
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AVANT-PROPOS 
 
Une nouvelle génération de contrats territoriaux voit le jour en 2021 : les contrats de relance et de 
transition écologique (CRTE), dont le périmètre pour notre territoire est celui de la Communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet. Le CRTE ĐoŶstitueƌa l’outil pƌiǀilĠgiĠ d’uŶe ĐoŶtƌaĐtualisation 
transversale, intégrée et pluriannuelle avec l'État en partant de notre projet de territoire. 
 
Il ƌegƌoupeƌa les dĠŵaƌĐhes ĐoŶtƌaĐtuelles et pƌogƌaŵŵes eǆistaŶts ;AĐtioŶ Đœuƌ de ǀille, Teƌƌitoiƌe 
d’iŶdustƌie, opĠƌatioŶs de ƌeǀitalisatioŶ des teƌƌitoiƌes ;ORTͿ, etĐ…Ϳ, ƌepƌeŶdƌa les aĐtioŶs pƌĠǀues daŶs 
le plan climat air-énergie territorial et aura vocation à traiter l'ensemble des enjeux du territoire, dans 
une approche transversale et cohérente, notamment en matière de développement durable, de 
développement économique, de mobilités, de revitalisation urbaine et de tourisme. 
 
Il nous appartient à cet effet d'engager, dès à présent, la formalisation de ce contrat par la rédaction 
d’uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe, iŶĐluaŶt la stƌatĠgie de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et de cohésion du territoire dans 
le Đadƌe d’uŶ Ŷouǀeau ĐoŶtƌat Ġǀolutif Ƌui s'ĠĐheloŶŶeƌa suƌ siǆ aŶŶĠes. Ce pƌojet peƌŵettƌa d’oƌieŶteƌ 
sur cette période les politiques publiques menées sur le territoire de Castres-Mazamet. 
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PRÉAMBULE  
 
La Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazaŵet s’appuie depuis ϮϬϬϮ suƌ uŶ pƌojet de 
développement durable et qui a guidé les programmes stratégiques précédemment présentés dans le 
Đadƌe des politiƋues ĐoŶtƌaĐtuelles ; Đ’est suƌ la ďase de Đe pƌojet aĐtualisĠ Ƌu’oŶt été proposées des 
ĐoŶtƌiďutioŶs à l’ĠlaďoƌatioŶ du CoŶtƌat de plaŶ État-Région 2015-2020, et que des opérations et 
actions seront proposées à la programmation du futur Contrat de Relance et de Transition Écologique. 
 
Il s’agit pouƌ le territoire de se doteƌ d’uŶe stratégie permettant de définir les pƌioƌitĠs d’aĐtioŶs. 
 
L’aŵďitioŶ est à la fois de doŶŶeƌ uŶ Ŷouǀel ĠlaŶ à l’ĠĐoŶoŵie loĐale eŶ ĐapitalisaŶt suƌ les aĐƋuis et 
en poursuivant la diversification et de valoriser le potentiel résidentiel et touristique par la 
pƌĠseƌǀatioŶ de la ƋualitĠ du Đadƌe de ǀie et de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ ĐoŶfoƌteƌ Castƌes-Mazamet 
Đoŵŵe pôle d’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe Toulouse et MoŶtpellieƌ. 
 
Plusieuƌs ĐoŶtƌats soŶt eŶ Đouƌs d’eǆĠĐutioŶ pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt des pƌogƌaŵŵes pluƌiaŶŶuels 
d’iŶǀestisseŵeŶts ĐoŵŵuŶautaiƌes et ĐoŵŵuŶauǆ eŶ ŵatiğƌe de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, de 
développement durable, d’ĠƋuipeŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts, de développement et de valorisation des 
bourgs-ĐeŶtƌes, d’aĐĐessiďilitĠ et de ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋues des ďâtiŵeŶts recevant du public et 
d’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes puďliĐs : 
 
- le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée pour la période 2018-2021 signé le 31 
juillet ϮϬϭϵ paƌ le ĐoŶseil ƌĠgioŶal d’OĐĐitaŶie et le ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal du TaƌŶ, 
 
- les contrats Bourgs-CeŶtƌes eŶtƌe la RĠgioŶ et les ĐoŵŵuŶes d’AussilloŶ et Laďƌuguiğƌe sigŶĠs 
eŶ ϮϬϭϵ et Mazaŵet eŶ ϮϬϮϬ pouƌ agiƌ suƌ les foŶĐtioŶs de ĐeŶtƌalitĠ et l’attƌaĐtiǀitĠ des ĐoŵŵuŶes 
vis-à-vis de leur bassin de vie,  
 
- le Contrat Atouts-Tarn pour la période 2018-2021 approuvé le 14 décembre 2018 par le conseil 
départemental du Tarn, 
 
- le Contrat de Plan État-Région pour la période 2014-2021, qui se décline en plusieurs volets 
dont le volet universitaire, 
 
- le Contrat de Ville sur les communes de Castres et d’AussilloŶ, 
 
- la ĐoŶǀeŶtioŶ pluƌiaŶŶuelle « AĐtioŶ Cœuƌ de ǀille » sigŶĠe eŶ septeŵďƌe ϮϬϭϴ jusƋu’eŶ ϮϬϮϰ 
aǀeĐ l’État pouƌ les ǀilles de Castƌes et de Mazaŵet doŶt la tƌaŶsfoƌŵatioŶ eŶ ĐoŶǀeŶtioŶ d’ORT 
permet de ďĠŶĠfiĐieƌ des outils juƌidiƋues de l’OpĠration de revitalisation de territoire visant 
prioritairement à lutter contre la dévitalisation des centres-villes. 
 
 
 
 
 
 
 
NB : le contrat de plan État - Région Occitanie pour la période 2021 - 2027 est en cours de préparation. 
  



 Projet de territoire CACM 
 

Page 5 sur 43 
 
 

I- LE TERRITOIRE 
 

Tout d’aďoƌd, il ĐoŶǀieŶt d’appƌĠheŶdeƌ le teƌƌitoiƌe daŶs ses diffĠƌeŶtes diŵeŶsioŶs.    

A- Dimensions géographique, économique et sociale 
 
Au Đœuƌ de l͛Occitanie 
 

 
 
Territoire à la fois sous influence de la région toulousaine et historiquement lié au littoral 
ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ, dĠjà à la ĐƌoisĠe d’uŶ sǇstğŵe de fluǆ Noƌd-Sud (Aveyron - Aude) et Est-Ouest 
(Hérault - Haute-Garonne), l’AggloŵĠƌatioŶ Castres-Mazamet est désormais placée dans une 
position centrale au sein de la région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée. À ce titre, ce territoire a 
vocation à êtƌe uŶ pôle d’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe l’aggloŵĠƌatioŶ toulousaiŶe et l’aƌĐ ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ. Cette 
foŶĐtioŶ de piǀot, Ƌui passe paƌ l’iŶteŶsifiĐatioŶ des ĠĐhaŶges eŶtƌe Đes deuǆ aiƌes au ďĠŶĠfiĐe d’uŶ 
dĠǀeloppeŵeŶt eŶdogğŶe Đoŵŵe d’uŶ dĠǀeloppeŵeŶt haƌŵoŶieuǆ des teƌƌitoiƌes au Ŷiǀeau 
ƌĠgioŶal, doit se faiƌe gƌâĐe à l’aŵĠlioƌatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ƌoutiğƌes et 
autoroutières notamment. 
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Ce territoire est stƌuĐtuƌĠ autouƌ des aiƌes d’attƌaĐtioŶ de Castƌes et de Mazaŵet doŶt le pĠƌiŵğtƌe 
dĠďoƌde suƌ l’espaĐe de ŵoŶtagŶe (Monts de Lacaune et Montagne Noire et sur la plaine castraise).  
 

 
 

La CoŵŵuŶautĠ d’agglomération de Castres-Mazamet, qui comprend 14 communes de 300 à 43 000 
habitants (Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, Castres, Caucalières, Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, 
Navès, Noailhac, Payrin-Augmontel, Pont de Larn, Saint-Amans-Soult et Valdurenque) occupe le centre 
de deuǆ aiƌes d’attƌaĐtioŶ distiŶĐtes doŶt les ǀilles de Castƌes et de Mazaŵet concentrent les grandes 
fonctions culturelles, économiques, sociales et administratives. Ces villes moyennes rencontrent des 
difficultés similaires pour leur centre-ville (dévitalisation du centre ancien avec une déprise 
ĐoŵŵeƌĐiale, pƌĠĐaƌitĠ de ses haďitaŶts à dĠfaut d’iŶstallatioŶ daŶs Đet espaĐe de ŵĠŶages des Đlasses 
moyennes et aisées) qui ont été prises en compte dans le cadre de la convention « Action cœuƌ de 
ville » à travers uŶe appƌoĐhe ĐohĠƌeŶte sous l’Ġgide de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-
Mazamet.  
 
Cf. annexe 2 : Chiffres_clés_CACM_maj_31_05_2021 
 
Depuis longtemps, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet souhaite accroître sa 
ǀisiďilitĠ, soŶ ouǀeƌtuƌe et aŵĠlioƌeƌ soŶ iŵage eŶ s’appuǇaŶt suƌ ses atouts : 

- la pƌĠseŶĐe d’aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues d’eŶǀeƌguƌe ŶatioŶale et iŶteƌŶatioŶale suƌ soŶ teƌƌitoiƌe 
(Laboratoires Pieƌƌe Faďƌe, …Ϳ, 
- la pƌoŵotioŶ d’uŶ teƌƌitoiƌe d’eŶtƌepƌeŶeuƌs ŵeŶĠe paƌ la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de 
Castres-Mazamet et CASTRES-MAZAMET TECHNOPOLE CEEI en direction des entreprises 
innovantes et de porteurs de projets innovants (industriels, chercheurs, universitaires, étudiants, 
personnes privées...), 
- la valorisation de son patrimoine culturel et naturel (à titƌe d’eǆeŵple : renforcement de 
l’attƌaĐtiǀitĠ du ĐheŵiŶ de SaiŶt-Jacques de Compostelle et de la liaison Passa-Païs…Ϳ, 
- l’eŶgageŵeŶt de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet en faveur du Castres 
Olympique qui, en tant que club majeur de rugby, véhicule une image dynamique de la collectivité 
taŶt au Ŷiǀeau ŶatioŶal Ƌu’euƌopĠeŶ. 
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B- Dimension écologique et environnementale  
 
La comŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet (CACM) a adopté son 1er Plan Climat Energie 
Territorial (PCET) en 2013 pour une durée de 5 ans dont la mise en œuǀƌe s’est poursuivie jusƋu’à 
l’adoptioŶ du PlaŶ Cliŵat Air Energie Territorial (PCAET). 
 
Focus PCAET : Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le 
territoire dont les objectifs stratégiques et opérationnels sont de réduire les émissions de gaz à effet 
de seƌƌe, les ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues, d͛attĠŶueƌ le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et de s͛Ǉ adapteƌ, 
d͛agiƌ eŶ faveuƌ de la soďƌiĠtĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et de dĠvelopper les énergies renouvelables.  Le PCAET 
eǆige la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ diagŶostiĐ du teƌƌitoiƌe, uŶe stƌatĠgie dĠfiŶissaŶt les oďjeĐtifs et les pƌioƌitĠs 
pour établir uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs. A teƌŵe, le PCAET fait l͛oďjet d͛uŶe d͛ĠvaluatioŶ et d͛uŶ suivi de 
l͛avaŶĐĠe du pƌojet. 
 
Consommation énergétique 

En 2017, les consommations énergétiques 
sur le territoire de la CACM sont estimées à 
1 540 GWh. On compte donc 19,7 MWh 
consommés en moyenne par an et par 
habitant. Cette moyenne est inférieure à la 
moyenne régionale et nationale qui étaient 
respectivement de 20,5 et 26,5 
MWh/an/hab. Le résidentiel et le transport 
routier sont les secteurs les plus 
énergivores ; ils représentent 
respectivement 657 GWh (43%) et 524 GWh 
(34%) de la consommation énergétique 
totale. Le secteur résidentiel dépend 
fortement du gaz et de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ qui 

représentent 40% et 37% de la consommation totale. Les produits pétroliers sont moins utilisés mais 
représentent tout de même près de 17% de la consommation totale.  
 
FOCUS : en 2015, labellisée « Territoire à énergie positive pour la croissance verte » (TEPCV) ; 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe, ŵaƌƋuĠe paƌ l͛attƌiďutioŶ de fiŶaŶĐeŵeŶts de l͛Etat afiŶ de ƌĠaliseƌ des actions 
ĐoŶĐƌğtes jusƋu͛eŶ ϮϬϭ9. 
 

BILAN DU PROGRAMME TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE POUR LA CROISSANCE VERTE 

 

Labellisée « Territoire à énergie positive pour la croissance verte » (TEPCV) en 2015, la Communauté 

d’aggloŵĠƌatioŶ a oďteŶu des fiŶaŶĐeŵeŶts de l’Etat pouƌ peƌŵettƌe la ŵise eŶ plaĐe d’aĐtioŶs 
ĐoŶĐƌğtes d’iĐi ϮϬϭϵ eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue à la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ et ses 
communes partenaires. 

 

Les actions inscrites dans le programme TEPCV ont permis notamment de financer certaines actions 

de sensibilisation du précédent Plan Climat ;tels Ƌue des foƌŵatioŶs à l’ĠĐo-conduite des agents, 

l’aŶiŵatioŶ de soiƌĠes d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la theƌŵogƌaphie daŶs les communes) mais également, de 

ŵeŶeƌ des aĐtioŶs d’ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie et de faiƌe Ġŵeƌgeƌ de Ŷouǀeauǆ pƌojets eŶ ŵatiğƌe de 
mobilités durables pour le territoire (achat de vélos, voitures et bus électriques). 
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DuƌĠe de l͛opĠƌatioŶ : 2015 à 2019 

Nomďƌe d͛aĐtioŶs réalisées : 31 actions dont 18 menées par la 

CACM  

Total des dépenses : pƌğs de ϰ ŵillioŶs d’euƌos HT 

Total des subventions mobilisées : près de 1 773 ϭϰϬ € 
(1 773 ϭϰϮ,ϭϰ € eǆaĐteŵeŶtͿ 
Nombre de communes bénéficiaires : 10 communes dont 8 

bénĠfiĐiaiƌes d’aides diƌeĐtes du TEPCV (Aiguefonde, Aussillon, 

Castres, Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Payrin-Augmontel 

et Saint Amans Soult) et 2 bénéficiaires de prestations de 

seŶsiďilisatioŶ suƌ l’ĠŶeƌgie daŶs leuƌ ĐoŵŵuŶe ;NoailhaĐ et 
Navès)  

 
Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES)  

 
En 2017, les émissions de GES sur le territoire 
sont estimées à 350 000 tCO2eq. Les émissions 
de GES par habitant sont donc bien inférieures 
à la moyenne nationale, avec 4,5 tCO2eq par 
habitant, contre 6,9 en France. Le secteur du 
transport est le principal secteur émetteur du 
territoire et a émis près de 160 kteqCO2, soit 
environ 45% du bilan des émissions de gaz à 
effet de serre du territoire. 

 
 
 

 

QualitĠ de l’aiƌ  
 
Les secteurs résidentiel, industriel et du transport sont les plus émetteurs de polluants sur le territoire 
et représentent près de 85 % des émissions totales émis sur le territoire soit une quantité de 2 000 
tonnes de polluants émis en 2017. Les secteurs agricole et tertiaire émettent respectivement 14% et 
1,6 % de polluants sur le territoire soit 311 tonnes. Le graphique ci-contre présente la répartition des 
principaux polluants pour chacun des secteurs. Les ĐoŵposĠs ǀolatils ;COVNMͿ, les oǆǇdes d’azote 
(NOX) et les particules fines (PM10) représentent respectivement 632 tonnes (32%), 624 tonnes (31%) 
et 266 tonnes (13%) des émissions de polluants totales sur le territoire. 
 
PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;ENRͿ  
 
Sur le territoire de la CACM, la produĐtioŶ gloďale d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles est estimée à 310 GWh 
sur 5 filières identifiées qui représente 16% de la consommation énergétique totale du territoire : 

- Bois-énergie : 217 GWh : une ressource renouvelable et locale à fort potentiel 
économique et environnemental répartis entre la consommation bois énergie des 
ménages et les chaufferies existantes sur le territoire,  

- Hydroélectricité : 20 GWh : un potentiel fort pour 11 communes qui exploitent la 
ressource hydrique,  
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- Photovoltaïque : 13 GWh : un potentiel présent et à développeƌ suƌ l’eŶseŵďle du 
territoire (644 installations photovoltaïque en toiture recensées en 2017) 

- Eolien : 49 GWh : 8 éoliennes sont en fonctionnement en 2019 sur la commune de 
Labruguière, 

- Biométhane : 8 GWh : une unité de méthanisation agricole est en fonctionnement 
depuis 2018, pƌeŵieƌ site d’iŶjeĐtioŶ de bio méthane agricole en Occitanie.  

 
Vulnérabilité au changement climatique  

 
Le territoire de la CACM peut être affecté par rapport aux effets défavorables des changements 
ĐliŵatiƋues. EŶ effet, les ĠǀolutioŶs ĐliŵatiƋues pƌesseŶties soŶt l’augŵeŶtatioŶ de la température, 
des jours de fortes chaleurs, des phénomènes extrêmes mais également, une modification des 
régimes de précipitations : 

- Il Ǉ a de plus eŶ plus de jouƌs de foƌtes Đhaleuƌs ;T ≥ ϯϬ°CͿ suƌ le teƌƌitoiƌe aǀeĐ uŶe teŶdaŶĐe 
à durer plus longtemps. Pour exemple, entre 2017 à 2019, les derniers jours de forte chaleur 
ont été recensés sur le territoire le 5/09/2017, 23/09/2018 et le 28/09/2019. Les 
conséquences de ces fortes chaleurs sont également la sécheresse, qui impactent la santé 
puďliƋue et l’ĠĐoŶoŵie loĐale.  

- Les ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ les Đouƌs d’eau soŶt aussi à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte d’iĐi ϮϬϱϬ.  
NB : à prévoir une baisse moyenne annuelle des déďits Ŷatuƌels des Đouƌs d’eau et tendance à 
la baisse de la recharge des nappes phréatiques. 

 
Stockage carbone  

 
Le territoire de la CACM est un territoire composé à 45% de forêts et milieux semi-naturels 
représentant près de 18 400 ha et à 44,5% de territoires agricoles avec près de 18 160 ha.  
NB : la forêt, composée de forêts de conifères, de feuillus et mixtes représente près de 16 400 ha soit 
ϰ0% de l’oĐĐupatioŶ des sols du teƌƌitoiƌe. CeĐi ƌepƌĠseŶte doŶĐ uŶ stoĐk de ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue 
important.  
Le stock de carbone sur le territoire de la CACM est estimé à 4 265 692 tC soit 15 640 872 teqCO2. Ce 
stock est réparti sur les différents types de sols de la façon suivante :  

Les espaces forestiers, les 
produits bois et les espaces 
végétalisés ont un pouvoir 
de séquestration 
important (-58 444 
teqCO2/an) contrairement 
aux sols artificiels 
imperméabilisés. Ces 
derniers sont responsables 
à près de 1 500 teqCO2/an 
d’ĠŵissioŶs de COϮ ǀeƌs 
l’atŵosphğƌe. 
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Poursuivre les 
ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie 
et la réduction de la 
pollutioŶ de l’aiƌ et 
favoriser les énergies 
renouvelables. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Environnement  
 
Le territoire est riche en milieux naturels et aquatiques. Les Đouƌs d’eau pƌiŶĐipauǆ, l’Agout et le 
Thoré, font parti intégrante du paysage et de la vie économique passée, présente et future du 
territoire. Par exemple, les ŵaisoŶs suƌ l’Agout de Castƌes soŶt uŶ tĠŵoigŶage pƌĠgŶaŶt de ce lien 
étroit. 
 

 
 
Les ressources en eau majeure en lien direct avec les rivières (captage de la SPL des eaux Castres-
BuƌlatsͿ ou paƌ le ďiais de ďaƌƌages suƌ Đouƌs d’eau ;Pas des Bġtes, ďaƌƌage de la Capelle, Les 
Montagnès) sont partagées au sein des ĐoŵŵuŶes de la ĐoŵŵuŶautĠ d’agglomération de Castres-
Mazamet ŵais ĠgaleŵeŶt soŶt les ƌessouƌĐes eŶ eau potaďle pouƌ d’autƌes ĐoŵŵuŶes périphériques. 
NB : La deŵaŶde eŶ eau potaďle seƌa d’autaŶt plus stƌatĠgiƋue et la ŵutualisatioŶ des ƌessouƌĐes eŶ 
eau potaďles foƌtes daŶs le ĐoŶteǆte du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Le SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de 
Gestion de l’Eau de l’Agout a identifié ces ressources comme stratégiques pour le futur. 
Ces ressources sont possibles par la présence de barrages hydroélectriques en amont du territoire qui 
maintiennent un débit ŵiŶiŵuŵ eŶ pĠƌiode de sĠĐheƌesse et/ou à uŶ ďassiŶ d’aliŵeŶtatioŶ des 
ďaƌƌages pƌĠseƌǀĠs aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de zoŶes huŵides et d’uŶ Đouǀeƌt foƌestieƌ eŶ ďoŶ Ġtat saŶitaiƌe. 
Ce territoire L’agglomération comprend, au-delà de cette trame bleue, une trame verte 
particulièrement développée en lien direct avec les pratiques sylvicoles et agricoles.  
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C- Dimension humaine 
 
A la ĐƌoisĠe du Massif ĐeŶtƌal, de l’AtlaŶtiƋue et de la MĠditeƌƌaŶĠe, diffĠƌeŶts ĐouƌaŶts culturels 
oŶt iŵpƌĠgŶĠ la ǀie des ĐoŵŵuŶautĠs Ƌui s’Ǉ soŶt suĐĐĠdĠes. Les voies de communication 
stƌuĐtuƌeŶt le teƌƌitoiƌe, les Hoŵŵes oŶt tƌaǀeƌsĠ la ŵoŶtagŶe, l’Agout, le TaƌŶ auǆ ŵġŵes 
endroits, façonnant leur environnement. Les paysages variés, entre piémonts, coteaux 
molassiques, plateaux calcaires et couloirs alluviaux, jouent un rôle dans les modes de vie et le 
dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ à tƌaǀeƌs toutes les pĠƌiodes. Cela est taŶgiďle dğs l’AŶtiƋuitĠ où le peuple 
gaulois des Ruthènes va se positionner comme intermédiaire avec la civilisation romaine et jouer 
un rôle essentiel dans la sécurisation et le développement des échanges commerciaux. Ce peuple 
ǀa s’appuǇeƌ suƌ les ƌessouƌĐes ŵiŶĠƌales du sous-sol pour en tirer le meilleur bénéfice.  
 
Très tôt, les ƌiǀiğƌes et afflueŶts ;Agout, DuƌeŶƋue, ThoƌĠͿ oŶt jouĠ uŶ ƌôle daŶs l’iŶstallatioŶ et la 
fixation des populations qui ont su exploiter cette ressource naturelle et inépuisable. Les rives sont 
le berceau des activités artisanales dès le Moyen Âge au profit des ateliers de teinturerie et 
d’aƌtisaŶat du Đuiƌ eŶ peƌŵettaŶt le tƌaiteŵeŶt des peauǆ, des laiŶes et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 
moulins. Ces derniers sont les ancêtres des usines de la période industrielle. Les ateliers de 
tisserands se trouvent partout dans les villes et dans les campagnes. En profitant des terres propices 
au pâturage des montagnes, les artisans des plaines récupèrent et filent la laine pour en faire des 
tissus de qualité qui connaîtront une large renommée. Dès le XIIIe siècle, le textile de Castres, de 
Labruguière et de Mazamet s’eǆpoƌte loiŶ ;Maƌseille, LǇoŶ…Ϳ gƌâĐe à uŶe Ġtƌoite ĐollaďoƌatioŶ 
entre les artisans et les commerçants, notamment les marchands drapiers de Castres.  
 
Au XIIIe siğĐle, Đoŵŵe daŶs le ƌeste de l’OĐĐitaŶie, les espƌits ǀoŶt s’ĠĐhauffeƌ aǀeĐ le 
développement d͛idĠes Ŷouvelles dont le catharisme, qui marque une certaine prise 
d’iŶdĠpeŶdaŶĐe ǀis-à-ǀis de l’Eglise. Apƌğs la pĠƌiode des ĐoŶflits et ƌiǀalitĠs entre seigneurs, les 
communautés citadines gagnent en autonomie et les élites urbaines vont développer leur esprit 
d’iŶdĠpeŶdaŶĐe, de liďeƌtĠ. Cela auƌa ĠgaleŵeŶt pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe uŶe ƌĠoƌgaŶisatioŶ spatiale des 
lieuǆ d’haďitat aǀeĐ la foŶdatioŶ de ďastides et de Ŷouǀelles ǀilles, au pied des haďitats de hauteuƌ 
auparavant privilégié ; Đ’est le Đas du ǀillage d’Hautpoul, iŶĐeŶdiĠ peŶdaŶt la Đƌoisade alďigeoise, 
qui va donner naissance à la ville de Mazamet.  
 
A partir du XVIe siècle, les guerres de Religion vont durablement et profondément impacter le sud 
du TaƌŶ. L’alteƌnance des périodes de conflits et de tolérances, va entrainer de multiples mutations 
sociales, économiques et politiques. Castres, devenue place de sûreté sous Henri IV, accueille la 
Chaŵďƌe de l’Edit, uŶ tƌiďuŶal ŵi-paƌti. C’est le dĠďut de l’uŶe des pĠƌiodes les plus fastes de son 
histoiƌe, à l’oƌigiŶe d’uŶ dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue liĠ, eŶtƌe autƌes, à l’iŶstallatioŶ de Ŷouǀelles 
catégories sociales. Associées à la bourgeoisie et à la noblesse locale, ils construisent des hôtels 
particuliers, embellissent la ville et participent à la renaissance de la cité. Dans ce contexte de paix 
et de prospérité économique, Castres reprend son essor économique, architectural et aussi 
intellectuel : une Académie littéraire et scientifique est fondée en 1648.  Par ailleurs, les protestants 
Ŷe pouǀaŶt aĐĐĠdeƌ auǆ foŶĐtioŶs puďliƋues, ǀoŶt pleiŶeŵeŶt s’iŶǀestiƌ daŶs le doŵaiŶe 
ĠĐoŶoŵiƋue. C’est le dĠďut du dĠǀeloppeŵeŶt iŶdustƌiel du sud du TaƌŶ et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
du textile.  
Aloƌs Ƌue l’Edit d’Alğs sigŶe la fiŶ de la puissaŶĐe ŵilitaiƌe pƌotestaŶte, la ƌĠǀoĐatioŶ de l’Edit eŶ 
ϭϲϴϱ aŶŶoŶĐe le ƌetouƌ de l’iŶtolĠƌaŶĐe. De Ŷoŵďƌeuǆ ŵeŵďƌes de l’Ġlite iŶdustƌielle et ŵaƌĐhaŶde 
ǀoŶt Đhoisiƌ l’eǆil, Đe Ƌui auƌa des ƌĠpeƌĐussioŶs ĠĐoŶomiques et sociales. Le sud du Tarn va perdre 
uŶe paƌtie de sa « foƌĐe ǀiǀe ». D’autƌes ƌĠfoƌŵĠs ĐoŶtiŶueŶt daŶs le plus gƌaŶd seĐƌet à se ƌĠuŶiƌ : 
Đ’est la pĠƌiode du DĠseƌt, daŶs la ŵoŶtagŶe Đastƌaise ŶotaŵŵeŶt. Les Đliǀages ƌeligieuǆ oŶt 
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imprégné le terƌitoiƌe et soŶt eŶĐoƌe pƌĠseŶts daŶs l’iŵagiŶaiƌe ĐolleĐtif, Đoŵŵe ŵaƌƋueuƌs 
ideŶtitaiƌes. La ŵiŶoƌitĠ pƌotestaŶte a ŵodifiĠ l’espaĐe phǇsiƋue, ĠĐoŶoŵiƋue soĐial et les 
mentalités.  
 
Si la révolution industrielle touche peu le midi, le sud du Tarn fait exception. Cela tient surtout à 
l͛espƌit d͛eŶtƌepƌise, tƌğs pƌĠseŶt Đhez les pƌotestaŶts et hĠƌitĠ de leuƌs diffiĐultĠs sous l’AŶĐieŶ 
RĠgiŵe. De ŵultiples iŶitiatiǀes seƌǀeŶt l’œuǀƌe Đollective de renforcer la place industrielle. Le 
XVIIIe et le XIXe siècle voient l͛ĠpaŶouisseŵeŶt iŶdustƌiel et la multiplication des usines qui 
paƌsğŵeŶt eŶĐoƌe aujouƌd’hui le paǇsage. La ǀaƌiĠtĠ des ĠtaďlisseŵeŶts iŶdustƌiels, tĠŵoiŶs de 
l’ĠǀolutioŶ de la pƌoduĐtioŶ, ĐoŶstitue uŶ patƌiŵoiŶe ƌeŵaƌƋuaďle. L’eŶƌiĐhisseŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue 
et l’iŶflueŶĐe soĐiale des iŶdustƌiels se diffuseŶt daŶs les politiƋues uƌďaiŶes aǀeĐ les tƌaǀauǆ 
d’eŵďellisseŵeŶt et de ŵodeƌŶisatioŶ de Castƌes et de Mazaŵet, la ĐƌĠatioŶ d’aǆes de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et l’aƌƌiǀĠe du ĐheŵiŶ de feƌ.  
 
Les successions des crises textiles et industrielles à la fin du XXe siècle obligent les Castrais et les 
MazaŵĠtaiŶs à s’adapteƌ. Il faut saǀoiƌ ƌesteƌ à la poiŶte du progrès et innover. Cette nouvelle 
dynamique est symbolisée par la fondation des Laboratoires Fabre en 1961 dans le domaine 
médical et de la dermo-cosmétologie, conjugué à la croissance de nouveaux secteurs industriel sur 
le castrais et le mazamétain. Le désenclavement est amorcé en 1990 grâce à l’aĠƌopoƌt Castƌes-
Mazaŵet puis l’espaĐe du Causse deǀeŶu uŶ ĐeŶtƌe d’affaiƌes attƌaĐtif et ǀeĐteuƌ de 
développement économique. 
 
L’histoiƌe des Hoŵŵes de Đe teƌƌitoiƌe est eŵpƌeiŶte d’uŶ espƌit de pƌogƌğs et d͛uŶe foƌte 
résilience ; ces caractères lui peƌŵetteŶt aďoƌdeƌ les dĠfis des pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes aǀeĐ l’assuƌaŶĐe 
de disposeƌ des ĐapaĐitĠs de s’adapteƌ pouƌ pouǀoiƌ ĐoŶtiŶueƌ à se dĠǀeloppeƌ. 
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II- LE BILAN DU PROJET PRÉCÉDENT « PROJET 2015 » 
 
DaŶs la Đadƌe de la pƌĠpaƌatioŶ des ĐoŶtƌats d’aggloŵĠƌatioŶ, uŶ projet de territoire 2015 de 
l’Agglomération Castres-Mazamet a été élaboré sous l’Ġgide du CoŶseil de DĠǀeloppeŵeŶt. L’aŶalǇse 
de Đe doĐuŵeŶt peƌŵet de ŵesuƌeƌ l’aǀaŶĐĠe des pƌojets et paƌ là même la pertinence des choix 
opérés alors plus particulièrement paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ. 
 

La ĐƌéatioŶ d’uŶ réseau numérique local 
 
Quand le bassin industriel de Castres-Mazamet a dû faire face aux mutations de ses activités 
manufacturières à la fin des années 1980, les acteurs locaux ont impulsé un projet territorial de 
ƌedǇŶaŵisatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐiale. Le teƌƌitoiƌe s’est aloƌs ĠƋuipĠ d’uŶ ƌĠseau eŶ fiďƌe optiƋue et 
a ĠtĠ pioŶŶieƌ de l’ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue pouƌ souteŶiƌ la ĐoŵpĠtitiǀitĠ de ses activités existantes et la 
ĐƌĠatioŶ d’aĐtiǀitĠs Ŷouǀelles.  
Sous l’effet d’uŶe politiƋue ǀoloŶtaƌiste de soutieŶ à la diǀeƌsifiĐatioŶ et à l’iŶŶoǀatioŶ, il ƌeste uŶ pôle 
industriel et de recherche privée de premier plan entre Toulouse, Montpellier et Barcelone. 
Les aĐteuƌs puďliĐs du teƌƌitoiƌe oŶt ĠtĠ pioŶŶieƌs eŶ ŵatiğƌe de teĐhŶologies de l’iŶfoƌŵatioŶ et de la 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de l’iŶŶoǀatioŶ ŶuŵĠƌiƋue gƌâĐe à soŶ ƌĠseau ŵĠtƌopolitaiŶ eŶ fiďƌe optiƋue, soŶ 
Téléport et ses services associés. 
 
 

Les aménagements fonciers et immobiliers pour les entreprises 
 
Si l’aƌƌoŶdisseŵeŶt de Castƌes a loŶgteŵps ĠtĠ le ϭer ďassiŶ d’eŵploi iŶdustƌiel de Midi-Pyrénées après 
Toulouse, le déclin historique des industries textiles a engendré une perte significative du nombre 
d’eŵplois iŶdustƌiels. Toutefois, ĐoŶfƌoŶtĠ à des eŶjeuǆ de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ iŶdustƌielle, Đette terre 
d͛eŶtƌepreneurs a continué à se développer dans les secteurs de la chimie, de la mécanique, de la 
pharmacie mais aussi dans le secteur des services. 
Extension hôtels d͛eŶtƌepƌises AROBASE : plateforme Gala ZAC du Causse, ZAC du ThoƌĠ… et 
requalification des zones existantes. 
La ZAC du Causse est dĠfiŶie Đoŵŵe uŶ site stƌatĠgiƋue, suppoƌt de filiğƌes d’eǆĐelleŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue 
aǀeĐ uŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt auǆ ĠĐhelles ƌĠgioŶale, ŶatioŶale ou euƌopĠeŶŶe. La Điďle d’eŶtƌepƌise dĠpasse 
le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Ce site se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l’iŵpoƌtaŶĐe des 
iŶǀestisseŵeŶts ƌĠalisĠs, la taille ou diŵeŶsioŶ iŵpoƌtaŶtes de l’opĠƌatioŶ, la ƋualitĠ de l’aĐĐessiďilitĠ 
et desseƌte, la ƋualitĠ du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt. Ce site est destiné à accueillir des projets 
eŵďlĠŵatiƋues susĐeptiďles de ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ teƌƌitoƌiale tels Ƌue des eŶtƌepƌises leadeƌs ou 
foƌteŵeŶt ĐƌĠatƌiĐes d’eŵplois hauteŵeŶt ƋualifiĠs. Les parcelles peuvent avoir une surface comprise 
eŶtƌe ϭ ϱϬϬ ŵ² à plus de ϭϬ ha. L’eŵpƌise foŶĐiğƌe s’adapte au Đahieƌ des Đhaƌges de l’eŶtƌepƌise aǀeĐ 
la possibilité de très grandes superficies pour des installations ICPE, unités de production et de 
recherche, plateformes de stockage. La viabilisation sera en adéquation avec le cahier des charges de 
l’eŶtƌepƌise et le Ŷiǀeau d’ĠƋuipeŵeŶt deŵaŶdĠ. UŶ autƌe atout, Đ’est la dispoŶiďilitĠ iŵŵĠdiate de 
gƌaŶd foŶĐieƌ pouƌ de l’iŶdustƌie, petite iŶdustƌie, et seƌǀiĐes à l’iŶdustrie (plus de 10ha). 
Parallèlement aux investissements réalisés sur la ZAC du Causse, il faut souligner l’eŶgageŵeŶt de la 
CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ pouƌ valoriser, réhabiliter et densifier ses zoŶes d͛aĐtivitĠs 
traditionnelles. Sont concernées la zone de Mélou à Castres, la zone de la Rougearié à Aussillon, la 
zone de Bonnecombe à Mazamet. AiŶsi la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet 
intervient pour ŵaiŶteŶiƌ uŶ Ŷiveau d͛ĠƋuipeŵeŶts, et valoƌiseƌ les espaĐes puďliĐs : restructuration 
des ǀoiƌies et des ƌĠseauǆ daŶs les zoŶes d’aĐtiǀitĠs, ŵodeƌŶisatioŶ des ƌĠseauǆ de Đollecte des eaux 
usées et pluviales, enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques, déploiement de la fibre 
optiƋue, ƌeŵplaĐeŵeŶt des ĠĐlaiƌages paƌ des LED, ĐƌĠatioŶ de ĐheŵiŶeŵeŶts piĠtoŶŶieƌs…  
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FOCUS : 
Création Castres-Mazamet Technopole : Castres-Mazamet Technopole, outil spécifique de soutien à 
l͛iŶŶovatioŶ, a ĠtĠ ĐƌĠĠ paƌ la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet, les Laboratoires 
Pieƌƌe Faďƌe, la Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d͚IŶdustƌie du TaƌŶ et la Chaŵďƌe des MĠtieƌs et de 
l͛AƌtisaŶat du TaƌŶ afiŶ d͛appoƌteƌ soŶ expertise autour de trois missions : l͛aŶiŵatioŶ et la ŵise eŶ 
réseau des compétences scientifiques et industrielles, l͛iŶgĠŶieƌie de l͛IŶŶovatioŶ et l͛IŶĐuďatioŶ et 
le ŵaƌketiŶg teƌƌitoƌial et l͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes. 
 

Le développeŵeŶt d’uŶ site d’enseignement supérieur recherche innovation 
 

Le site d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ-recherche-innovation de Castres-Mazamet compte 
2200 étudiants répartis dans 19 établissements ; près de la moitié de cet effectif se trouve 
rassemblé sur le campus de La Borde Basse, entre le lycée et 3 des 4 établissements 
universitaires : l’IUT de l’UŶiǀeƌsitĠ Paul Saďatieƌ, l’ĠĐole d’iŶgĠŶieuƌs ISIS de l’INU JeaŶ-
FƌaŶçois ChaŵpollioŶ, l’ĠĐole supĠƌieuƌe d’audioǀisuel de l’UŶiǀeƌsitĠ JeaŶ-Jauƌğs ;l’École 
d’iŶfiƌŵieƌs-ğƌes de l’UŶiǀeƌsitĠ Paul Saďatieƌ est le ϰe établissement universitaire). En tant 
Ƌue site de Ville UŶiǀeƌsitaiƌe d’EƋuiliďƌe et du fait de son large rayonnement, il apporte 
pleiŶeŵeŶt sa ĐoŶtƌiďutioŶ à la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l’aĐĐğs des jeuŶes à l’eŶseigŶeŵeŶt 
supérieur, à la réussite des étudiants et à leur insertion sur le marché du travail. Comptant 
uŶe pƌopoƌtioŶ d’ĠtudiaŶts ďoursiers supérieure à la moyenne nationale, il affiche en effet un 
taux de réussite élevé aux examens grâce à sa dimension à taille humaine et une bonne 
iŶseƌtioŶ des diplôŵĠs, gƌâĐe l’alteƌŶaŶĐe qui représente 1/3 des formations. L’aggloŵĠƌatioŶ 
de Castres-Mazamet contribue ainsi à faire du Tarn, par ses effectifs étudiants, un territoire 
uŶiǀeƌsitaiƌe d’ĠƋuiliďƌe de pƌeŵieƌ plaŶ paƌŵi les ϭϯ dĠpaƌteŵeŶts de la RĠgioŶ OĐĐitaŶie. 
Les lieŶs eŶtƌe le ŵoŶde aĐadĠŵiƋue et Đelui de l’eŶtƌepƌise soŶt uŶ poiŶt foƌt du site depuis 
sa création ; ils bénéficient aux formations, ouvrent la voie à des projets collaboratifs de 
ƌeĐheƌĐhe, ƌasseŵďleŶt uŶiǀeƌsitĠ et eŶtƌepƌises autouƌ d’aĐtioŶs Ƌui faǀoƌiseŶt l’iŶŶoǀatioŶ 
et la créativité, en lien avec les dynamiques régionales et nationales de la compétitivité. 
 
+ Photo de l͛ĠĐole d͛iŶgĠŶieuƌs 
 

CiŶƋ spĠĐifiĐitĠs ďieŶ Ġtaďlies diffĠƌeŶĐieŶt l’offƌe du site d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ-
recherche-innovation de Castres-Mazamet de celle présente sur les grandes agglomérations et 
les autres sites de la Région Occitanie : 

- Un site de formation et de recherche scientifique et technologique tourné vers la 
pƌoduĐtioŶ et la diffusioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, et l’iŶŶoǀatioŶ, eŶ paƌteŶaƌiat Ġtƌoit et Đƌoisé 
aǀeĐ le ŵoŶde de l’eŶtƌepƌise ;GALA, Connected Health Lab, ILIPACK, et celle du fablab en 
réseau INNOFAB…Ϳ ; 

- Une offre complémentaire à celle des métropoles du quart sud-ouest de la France, et à 
Đelle des autƌes sites eŶǀiƌoŶŶaŶts, ĐohĠƌeŶte aǀeĐ les dǇŶaŵiƋues de l’iŶnovation et de 
la compétitivité (en lien avec Castres-Mazamet Technopole CEEI) ; 

- Tƌois aǆes s’appuǇaŶt suƌ des saǀoiƌs aĐadĠŵiƋues et iŶdustƌiels : chimie, numérique et 
santé, avec une spécialisation transdisciplinaire fortement ancrée sur le tissu 
économique : la « e-santé » (en lien avec le centre hospitalier de Castres-Mazamet) ; 
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- Un vaste campus avec des espaces disponibles, un environnement organisé propice à 
l’aĐĐueil des ĠtudiaŶts, des eŶseigŶaŶts et des ĐheƌĐheuƌs, et auǆ ƌelatioŶs eŶtƌe les 
acteurs académiques, économiques et sociaux ; 

- Des établissements secondaires et universitaires fortement impliqués dans une stratégie 
de complémentarité, voire de coopération, pour le développement de filières, et la 
mutualisation de fonctions et ressources (Learning centre « La Maison de Campus »). 

 

La création du centre hospitalier de Castres-Mazamet - Pays d’AutaŶ 
 
La ĐƌĠatioŶ de l’hôpital du paǇs d’AutaŶ ƌĠuŶissaŶt eŶ uŶ site suƌ la zoŶe du Causse à Castres les 
services des hôpitaux de Castres et de Mazamet constitue la clef de voûte de la préservation du réseau 
de santé du sud du Tarn. 
D’aďoƌd, Đet ĠƋuipeŵeŶt dispose d’iŶfƌastƌuĐtuƌes peƌfoƌŵaŶtes et de seƌǀiĐes ŵĠdiĐauǆ ƋualifiĠs lui 
peƌŵettaŶt l’aĐĐueil de patieŶts daŶs des ĐoŶditioŶs de ĐoŶfoƌt et de sécurité optimales.  
 
Photo + chiffres 
 
Sa présence constitue aussi un atout déterminant pouƌ l’aĐĐueil des Ŷouǀeauǆ pƌatiĐieŶs, pouƌ ses 
besoins propres comme pour la médecine de ville. De plus, son existence peƌŵet d’assuƌeƌ la ĐƌĠatioŶ 
de nouvelles structures médicales ou sociales (EPAHD, maisons de saŶtĠ pluƌidisĐipliŶaiƌes …Ϳ. 
 

L’aŵélioƌatioŶ des éƋuipeŵeŶts Đulturels et sportifs 
 
La Cultuƌe ĐoŶstitue uŶ ǀeĐteuƌ d’ĠduĐatioŶ et d’ĠpaŶouisseŵeŶt des peƌsoŶŶes. C’est pouƌ Đes 
dimensions humaines que la CACM s’est eŶgagĠe, à savoir : 

- La création du réseau des médiathèques communautaires et le soutien du conservatoire de 
musique et de danse, 

- La gestion des salles de spectacles (Apollo) et de musiques (Lo Bolegason). 
 
Photo du Bolegason 
 
La CACM s’est eŶgagĠe dans le Sport pour deux raisons : 

- Une dimension éducative à travers la gestion des piscines (construction du centre aquatique 
de Mazamet),  

- Un axe fédérateur pour la population du teƌƌitoiƌe de l’Agglomération Castres-Mazamet : le 
Rugby (Castres Olympique et Sporting Club Mazamétain). 
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L’aŵéŶageŵeŶt de Pôles d’Échanges Multimodaux 
 
Dans un objectif de développement durable, le transport par le rail constitue pour le territoire une 
offre de déplacement vers la métropole régionale, alternative aux déplacements routiers. La desserte 
ferroviaire est actuellement assurée par un TER desservant en particulier les gares de Castres, de 
Labruguière et de Mazaŵet. C’est autouƌ de Đes gaƌes feƌƌoǀiaiƌes que les villes de Castres et de 
Mazamet ont chacune créé uŶ Pôle d’ÉĐhaŶges Multiŵodal ;PEMͿ eŶ ƌegƌoupaŶt gaƌe ƌoutiğƌe 
interurbaine et urbaine, stationnements pour covoiturage et emplacements de taxis. 
Ces PEM constituent les pivots du réseau de pistes cyclables en cours de développement (schéma 
directeur des itinéraires cyclables). 
 

 
 
FOCUS Création régie transports LIBELLUS Réseau LIBELLUS : extension du réseau depuis le projet de 
territoire de 2002 : gratuité des transports. La CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet 
pouƌsuit l͛adaptatioŶ de ses ŵoǇeŶs auǆ ĐoŶtƌaiŶtes eŶviƌoŶŶeŵeŶtales tout eŶ pƌĠseƌvaŶt la 
ƋualitĠ des seƌviĐes gƌâĐe à l͛aĐƋuisitioŶ de voituƌes électriques et de bus hybrides. 
 

L’aŵélioƌatioŶ de la liaison aérienne 
 
Là encore, la mobilisation des élus locaux et les représentants de la société civile ont permis de 
dĠfeŶdƌe uŶe ŵeilleuƌe aĐĐessiďilitĠ du teƌƌitoiƌe gƌâĐe à uŶe ligŶe aĠƌieŶŶe d’aŵĠŶageŵeŶt du 
territoire.  
L’aĠƌopoƌt de Castƌes-Mazamet permet d’aujouƌd’hui assuƌeƌ la ligŶe aĠƌieŶŶe ƌĠguliğƌe ǀeƌs Paƌis. 
Cette liaison aérienne, assurée actuellement par voie de concession, permettant de rallier la capitale 
paƌ uŶ ǀol d’uŶe heuƌe, ĐoŶstitue uŶ aǀaŶtage ĐoŶĐuƌƌeŶtiel eŶ peƌŵettaŶt le ŵaiŶtieŶ et le 
dĠǀeloppeŵeŶt des eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe à dĠfaut d’uŶ ƌĠseau ƌoutieƌ adaptĠ à leuƌs ďesoiŶs ;Đf. § 
liaisons autoroutières et routières). 
 

 



 Projet de territoire CACM 
 

Page 17 sur 43 
 
 

L’eŶseŵďle des aĐteuƌs puďliĐs, ŶotaŵŵeŶt la RĠgioŶ OĐĐitaŶie, le DĠpaƌteŵeŶt du TaƌŶ auǆ ĐôtĠs de 
l’Etat, se soŶt eŶgagĠs à pƌĠseƌǀeƌ l’aĠƌopoƌt de Castƌes-Mazamet et la ligne aérienne régulière 
Castres-Paris. 
 

La desserte autoroutière du territoire 
 
Depuis vingt aŶs, les Ġlus loĐauǆ et les ƌepƌĠseŶtaŶts de la soĐiĠtĠ Điǀile oŶt œuǀƌĠ pouƌ uŶe ŵeilleuƌe 
aĐĐessiďilitĠ du teƌƌitoiƌe, ĐoŶditioŶ iŶdispeŶsaďle à soŶ attƌaĐtiǀitĠ. AiŶsi, l’eŶgageŵeŶt fiŶaŶĐieƌ des 
collectivités locales, notamment la Région Occitanie, le Département du Tarn a été déterminant. 
Le projet de liaison autoroutière Castres-Toulouse ;LACTͿ poƌtĠ paƌ l’État, ƌeliaŶt la soƌtie de 
l’autoƌoute Aϲϴ à l’eŶtƌĠe de la ƌoĐade de Castƌes offƌiƌa uŶe aĐĐessiďilitĠ ƌoutiğƌe de ŵeilleuƌ Ŷiǀeau 
répondant aux ďesoiŶs de l’ĠĐoŶoŵie loĐale et de la populatioŶ eŶ peƌŵettaŶt uŶ gaiŶ de teŵps suƌ 
la totalité du trajet tout eŶ aŵĠlioƌaŶt la sĠĐuƌitĠ ƌoutiğƌe. A teƌŵe, Đ’est l’attƌaĐtiǀitĠ du sud taƌŶais, 
Ǉ Đoŵpƌis le Reǀelois et le Lauƌagais, Ƌui s’eŶ tƌouǀeƌa ƌeŶfoƌcée avec des effets positifs pour 
l’ĠĐoŶoŵie loĐale. Cet ĠƋuipeŵeŶt ĐoŶstitueƌa uŶ leǀieƌ de ĐƌoissaŶĐe, uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ du 
dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et uŶe « ĐoloŶŶe ǀeƌtĠďƌale » autouƌ de laƋuelle doit s’appuǇeƌ le pôle 
d’ĠƋuiliďƌe ƌĠgioŶal Đastƌais-mazamétain.  
 

 
 
Au-delà du territoire de Castres-Mazamet, la future autoroute A69 doit constituer le premier maillon 
d’uŶ dĠseŶĐlaǀeŵeŶt de l’est du dĠpaƌteŵeŶt du TaƌŶ et de l’ouest de l’HĠƌault daŶs le Đadƌe du 
dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe liaisoŶ ƌoutiğƌe ƌeliaŶt l’arc méditerranéen au bassin toulousain.  
 
La pƌoĐhaiŶe sigŶatuƌe du ĐoŶtƌat de ĐoŶĐessioŶ aǀeĐ le dĠlĠgataiƌe dĠsigŶĠ paƌ l’Etat, la soĐiĠtĠ NGE, 
place désormais la réalisation dans un avenir proche puisque sa mise en service est prévue en 2025. 
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III- LE PROJET 2030 : CONCILIER NOS AMBITIONS 

POUR DEMAIN ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
 
Le teƌƌitoiƌe de l’Agglomération Castres-Mazaŵet a paƌ le passĠ dĠŵoŶtƌĠ soŶ aptitude à s’adapteƌ 
aux modifications du contexte économique et social en particulier lors de la crise industrielle du textile.  
Suƌ le plaŶ iŶstitutioŶŶel, soŶ oƌgaŶisatioŶ a ĐhaŶgĠ eŶ s’aƌtiĐulaŶt d’aďoƌd autouƌ d’uŶ DistƌiĐt puis 
autouƌ d’uŶe CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ. 
C’est foƌt de Đette eǆpĠƌieŶĐe Ƌue Đe teƌƌitoiƌe ǀeut faiƌe le Đhoiǆ d’uŶ futur à sa dimension en étant : 

- Au plan euro régional : un teƌƌitoiƌe d’OĐĐitaŶie pouǀaŶt pƌĠteŶdƌe joueƌ uŶ ƌôle 
d’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe la ŵĠtƌopole toulousaiŶe et l’aƌĐ ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ, 

- Au plan régional : uŶ teƌƌitoiƌe de ƌĠĠƋuiliďƌage uƌďaiŶ au Đœuƌ de la RĠgioŶ. 
Pour relever ce défi, le territoire doit inscrire son action dans le cadre de partenariats 
géographiquement élargis et institutionnellement diversifiés. 
Riches de leur diversité et de leur complémentarité, les collectivités qui composent le territoire de 
l’AggloŵĠƌatioŶ Castƌes-Mazamet doivent conjuguer leurs différences afin que leur communauté de 
destin devienne une communauté de projet. Pour y parvenir, un projet de territoire a été établi dans 
le respect de deux principes : 
1. L’affiƌŵatioŶ d’uŶe ideŶtité commune vis-à-ǀis de l’eǆtĠƌieuƌ, 
2. La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de la diǀeƌsitĠ à l’iŶtĠƌieuƌ. 
Les acteurs et les décideurs locaux affirment à travers le projet de territoire comment le territoire 
deǀieŶdƌa plus ĐoŵpĠtitif et plus solidaiƌe, afiŶ d’offƌiƌ uŶe ďonne qualité de vie et des emplois stables. 
Le projet de territoire de l’Agglomération Castres-Mazamet constitue donc un pacte au service de 
quatre ambitions :  

- Pour un nouvel essor économique, 
- Pour un cadre de vie de qualité, 
- Rendre le territoire accessible, 
- Pour une attractivité amplifiée. 
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AMBITION 1 : POUR UN NOUVEL ESSOR ÉCONOMIQUE 

 

AĐĐoŵpagŶeƌ la dyŶaŵiƋue eŶtƌepƌeŶeuƌiale et d’iŶŶovatioŶ à l’auŶe des 

nouveaux enjeux 

L͛aƌƌivĠe pƌoĐhaiŶe de l͛autoƌoute constitue un facteur de nouvel essor économique pour le 
territoire eŶ s͛appuǇaŶt suƌ sa voĐatioŶ iŶdustƌielle. 

Le teƌƌitoiƌe de l’AggloŵĠƌatioŶ Castƌes-Mazamet se caractérise par un tissu industriel dense et 
diversifié qui a permis de favoriser le développement d'activités de services aux entreprises, 
notamment dans le domaine des activités comptables, juridiques, financières et de l'assurance. Par 
ailleuƌs, la faďƌiĐatioŶ et l’adaptatioŶ de ŵaĐhiŶes-outils et d’autoŵatisŵes ĐoŶstitueŶt uŶe spĠĐialitĠ 
du tissu loĐal de PME Ƌui ƌepose suƌ uŶ ƌĠseau d’eŶtƌepƌises de ŵĠĐaŶiƋue, d’ĠleĐtƌoŶiƋue et 
d’iŶfoƌŵatiƋue iŶdustƌielle. 

La stƌatĠgie de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet 
consiste à conserver sur le territoire les compétences de très haut niveau qui s'y trouvent, soutenir les 
filières structurantes et d'avenir, favoriser la diversification des activités et accompagner leur 
transformation dans la réduction de leur empreinte carbone, renforcer enfin les synergies favorables 
à la recherche et à l'innovation et se décline sur 6 axes : 

1) Développer durablement les atouts industriels et les dynamiques technologiques » 
destiné aux entreprises de la métallurgie/mécanique/mécatronique, chimie, matériaux, 
santé, agro-alimentaire : 
- StƌuĐtuƌeƌ des filiğƌes de poiŶte ;ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles, assaiŶisseŵeŶt de l’eau, gestioŶ et 
recyclage des déchets, réemploi des matériaux), 
- Saisir les opportunités de relocalisations industrielles, 
- Soutenir les innovations technologiques portées par les efforts de recherche en matière de 
réduction des émissions de CO2 et de la pollution. 
 
2) AŶtiĐipeƌ l͛ĠvolutioŶ des aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues et des ŵĠtieƌs : 
- Appuyer les moteurs de croissance avec le développement de services à plus haute valeur 
ajoutée, l’ĠĐoŶoŵie ǀeƌte, l’iŶŶoǀatioŶ, les seƌǀiĐes à la peƌsoŶŶe, 
- Transformer le tissu économique et préparer la reconversion des emplois, 

  - Faciliter la transition vers une économie qui favorise la proximité, 
- DĠfiŶiƌ les ďesoiŶs d’eŵplois et ideŶtifieƌ les besoins de formation initiale et professionnelle. 

 
3) Adapteƌ l͛offƌe d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises : 
- DĠǀeloppeƌ la ƋualitĠ de l’offƌe foŶĐiğƌe eŶ appliƋuaŶt des Đƌitğƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ et des 
mesures compensatoires pour préserver la biodiversité et favoƌiseƌ la ŵaiŶtieŶ d’aĐtiǀitĠs 
agricoles, 
- Valorisation des friches, des disponibilités, veille sur le marché local, 
- Maîtriseƌ les pƌojets d’iŵplaŶtatioŶ, 
- ReĐheƌĐheƌ d’efficacité énergétique des Data-Centers. 

 
4) Faiƌe Ġvolueƌ l͛offƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : 
- Encourager les entreprises à prendre en compte les objectifs du développement durable, à 
développer de nouvelles activités et réaliser un bilan carbone / RSE, 
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- DĠǀeloppeƌ de Ŷouǀeauǆ pƌogƌaŵŵes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, en particulier dans la transition 
écologique et environnementale, 
-OƌgaŶisatioŶ d’atelieƌs, 
- LaŶĐeŵeŶt d’appel à pƌojets, 
- Sensibilisation des entreprises à la sélection de fournisseurs sur de critères 
environnementaux, 
- Introduction de clauses spécifiques dans les marchés pour favoriser le respect de critères 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ, l’oďteŶtioŶ de laďels ;Đƌitğƌes d’attƌiďutioŶͿ, 
- CƌĠatioŶ d’uŶ Đluď loĐal / uŶ « Đlusteƌ » des diƌigeaŶts duƌaďles. 

 
5) EvolutioŶ des dispositifs d͛aides diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l͛ĠĐo-
conditionnalités des aides : 
- bonus « sobriété énergétique », 
- modulation de la fiscalité.  

 
6) Affiƌŵeƌ la ŵaƌƋue du dispositif d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises HELLOPROJETS et la décliner sur 
d͛autƌes offƌes. 

 
Affirmer la vocation entrepreneuriale de la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet : la 
CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazaŵet ĐoŶfiƌŵe l’aŵďitioŶ Ƌue soŶ ďassiŶ d’eŵploi 
deŵeuƌe uŶ pôle d’ĠƋuiliďƌe ĠĐoŶoŵiƋue eŶtƌe Toulouse et MoŶtpellieƌ au Đœuƌ de la Région 
Occitanie. En effet, Castres-Mazamet est un territoire :  

• ƌiĐhe d’uŶe Đultuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, dotĠ d’eŶtƌepƌises stƌuĐtuƌaŶtes et iŶŶoǀaŶtes ; 
• poƌteuƌ d’iŶŶoǀatioŶ daŶs les doŵaiŶes de la saŶtĠ, du ŶuŵĠƌiƋue et de la Đhiŵie ; 
• disposaŶt d’uŶe offƌe de ƋualitĠ diffĠƌeŶĐiaŶte pouƌ l’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises ; 
• reconnu par plusieurs fleuƌoŶs de l’iŶdustƌie fƌaŶçaise. 

 
C’est ďieŶ à Đe titƌe Ƌue l’AggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet a été retenue parmi 124 territoires en 
France : « Castres-Mazamet-Revel-Castelnaudary » dans le cadre de la politique nationale « Territoires 
d’iŶdustƌie ». 
 
FOCUS Programme « Teƌƌitoiƌe d͛iŶdustƌie Castƌes - Revel - Castelnaudary » 2019-2022 : 
Cette initiative gouvernementale vise à accompagner, avec les collectivités, le développement de 
territoires à forte identité industrielle prioritairement en zones rurales et périurbaines : ces 
teƌƌitoiƌes oŶt ϭϱ % d͛eŵplois iŶdustƌiels ;ϭϮ % au Ŷiveau ŶatioŶalͿ et soŶt souveŶt situĠs loiŶ des 
ŵĠtƌopoles. L͛oďjeĐtif est de ŵettƌe en place localement un projet territorial et industriel sur la 
durée de contractualisation avec des actions pouvant être financées prioritairement autour des axes 
suivants : Attirer, Recruter, Innover, Simplifier. 
 
Décliner localement le Programme Territoiƌe d͛iŶdustƌie : La démarche co-ĐoŶstƌuite eŶtƌe l’Etat et 
les Régions, animée à travers le programme Teƌƌitoiƌes d’IŶdustƌie et désormais intégrée dans le Plan 
de Relance, représente une oppoƌtuŶitĠ pouƌ iŵpulseƌ uŶe dǇŶaŵiƋue de pƌojets d’iŶǀestisseŵeŶts, 
ĐoƌƌĠlĠe à la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois daŶs des seĐteuƌs iŶdustƌiels stƌatĠgiƋues et ǀaƌiĠs, suƌ le teƌƌitoiƌe. 
L’oďjeĐtif de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet est de trouver dans ce cadre des 
solutions de soutien aux entreprises en faveur des projets industriels les plus structurants, permettre 
l’accélération des investissements des entreprises et une action rapide au plus près des acteurs du 
territoire.  
 
Accueillir les entreprises Ŷouvelles daŶs des zoŶes d͛aĐtivitĠs de ƋualitĠ : répondre aux demandes 
des entreprises avec un souci de gestion économe : 
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- De l͛espaĐe en favorisant le renouvellement urbain dans les zones traditionnelles et en 
ouǀƌaŶt des teƌƌaiŶs à l’uƌďaŶisatioŶ au fuƌ et à ŵesuƌe Ƌue les ďesoiŶs appaƌaisseŶt daŶs 
des secteurs qui conjuguent densité et qualité environnementale et paysagère, Les zones 
d’aĐtiǀitĠs eǆistaŶtes ;tous tǇpesͿ, seƌoŶt deŶsifiĠes loƌsƋue Đela est possiďle, ƋualifiĠes d’uŶ 
poiŶt de ǀue uƌďaiŶ et paǇsageƌ loƌsƋue Đela est ŶĠĐessaiƌe, afiŶ d’optiŵiseƌ leuƌ 
fonctionnement et les rendre plus attractives. 
La modernisation des zones d'activités au regard des besoins des entrepreneurs (adapter la 
taille des parcelles, faciliter les accès et les circulation internes des zones, adapter les 
itinéraires PL au regard de l'environnement proche des zones d'activité, préemption des 
loĐauǆ d’haďitat daŶs les zoŶes d’aĐtiǀitĠ pouƌ uŶe ŵeilleuƌe utilisatioŶ des suƌfaĐes…Ϳ. 
Le développement de services aux entreprises mutualisées (conciergerie, restauration 
ĐolleĐtiǀe, espaĐe de statioŶŶeŵeŶt ŵutualisĠ, …Ϳ.  

- En énergie gƌâĐe à l’ĠƋuipeŵeŶt eŶ LED de tous les poiŶts d’ĠĐlaiƌage puďliĐ. 
 

Cette stƌatĠgie s’affiĐhe au tƌaǀeƌs d’uŶ site ǀitƌiŶe, la ZAC du Causse, laďellisĠe OZE « OĐĐitaŶie ZoŶes 
Economiques » Ƌui ƌĠpoŶd à des eǆigeŶĐes de ƋualitĠ et de ƌespeĐt de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et Ƌui pƌopose 
des services adaptés aux besoins des entreprises et de leurs salariés. Localisée entre les pôles urbains 
de Castres et de Mazamet, elle est desservie par une voie rapide et paƌ l’aĠƌopoƌt ƌĠgioŶal. 
 

Photo de la ZAC du Causse ici 

FOCUS OZE Sa labellisation OZE « Occitanie Zones Economiques » est une zone majeure du SCoT 
AutaŶ CoĐagŶe et est ƌeĐoŶŶue à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale.  

 
Le périmètre de la ZAC du Causse s’est agƌaŶdi et son projet a évolué au fil des ans ce qui a donné lieu 
à des modifications sur les documents, qui ont été ensuite intégrées au niveau des PLU des communes 
Castres et de Labruguière. Ces modifications respectent les 2 objectifs principaux qui président à 
l’aménagement de la ZAC : 
- densification par ajustement des zonages et des dispositifs plus ambitieux en matière de 
densification des ilots constructibles de la zone ; 
- préservation des espaces naturels existants sur le site, maintenus dans les mêmes 
proportions et de la trame verte et bleue (TVB) qui le traverse. Celle-ci est même renforcée par des 
plantations nouvelles reliant les espaces de biodiversité existants dans la ZAC et dans son 
environnement (Causse, riviğƌe, aŶĐieŶs ĐheŵiŶs ƌuƌauǆ…Ϳ. 
Ce seĐteuƌ est desseƌǀi paƌ les ƌĠseauǆ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes pƌoĐhes : réseau de chaleur bois dont la 
chaufferie est implantée à Lameilhé, rocade et échangeurs existants, par des pistes cyclables, chemins 
piĠtoŶŶieƌs et tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ…. L’eǆteŶsioŶ du ƌéseau de chaleur existant de la première 
chaufferie bois ƌeste uŶ oďjeĐtif pouƌ Đette daŶs le Đadƌe d’uŶ oďjeĐtif de développement des énergies 
renouvelables (Biomasse). 
 
L’eǆteŶsioŶ de la ZAC du Causse sous forme de de ZoŶe d͛AŵĠŶageŵeŶt DiffĠƌĠ (ZAD) est envisagée 
à l’ouest, gƌâĐe à l’eǆteŶsioŶ dĠjà aŵoƌĐĠe paƌ la ƌĠalisatioŶ de l’hôpital du PaǇs d’AutaŶ.  

Projet d’extension de Z.A.E. : plan de la ZAD ici 

En effet, l’Ġtat des lieuǆ des supeƌfiĐies Đessiďles dispoŶiďles Ŷe peƌŵet pas de ƌĠpoŶdƌe à l’eŶseŵďle 
et à la diversité des besoins et à l’attƌaĐtiǀitĠ Ƌue ǀa susĐiteƌ l’aƌƌiǀĠe de l’autoƌoute. À cet effet, des 

ƌĠseƌǀes foŶĐiğƌes pouƌƌaieŶt ġtƌe ĐoŶstituĠes destiŶĠes à l’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises ;eǆeŵple : la Trille à 
Mazamet) pour des activités industrielles.  
 
GƌaphiƋue Tauǆ d͛oĐĐupatioŶ des zoŶes d͛aĐtivitĠ 
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Résorber et requalifier les friches industrielles : 

Le pƌojet ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe doit dĠsoƌŵais plus et ŵieuǆ s’appuǇeƌ suƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ de 
friches. La requalification de bâtiments vacants ou la résorption des friches, quand leur reconquête est 
rationnelle en termes urbain, financier, écologique et environnemental, doit être recherchée afin de 
rationaliser l'occupation des espaces déjà urbanisés et ainsi contribuer à la réduĐtioŶ de l’ĠtaleŵeŶt 
urbain. Cela suppose l'implantation de nouvelles entreprises dans les dents creuses et sur les friches 
industrielles présentes sur le territoire. Le rôle des collectivités est de réinvestir ces friches industrielles 
afin de les reconvertir et accueillir de nouvelles entreprises sur ces terrains. 

 
 
En outre, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ doit recenser les friches sur ces secteurs de manière à 
faǀoƌiseƌ leuƌ ƌĠsoƌptioŶ ĐoŶsidĠƌaŶt Ƌu’uŶe paƌtie de la deŵaŶde des eŶtƌepƌises peut ġtƌe satisfaite 
daŶs Đe Đadƌe. La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ s’est d’ailleuƌs dotĠe d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ 
foncier local (EPFL) en juillet 2008, doŶt l’uŶe des ŵissioŶs pƌiŶĐipales ƌĠside daŶs la ƌĠsoƌptioŶ des 
fƌiĐhes iŶdustƌielles. D’autƌe paƌt, Đelui-ci peut intervenir pour pérenniser et constituer des réserves 
foŶĐiğƌes afiŶ d’Ġǀiteƌ des spĠĐulatioŶs foŶĐiğƌes et d’aĐĐueilliƌ de Ŷouǀeauǆ pƌojets ĠĐoŶoŵiƋues plus 
particulièrement dans le domaine industriel. 

Mettre à disposition des entreprises des locaux d͛aĐĐueil adaptés : 
 
Pouƌsuiǀƌe la ŵise à dispositioŶ de loĐauǆ daŶs le Đadƌe de l’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises Ŷouǀelles ;Hôtels 
d’eŶtƌepƌisesͿ. 
Favoriser la cƌĠatioŶ d’espaĐes paƌtagĠs pouƌ le coworking, de tiers-lieux pouƌ s’adapteƌ au tĠlĠtƌaǀail 
et en faĐiliteƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe. 
 
Soutenir l͛iŶŶovatioŶ et favoriser la croissance des pépites économiques : 
Pour cela, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ s’appuie suƌ l’assoĐiatioŶ Castƌes-Mazamet Technopole 
Ƌui pƌopose uŶ pƌogƌaŵŵe de foƌŵatioŶs et d’aŶiŵatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues et sĐieŶtifiƋues s’adƌessaŶt 
aux créateurs, aux entrepreneurs, aux enseignants-chercheurs, aux étudiants, aux professionnels et 
aux partenaires du développement économique, notamment : 

- Les ateliers thématiques et rendez-vous Technopole : ces rendez-vous technopolitains, qui 
soŶt uŶ lieu d’ĠĐhaŶges pouƌ les eŶtƌepƌeŶeuƌs, chercheurs et autres acteurs économiques 
du territoire, donnent l’oĐĐasioŶ de ƌĠpoŶdƌe à des pƌoďlĠŵatiƋues, d’aĐĐĠdeƌ à des eǆpeƌts 
et à une information de qualité et prospective, 

- Les dĠjeuŶeƌs SǇŶeƌgie et les Afteƌǁoƌks : ƌeŶĐoŶtƌes Ƌui se dĠƌouleŶt autouƌ d’uŶ dĠjeuŶeƌ 
ou d’uŶ apĠƌitif ĐoŶǀivial pour échanger et développer son réseau. Les conférences 
scientifiques pour valoriser l'activité de nos laboratoires et de nos chercheurs, apporter une 
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information experte sur des problématiques clés pour les industriels et promouvoir la 
Science auprès du grand public,  

- L’uŶiǀeƌsitĠ de la e-saŶtĠ : l’uŶ des ƌeŶdez-vous incontournable de la e-santé en France. 
Industriels, chercheurs, professionnels et décideurs en santé, étudiants, jeunes 
entrepreneurs, philosophes, économistes, patients se retrouvent durant trois jours pour 
échanger, réfléchir, proposer et engager les synergies permettant de passer des besoins aux 
résolutions, des concepts aux solutions. Tables rondes, plateaux télés, ateliers, 
démonstrations, hackaton, networking, trophées réservés aux start up permettent à chacun 
de trouver un réel intérêt à participer activement à cette manifestation. 

 

CoŶfoƌteƌ le site d’eŶseigŶeŵeŶt supéƌieuƌ et de ƌeĐheƌĐhe suƌ sa spéĐifiĐité 
scientifique et technologique 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ du dĠǀeloppeŵeŶt de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ daŶs les villes 
moyennes, le projet de site a été actualisé eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs loĐauǆ, et eŶ 
ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les politiƋues de l’État, de la RĠgioŶ et de l’UŶiǀeƌsitĠ de Toulouse. 

Par ailleurs, un nouveau Schéma régional devrait être élaboré pour la période 2022-2027, et 
le site d’EŶseigŶeŵeŶt SupĠƌieuƌ ReĐheƌĐhe IŶŶoǀatioŶ de Castƌes-Mazamet, site de Ville Universitaire 
d’EƋuiliďƌe, se pƌĠpaƌe à Ǉ ĐoŶtƌiďueƌ, eŶ ƌĠaĐtualisaŶt soŶ pƌojet de site à paƌtiƌ d’uŶ diagŶostiĐ 
paƌtagĠ, et d’aŵďitions redéfinies en fonction du contexte actuel : 

- Disposeƌ d͛uŶe offƌe de foƌŵatioŶ sigŶifiĐative ƋuaŶtitativeŵeŶt, ĐohĠƌeŶte eŶ teƌŵes de 
continuité des parcours, attractive et partiellement différenciée de celle des autres sites : pour 
continuer à attirer des jeunes dans les formations et à enregistrer une progression des effectifs, 
plusieurs pistes sont envisageables en lien avec les stratégies nationales et régionales. Il s’agit à la 
fois ĐoŶtiŶueƌ d’assuƌeƌ uŶe pouƌsuite d’Ġtudes au plus gƌaŶd Ŷombre de jeunes du territoire dans 
le cadre du parcours bac-ϯ/ďaĐ+ϯ, et de disposeƌ d’uŶe offƌe de foƌŵatioŶ aǇaŶt uŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt 
régional et au-delà. La fiŶalitĠ est iĐi de « RĠduiƌe les iŶĠgalitĠs, faǀoƌiseƌ la ƌĠussite et l’aĐĐğs à 
l’eŵploi », objectif affirmé du SRESRI ; 

- Adapteƌ et dĠveloppeƌ l͛offƌe de foƌŵatioŶ pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ pleiŶeŵeŶt à la tƌaŶsitioŶ 
numérique. L’offƌe de foƌŵatioŶ pƌĠseŶte suƌ le site, de paƌ soŶ pƌofil esseŶtielleŵeŶt sĐieŶtifiƋue 
et technologique, répond aux besoins des entreprises, besoins qui évoluent de plus en plus vite et 
requièrent toujours davantage de connaissances. Elle doit doŶĐ s’adapteƌ eŶ peƌŵaŶeŶĐe. Parmi 
les eŶjeuǆ aĐtuels figuƌe la tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue Ƌui, de fait, est uŶe ǀĠƌitaďle ƌĠǀolutioŶ et s’iŵpose 
à tous les Ŷiǀeauǆ daŶs tous les seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠ. UŶe pƌioƌitĠ pouƌ les aŶŶĠes à ǀeŶiƌ est d’assuƌeƌ 
l’iŶtĠgƌatioŶ du ŶuŵĠƌiƋue daŶs les Đuƌsus, et de dĠǀeloppeƌ uŶe offƌe de foƌŵatioŶ 
pƌofessioŶŶalisaŶte à la hauteuƌ des eŶjeuǆ, depuis le Ŷiǀeau ďaĐ jusƋu’au niveau bac+5, pour 
pourvoir en compétences tous les métiers émergents suscités par la révolution numérique. Toute 
iŶitiatiǀe allaŶt daŶs le seŶs du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe, eŶ pƌiǀilĠgiaŶt le lieŶ aǀeĐ les eŶtƌepƌises 
et l’alteƌŶaŶĐe, est doŶĐ à eŶĐouƌageƌ. 

- Constituer un pôle reconnu au niveau régional et national sur une spécialité en e-santé et 
teĐhŶologies de la saŶtĠ s͛appuǇaŶt suƌ le tƌiptǇƋue ReĐheƌĐhe-Formation-Innovation. Le site a 
ĠtĠ pioŶŶieƌ ƋuaŶd il s’est positioŶŶĠ il Ǉ a plus de ϭϬ aŶs suƌ la thématique « numérique et santé 
». Il dispose de l’EĐole d’iŶgĠŶieuƌs ISIS suƌ la ŶiĐhe « SǇstğŵes d’IŶfoƌŵatioŶs de SaŶtĠ », et de sa 
plateforme scientifique et technologique, le « Connected Health Lab », ouvert à des partenariats 
iŶdustƌiels d’eŶǀeƌguƌe. D’autƌes ĠtaďlisseŵeŶts foƌŵeŶt aussi auǆ ŵĠtieƌs de la saŶtĠ et appoƌteŶt 
leur contribution pour répondre aux enjeux de la transition numérique dans ces métiers. Ce sont 
des aĐƋuis pouƌ ĐoŶfoƌteƌ l’ideŶtitĠ de Castƌes-Mazamet en e-santé et technologies de la santé. Les 
aĐtioŶs d’oƌes et dĠjà eǆistaŶtes peuǀeŶt ġtƌe ǀaloƌisĠes sous uŶe ŵaƌƋue d’eŶseŵďle : ĐolloƋues 



 Projet de territoire CACM 
 

Page 24 sur 43 
 
 

et sĠŵiŶaiƌes ƌĠalisĠs paƌ l’ÉĐole ISIS ou la platefoƌŵe GALA, UŶiǀeƌsitĠ de la e-santé organisée par 
Castres-Mazamet Technopole CEEI. Cette marque permettrait également de promouvoir de 
Ŷouǀelles aĐtioŶs à l’appui, de l’IŶstitut de FoƌŵatioŶ auǆ SoiŶs IŶfiƌŵieƌs, du CeŶtƌe d’oƌthopĠdie-
oƌthğse de Mazaŵet, eŶ lieŶ aǀeĐ le CeŶtƌe Hospitalieƌ du PaǇs d’AutaŶ. Elle contribuerait au 
rayonnement du site la saŶtĠ, daŶs le Đadƌe d’uŶ ǀĠƌitaďle paƌteŶaƌiat ƌasseŵďlaŶt tous les aĐteuƌs 
sĐieŶtifiƋues et teĐhŶologiƋues… 

- Appoƌteƌ auǆ ĠtudiaŶts des ĐoŶditioŶs favoƌisaŶt la ƌĠussite des Ġtudes, l͛iŶŶovatioŶ et 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. UŶ dĠŶoŵiŶateuƌ ĐoŵŵuŶ à l’eŶseŵble de cette ambition est la Maison de 
Campus. Ce tiers-lieu, reposant sur le concept de Learning Centre, propose des services multiples : 
doĐuŵeŶtatioŶ, faďlaď, espaĐes pƌojets… et peut joueƌ uŶ ƌôle ĐeŶtƌal daŶs l’aĐĐueil de pƌojets 
étudiants et de projets inter-ĠtaďlisseŵeŶts, daŶs l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat, les eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs. 
L’eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĠtudiaŶt et la ĐƌĠatiǀitĠ soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt souteŶus suƌ le site de Castƌes-
Mazaŵet, à l’appui du SǇŶdiĐat ŵiǆte, de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ, de la TeĐhŶopole et du 
Fablab INNOFAB ; le concours « Les étudiants créateurs de Castres-Mazamet" témoigne de ce 
soutien. La ǀoloŶtĠ est de diffuseƌ l’espƌit d’eŶtƌepƌeŶdƌe et d’iŶŶoǀeƌ du teƌƌitoiƌe eŶ s’appuǇaŶt 
sur La Maison de Campus et de faire de Castres-Mazamet « Le Campus des créateurs ». 

Photo Maison de Campus ici 

 

Faire du tourisme un atout de diversification économique et de rayonnement du 

territoire 

Le territoire de Castres-Mazaŵet, ŵaƌƋuĠ ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt paƌ l’iŶdustƌie, a loŶgteŵps ŶĠgligĠ soŶ 
développement touristique. Une prise de conscience des acteurs locaux des potentiels économiques 
du tourisme pour le territoire paraît d’autaŶt plus pertinente que le contexte national est favorable 
aux destinations de proximité, crise sanitaire oblige. 

Pour ses atouts propres : l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel pƌĠseƌvĠ : huit communes de la communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet sont situées au sein du Parc Naturel régional du Haut Languedoc. 
La présence du Causse, de nombreux sites Natura 2000, la proximité de la Montagne Noire et du 
Sidoďƌe soŶt autaŶt d’atouts pouƌ uŶ touƌisŵe ǀeƌt pƌisĠ des ĐitadiŶs à la ƌeĐheƌĐhe d’espaĐes et de 
détente. Le facteur patrimonial deǀƌait se ƌeŶfoƌĐeƌ aǀeĐ l’attƌiďutioŶ pƌoĐhaiŶe à la ville de Castres, 
déjà fort réputée grâce en partie à son musée Goya, du laďel « Ville d’aƌt et d’histoiƌe », au Đœuƌ du 
triangle Unesco « Albi – Carcassonne – Canal du Midi » et au centre de la Région Occitanie. La vocation 
d’aĐĐueil des touƌistes gƌâĐe à la ĐapaĐitĠ d’hĠďeƌgeŵeŶt de ϭϲ hôtels pouƌ uŶe ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil 
allaŶt pouƌ ĐeƌtaiŶs jusƋu’à ϮϬϬ peƌsoŶŶes ; ϯϲ Đhaŵďƌes d’hôtes ; 178 meublés de tourisme ; 3 
campings ; 4 aires de camping-Đaƌs… 

Grâce à une stratégie affirmée : Le territoire de l’Agglomération Castres-Mazamet dispose désormais 
d’uŶ offiĐe de touƌisŵe dotĠ des ŵoǇeŶs ;ϵ salaƌiĠs ƌĠpaƌtis suƌ Ϯ ďuƌeauǆ d’aĐĐueil à Castƌes et à 
Mazamet) propre à : 

- développer une communication autour de la « Destination Castres-Mazamet » à travers les 
brochures, un site internet et par les réseaux sociaux (Facebook, Instagram), 

- ġtƌe uŶ ǀĠƌitaďle lieu de ĐoŶĐeƌtatioŶ et d’ĠĐhaŶges eŶtƌe les diffĠƌeŶts aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe, 

- ġtƌe uŶ ƌĠfĠƌeŶt pouƌ tous les dossieƌs de dĠǀeloppeŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts touƌistiƋues. 
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FoĐus ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛OT « Ŷatuƌel et uƌďaiŶ » : l͛iŵpoƌtaŶt eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel allaŶt du 
Causse de Labruguière (site Natura 2000) en son centre, de la proximité de la Montagne Noire, au 
Sidobre et aux monts de Lacaune (Parc Naturel régional du Haut Languedoc) est propice au 
développement du tourisme vert prisé des « citadins », en particulier toulousains à la recherche 
d͛espaĐes et de dĠteŶte à pƌoǆiŵitĠ.  

Voir site OT pour récupérer des photos 

 

Devenir un territoire touristique passe par l͛eǆpĠƌieŶce digitale de la Destination : branding (politique 
de ŵaƌƋueͿ et du ĐoŶteŶu de ŵaƌƋue pouƌ la DestiŶatioŶ. L’iŵage peƌçue du teƌƌitoiƌe eŶfeƌŵaŶt la 
destiŶatioŶ daŶs des ƌepƌĠseŶtatioŶs paƌfois tƌop sĐhĠŵatiƋues, faĐe à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, l’oďjeĐtif est à 
la fois affirmer les attraits de la destination et des offres proposées. Castres-Mazamet a toutes les 
compétences pour marquer son empreinte sur le web (réseaux sociaux) par un site internet fédérateur 
et puissaŶt susĐeptiďle d’iŵpaĐteƌ les opĠƌateuƌs du tourisme. 

Fort de tous les atouts et pƌojets ĐitĠs eŶ aŵoŶt, l’OffiĐe de touƌisŵe souhaite daǀaŶtage ŵettƌe 
l’aĐĐeŶt suƌ le seƌviĐe gƌoupes « RĠĐeptif » aiŶsi Ƌue suƌ le dĠveloppeŵeŶt du touƌisŵe d͛affaiƌes 
gƌâĐe à uŶ hĠďeƌgeŵeŶt de gƌaŶd staŶdiŶg suƌ le teƌƌitoiƌe et des stƌuĐtuƌes peƌŵettaŶt l’aĐĐueil de 
sĠŵiŶaiƌes. EŶ effet, le touƌisŵe d’affaiƌes, de paƌ l’oƌgaŶisatioŶ d’ĠǀĠŶeŵeŶts teƌƌitoƌialisĠs, gĠŶğƌe 
uŶ Đhiffƌe d’affaiƌes Ƌui ďĠŶĠfiĐie auǆ pƌofessioŶŶels de l’oƌgaŶisatioŶ et auǆ pƌofessioŶŶels du 
tourisme. A ces retombées directes, il faut également ajouter les retombées indirectes et induites, 
Đoŵŵe pouƌ toute autƌe aĐtiǀitĠ. L’OffiĐe de touƌisŵe de Castƌes-Mazamet a fait le choix de se 
structurer et de s’oƌgaŶiseƌ pouƌ ŵieuǆ peƌfoƌŵeƌ eŶ ŵatiğƌe de touƌisŵe d’affaiƌes aǀeĐ l’eŵďauĐhe 
d’uŶ alteƌŶaŶt Ƌui ǀa s’oĐĐupeƌ de le dĠǀeloppeƌ. Le ďut est de dĠǀeloppeƌ une industrie aux « larges » 
retombées qui, au contraire du tourisme de loisirs qui est très saisonnier sur le territoire, permette 
d’eŶǀisageƌ uŶe aĐtiǀitĠ suƌ toute l’aŶŶĠe. 

Cette ambition partagée par les acteurs publics locaux, CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-
Mazamet et communes, se traduit par une mise en valeur des atouts locaux désormais relayés par 
l’offiĐe de touƌisŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe : 
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L’aĐĐƌoisseŵeŶt de l’offƌe de loisiƌs sportifs : 

o Le développement des voies vertes pistes Passa Païs et Dƌoits de l’Homme dont la jonction à travers 
Le Causse doit peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d’uŶ itiŶĠƌaiƌe ĐǇĐlaďle eŶtƌe BĠdaƌieuǆ et Alďi, doŶt la 
promotion doit permettre la création de produit de séjours « cycles », 
De même participer au projet de randonnées cyclistes ;pƌojet Vϴϰ eŶtƌe le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault 
et la Haute-GaƌoŶŶe eŶ passaŶt paƌ l’Aude et le TaƌŶ et ϭϭ EPCI ;ϵ CoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes et 
Ϯ CoŵŵuŶautĠs d’aggloŵĠƌatioŶͿ   

 

o La valorisation de la randonnée, en particulier grâce à l’aŵĠŶageŵeŶt de la traversée du territoire, 
notamment par la voie d͛Aƌles suƌ le ĐheŵiŶ de SaiŶt-Jacques de Compostelle), dont la 
fréquentation de séjours touristiques à thème (= contenu), sur le Causse et dans la Montagne Noire, 

o Le dĠǀeloppeŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts spĠĐifiƋues auǆ sites existant ou à créer (Base de loisirs des 
Montagnès, passerelle de Mazamet, Via Ferrata de la Montagne Noiƌe, ĐaŶotage suƌ le ThoƌĠ…Ϳ 

o La mise en valeur des atouts Ƌue ĐoŶstitue la pƌĠseŶĐe des Đouƌs d’eau :  activités sportive et de 
loisirs (kayak) et un tourisme halieutique. 

 

La valoƌisatioŶ de l’offƌe patƌiŵoŶiale :  

o La démarche de labellisation ; les laďels Ville d’Aƌt et d’Histoiƌe ou Villes et villages fleuris pour les 
communes, la labellisation monuments historiques pour les bâtiments et de jardins remarquables 
« ĐoŶstitueŶt des faĐteuƌs d’attƌaĐtiǀitĠ pouƌ le tourisme culturel et patrimonial, valorisant à la fois 
le petit patrimoine vernaculaire et le patrimoine reconnu. 
 

o Les dĠŵaƌĐhes et la ŵise eŶ plaĐe d’outils eŶ faǀeuƌ de la préservation du patrimoine bâti existant 
doivent être poursuivies :  

➔ Pƌoŵouǀoiƌ l’ideŶtifiĐatioŶ et la pƌĠseƌǀatioŶ des ĠlĠŵeŶts ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de 
l’aƌĐhiteĐtuƌe loĐale : foƌŵes, ŵatĠƌiauǆ, teĐhŶiƋues doŶt la diǀeƌsitĠ tieŶt taŶt à l’iŶflueŶĐe 
ĐliŵatiƋue Ƌu’à la gĠologie. Les éléments architecturaux et la morphologie du bâti dans les 
Đœuƌs de ǀillage, ĐeƌtaiŶs haŵeauǆ et ďâtisses aŶĐieŶŶes paƌtiĐipeŶt à la ŵise eŶ ǀaleuƌ des 
pratiques architecturales locales et identitaires. Cela est particulièrement prégnant pour 
les « Villages et Hameaux Patrimoniaux » identifiés au plan du parc naturel régional du 
Haut-Languedoc,  

➔ IdeŶtifieƌ daŶs les plaŶs loĐauǆ d’uƌďaŶisŵe ;PLUͿ, les éléments du « petit patrimoine » 
(fontaine, croix, puits, lavoir, pigeonniers, édicules, dolmens, arbres isolés, alignements 
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d’aƌďƌes, ĐaŶauǆ d’iƌƌigatioŶ, teƌƌasses, ŵuƌs eŶ pieƌƌes sğĐhes, Đlôtuƌes eŶ pieƌƌes 
plantées, etĐ. …Ϳ ŵaƌƋueuƌs de l’ideŶtitĠ loĐale,  
➔ Valoriser les bourgs historiques et développer dans les centres anciens une architecture 
de qualité, permettant une intégration des nouveaux bâtiments dans leur site 
d’iŵplaŶtatioŶ (Labruguière, Boissezon),  

➔ Considérer avec attention la gestion des volumes et des aspects extérieurs des nouvelles 
constructions (habitat, activités) installées en entrée de ville ou village, afin de faciliter leur 
intégration paysagère notamment avec le bâti existant. 
 

o La mise en valeur des espaces publics ; les ĐoŵŵuŶes s’emploient valoriser les espaces publics : 
places et jardins dont la présence soignée iŵpaĐte positiǀeŵeŶt l’eǆpĠƌieŶĐe ǀĠĐue des usageƌs, 
aussi ďieŶ des haďitaŶts Ƌue des touƌistes, iŶflueŶçaŶt leuƌ dĠsiƌ d’Ǉ ǀiǀƌe ou de ƌeǀeŶiƌ. 

 

 

Le dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe ĠvğŶeŵeŶtielle : 

Le Carnaval Vénitien, les marchés de Noel, le Castres Olympique, le tourisme imaginaire, les visites 

d’Hautpoul… les lieuǆ de loisiƌs et de Đultuƌe ;EspaĐe Apollo, l’AƌĐhipel, le RoŶd-Point, Lo 
BolegasoŶ, les thĠâtƌes et ĐiŶĠŵas, …Ϳ, des festiǀals ;festiǀal du filŵ doĐuŵeŶtaiƌe, AutaŶ de 
blues, « à portée de rue », « couleurs monde », « échos d'ici et d'ailleurs » …) doivent attirer 
de nouveaux visiteurs.  
 

La ƋualitĠ de l’offƌe d’aĐĐueil : 
 

Enfin, ces atouts doivent nécessairement être compléter pour une expérience touristique réussi par 

la qualité de l͛aĐĐueil :  

o L’hĠďeƌgeŵeŶt : la variété des hébergements touristiques et de la restauration attire une clientèle 
diǀeƌsifiĠe. De la ĐlieŶtğle d’affaiƌes à la ĐlieŶtğle faŵiliale, l’offƌe s’est adaptĠe eŶ ĠlaƌgissaŶt la 
palette de ses prestations de services aǀeĐ la ŵoŶtĠe eŶ gaŵŵe de l’hĠďeƌgeŵeŶt et la ƌeĐheƌĐhe 
d’autheŶtiĐitĠ, 

o La restauration : au-delà de l’eǆigeŶĐe de ƋualitĠ et de la nécessaire diversité, les établissements 
doivent continuer à mettre en avant la cuisine locale avec ses spécialités, 

o La promotion de la destination, qui passe aussi à travers ses spécificités locales et une relation 
personnalisée, sont autant de valeurs toujours recherchées par la clientèle touristique.  
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AMBITION 2 : POUR UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ 

Agiƌ pouƌ l’aŵélioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de la Ƌualité du Đadƌe 
de vie et la pƌéseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
L’AggloŵĠƌatioŶ Castƌes-Mazamet constitue la centralité urbaine principale du Sud et Centre Tarn qui 
doit répondre aux besoins d'un grand bassin d'habitants en offrant les principaux équipements et 
seƌǀiĐes ;ĠtaďlisseŵeŶts d’ĠduĐatioŶ de formation, de santé, gare, aĠƌopoƌt…) et des espaces publics 
caractéristiques de "ce qui fait la Ville", supporter les principales charges de centralités et être apte à 
accueillir des grands projets jouant pleinement un rôle de « ville moyenne » à l'échelle régionale. 
 

Pƌéseƌveƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel 

Le teƌƌitoiƌe de l’Agglomération Castres-Mazamet, bénéficiant de l’oŵŶipƌĠseŶĐe des espaĐes Ŷatuƌels 
et des Đouƌs d’eau, jouit d’uŶ eŶǀiƌoŶnement de ƋualitĠ Ƌu’il ĐoŶǀieŶt de pƌĠseƌǀeƌ et de ǀaloƌiseƌ. 

Le maintien des forêts, terres agricoles et prairies naturelles permet de préserver le « socle » de la 
ďiodiǀeƌsitĠ, l’ĠƋuiliďƌe des ŵilieuǆ et la ƌiĐhesse paǇsagğƌe du teƌƌitoiƌe. La pƌoteĐtioŶ des espaces 
naturels et de leurs interconnexions, Trames Verte et Bleue (TVB), est une priorité du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe Schéma de Cohérence 
Teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ d’AutaŶ et de CoĐagŶe.  

Focus + photo : Une trame verte existe déjà sur le territoire : l͛espaĐe Ŷatuƌel du Causse, 
géographiquement situé au centre du périmètre de la CACM, qui possède plusieurs dimensions : 
patrimoniale (pastoralisme), écologique (zone naturelle, espèces endémiques), touristique 
(randonnées) et éĐoŶoŵiƋue ;aĠƌopoƌt, Đhaŵp de ŵaŶœuvƌe ŵilitaiƌe iŶteƌdit au puďliĐͿ. 
 
Les objectifs affichés au sein du PADD peuvent être repris :  

- PƌĠseƌǀeƌ de l’uƌďaŶisatioŶ les pôles de Ŷatuƌe ideŶtifiĠs daŶs la TVB, pouƌ leuƌ iŶtĠƌġt 
patrimonial fort et leur fonction écologique majeure,  

- Maintenir et restaurer les corridors écologiques identifiés dans la TVB, avec pour objectif 
d’Ġǀiteƌ leuƌ Đoupuƌe paƌ l’uƌďaŶisatioŶ, les iŶfƌastƌuĐtuƌes liŶĠaiƌes de tƌaŶspoƌt et/ou tout 
autre aménagement et de les utiliseƌ Đoŵŵe suppoƌt d’aĐtiǀitĠs de dĠteŶte et de loisiƌs, 
lorsque cela est compatible avec la préservation de leur fonctionnalité (exemple : création 
de voie verte), 

- Favoriser le maintien des mosaïques agricoles support de la biodiversité dite « ordinaire » 
et garantes du maintien des paysages typiques, avec pour objectif de promouvoir la 
plaŶtatioŶ de haies, d’aƌďƌes et de ďaŶdes eŶheƌďĠes le loŶg du ƌĠseau ǀiaiƌe ;pƌéservation 
du faĐiğs ďoĐageƌͿ et d’iŶĐiteƌ la pƌĠseƌǀatioŶ des ĐeiŶtuƌes ǀeƌtes autouƌ des ďouƌgs 
composées de milieux naturels variés (vergers, jardins, prairies, friches, etc..). Il s’agit aǀaŶt 
tout de promouvoir un milieu naturel, agricole et forestier ǀiǀaŶt, eŶ ĐapaĐitĠ de s’adapteƌ 
auǆ ĐoŶditioŶs ĐliŵatiƋues ;pƌoŵotioŶ d’uŶ sol ǀiǀaŶt ĐoŶŶeĐtĠ auǆ ŵilieuǆ aƋuatiƋues 
réceptionnant les ruissellements, les pollutions résiduelles). 

- Maintenir et renforcer des espaces de respiration au sein des zones urbanisées (espaces 
végétalisés en ville pour conserver un support à la nature ordinaire mais également, pour 
lutter contre diverses nuisances : sonores, visuelles, thermiques (îlots de chaleur en période 
estiǀaleͿ, etĐ…Ϳ. Repenser la ville en anticipant la présence de poumons végétaux et 
reconquérir des sites artificialisés en bordure de milieux naturels (désimperméablisation de 
friches industrielles en zone inondable forte en recréant des zones naturelles). 
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- Préserver prioritairement les espaces naturels à proximité et dans le périmètre 
d’aliŵeŶtatioŶ des ƌessouƌĐes eŶ eau potaďle du teƌƌitoiƌe. 

Insérer cartographie des espaces boisés ou espaces natuƌels ;Causse MoŶtagŶe Noiƌe…Ϳ iĐi 

 

Assurer la qualification des espaces publics dans un objectif de développement 

durable 
Afin de concilier développement territorial et préservation de la qualité des paysages, le projet définit 
des mesures suivantes :  

- Traiter les transitions entre espaces bâtis et espaces non-bâtis. Cela concerne notamment 
les poƌtes d’eŶtƌĠe du territoire (sorties autoroutières, communes d'entrée, gares, aéroport) 
qui sont des lieux où se forment les images du territoire, 

- Respecter les caractéristiques du territoire en préservant les unités paysagères, garantes de 
l’ideŶtitĠ pluƌielle du teƌritoire et de son attractivité, 

- Traiter les centres anciens : les aŵĠŶageŵeŶts de l’espaĐe puďliĐ pouƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ 
uƌďaiŶe, la ŵodeƌŶisatioŶ ou le ƌeŶouǀelleŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts, l’aŵĠlioƌatioŶ 
de l’haďitat et la ƌeǀitalisatioŶ des Đoŵŵeƌces dans le cadƌe de l’AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de 
nature à attirer de nouvelles populations. 

FOCUS ORT : mentionner les ORT de Castres et de Mazamet et mentionner les principaux projets 
doŶt le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du Ƌuaƌtieƌ Soult à Castƌes, l͛iŵplaŶtatioŶ de la ŵĠdiathğƋue eŶ Đœuƌ de 
ville de Castƌes et l͛eǆteŶsioŶ du golf de Castƌes-Gourjade. 
Cette volonté est doublée par la politique volontariste des communes en matière de mise en valeur 
du patrimoine remarquable : AVAP Mazamet Hautpoul - Castƌes Ville d͛aƌt et d͛histoiƌe… 
 
FOCUS Dispositif Bourg-Centre : 
Dans le cadre de la contractualisation 2018-2021, la Région propose une approche globale à travers 
le dispositif Bourgs-Centres qui intéƌesse les ĐoŵŵuŶes d͛AussilloŶ et de Labruguière. 
  

Doteƌ le teƌƌitoiƌe d’éƋuipeŵeŶts spoƌtifs et Đultuƌels de Ƌualité 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet, à travers ses équipements mais aussi son 
dispositif de soutien par fonds de concours aux communes, souhaite contribuer à développer les 
équipements culturels, sportifs, touristiques et de loisirs. 
 

Mettre aux normes les équipements existants 

Des pƌojets d’aĐĐessiďilitĠ des ďâtiŵeŶts ƌeĐeǀaŶt du puďliĐ soŶt pƌogƌaŵŵĠs pouƌ les ďâtiŵeŶts 
ĐoŵŵuŶautaiƌes et ĐoŵŵuŶauǆ, Đoŵŵe l’EspaĐe Apollo, L’AƌĐhipel, l’EspaĐe RessouƌĐes, l’aŶteŶŶe 
du Conservatoire de musique et de danse du Tarn, Lo Bolegason, le Bradford, la base de loisirs des 
Montagnès (auberge, chalets et sanitaires), les aires sportives couvertes de Lapeyrouse (petit 
gymnase), le centre de loisirs de Payrin-AugŵoŶtel, des ďâtiŵeŶts puďliĐs de Mazaŵet et d’AussilloŶ. 
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Créer des équipements performants 

Les équipements sportifs et culturels, au même titre que les autres bâtiments, doivent répondre à deux 
exigences de performance énergétique, que ce soit en rénovation énergétique des équipements 
existants comme lors de la création d’ĠƋuipeŵeŶts Ŷouǀeauǆ : 

Exemples :  

- EŶ ŵaîtƌise d’ouvƌage CACM : ĐƌĠatioŶ du ďassiŶ ŶoƌdiƋue de ϱ0 ŵğtƌes assoĐiĠ à uŶ 
ƌĠseau de Đhaleuƌ aliŵeŶtĠ paƌ uŶe Đhauffeƌie ďois 

 

- EŶ ŵaîtƌise d’ouvƌage Ville de Castƌes : 
o EǆteŶsioŶ, ƌĠhaďilitatioŶ du ŵusĠe GoǇa dotĠe d’uŶe ĐliŵatisatioŶ eau/eau 

;ƌiviğƌe AgoutͿ, 
o EǆteŶsioŶ du Golf de Gouƌjade doŶt l’aƌƌosage est aliŵeŶtĠ paƌ l’eau de la 

ƌiviğƌe Agout. 
 

Aŵélioƌeƌ l’habitat 

Poursuivre la politique volontariste en faveur de la réhabilitation / restauration des logements 
aŶĐieŶs iŶsaluďƌes et de la ƌĠsoƌptioŶ de l͛haďitat iŶdigŶe 
 

La CoŵŵuŶautĠ d'aggloŵĠƌatioŶ souhaite ŵaiŶteŶiƌ le positioŶŶeŵeŶt ĐeŶtƌal de l’aggloŵĠƌatioŶ au 
seiŶ du teƌƌitoiƌe du SCoT et ĐoŶsidğƌe l’haďitat Đoŵŵe uŶ eŶjeu de ƌeǀaloƌisatioŶ teƌƌitoƌiale : 
programmer un habitat diversifié pour permettre des parcours résidentiels complets mais également 
intégrer dans les réflexions la remise sur le marché des logements vacants et/ou insalubres. 
Pour ce faire, les principauǆ oďjeĐtifs dĠfiŶis daŶs le pƌogƌaŵŵe loĐal de l’haďitat ;PLHͿ sont les 
suivants :   

 Fidéliser les ménages locaux et accueillir des actifs aux profils plus diversifiés,  

 Reǀaloƌiseƌ l’iŵage du teƌritoire en améliorant le parc existant notamment privé,  

 Développer une vision intercommunale du développement urbain et des nouveaux modes de 
production par une stratégie foncière ciblée,  

 Rééquilibrer le peuplement pour plus de mixité sociale.  

Deux cibles d’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat sont à considérer : 

- La ƌeƋualifiĐatioŶ de l’haďitat ancien grâce aux aides aux propriétaires en particulier en 
centre-ville, 
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- Les opérations de destruction-reconstruction de logements dans une démarche 

environnementale et de performance énergétique dans certains quartiers. 

QPV : ANRU 

 
Habitat collectif : logements sociaux (20% minimum) 

 
Une offre de logements de qualité sur notre territoire passe par la requalification du parc ancien et par 
l’ĠǀolutioŶ des ŵodes de pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts Ŷeufs aǀeĐ Đoŵŵe pƌiŶĐipauǆ aǆes de tƌaǀail : 

- La reconquête du parc existant : définition de sites stratégiques, mise en place du permis de 
louer, Action Cœuƌ de Ville et OPAH RU,  

- Le développement urbain ciďlĠ et ŵaîtƌisĠ : offƌe de logeŵeŶts diǀeƌsifiĠs daŶs l’eŶǀeloppe 
urbaine, densification des hameaux et des centres bourgs qui correspondent à toutes les 
catégories de population, 

- L'optimisation de la gestion de l'énergie par des solutions techniques et technologiques 
innovantes. 

 
La reconquête du parc existant est une priorité, notamment dans les communes urbaines pour 
bénéficier de la puissance conjuguée des différents outils disponibles (EPF, ORT, Action Cœuƌ de Ville, 
OPAH-RU…). L'enjeu est ici d'encourager le renouvellement du parc résidentiel et non une construction 
neuve systématique. Le traitement prioritaire du parc existant privé a vocation à : 

- Revaloriser les logements occupés vétustes et inconfortables en sensibilisant les propriétaires 
sur les aides potentielles, 

- Résorber la vacance structurelle prioritairement dans les communes urbaines et les villes-
centres en ciblant les bâtis indignes, insalubres, par la mise en place du permis de louer et 
d'une Action Cœuƌ de Ville, 

- Remettre sur le marché des logements vacants adaptés à la demande des ménages par une 
observation fine de l'offre et de la demande. 

Cette priorité autour du parc existant est un enjeu fondamental pour la transition écologique.  

En effet, le BâtiŵeŶt et l’haďitat soŶt à ce jour le pƌeŵieƌ poste d’ĠŵissioŶs de COϮ daŶs l’eŵpƌeiŶte 
ĐaƌďoŶe eŶ FƌaŶĐe, deǀaŶt le tƌaŶspoƌt et l’aliŵeŶtatioŶ. Ils ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs de la ŵoitiĠ des 
consommations électriques et 19% des émissions de CO2. 

Le parc de Communauté d'agglomération est principalement composé de logements individuels : 29 
913 logements soit 71% contre 29% d'appartements en 2015. Il est ancien et donc potentiellement 
énergivore. Plus de la moitié des logements a été construite avant 1974 et est doŶĐ loiŶ d’ġtƌe auǆ 
normes acceptables eŶ ŵatiğƌe d’isolatioŶ et d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, Đe Ƌui eŶtƌaîŶe uŶe foƌte 
augmentation des consommations énergétiques et donc des émissions de CO2.  

En croisant l'âge du parc et le classement énergétique des logements, il est possible d'estimer le parc 
potentiellement énergivore sur la CACM avec une problématique importante sur Mazamet et Castres. 
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Il est nécessaire de mettre en place des mesures pour rénover ces logements, ce qui demande des 
ƌessouƌĐes, taŶt eŶ ŵatiğƌe fiŶaŶĐiğƌe Ƌu’eŶ teƌŵes d’ĠduĐatioŶ et de foƌŵatioŶ. EŶ effet, la ŵajoƌitĠ 
des citoyens n'est pas informée des enjeux de la rénovation, ils ne connaissent ni les mécanismes 
d’aides Ŷi les pƌofessioŶŶels à Ƌui s’adƌesseƌ.  

Pour ce faire, la Communauté d'agglomération participe au guichet unique de la rénovation 
énergétique mis en place par le département début 2021. Les missions de ce guichet unique portent 
sur la rénovation énergétique des logements du parc privé collectif et s'adressent à l'ensemble des 
publics : propriétaires occupants, bailleurs, locataire éligibles ou non aux aides de l'Agence 
Départementale de l'Habitat. Elles ont vocation à s'étoffer par des permanences locales et des 
journées de sensibilisation sur le territoire communautaire. 

 

 

FOCUS permis de louer : Pour les logements dits "indignes", la mise en place d'une autorisation 
préalable au permis de louer a été validée par le conseil de la Communauté d'agglomération du 28 
juin 2021. Il obligera tout propriétaire bailleur à déclarer ses nouvelles locations, une visite de contrôle 
sera effectuée systématiquement pour vérifier le bon état du logement étant entendu que selon 
l’aƌtiĐle ϲ, aliŶĠa ϭ de la loi Ŷ° ϴϵ-462 de la loi du 6 juillet 1989 : « le bailleur est tenu de remettre au 
locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte 
à la sécurité physique ou à la santé, répondant à un critère de performance énergétique minimale et 
doté des élĠŵeŶts le ƌeŶdaŶt ĐoŶfoƌŵe à l’usage d’haďitatioŶ.» 



 Projet de territoire CACM 
 

Page 33 sur 43 
 
 

A l'issue de la 5ème OPAH poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ 
visant à la fois le maintien à domicile et la rénovation énergétique, la Communauté d'agglomération a 
décidé de lancer une OPAH-RU sur les centres anciens de Castres, Mazamet et Labruguière. Par cette 
opĠƌatioŶ, il s'agit d’intervenir de façon durable et qualitative sur le parc vacant et dégradé pour 
ƌeƋualifieƌ des iŵŵeuďles et ƌedoŶŶeƌ de l’attƌaĐtiǀitĠ ƌĠsidentielle aux centres anciens, d’améliorer 
les conditions de ǀie et d’haďitat des ƌĠsideŶts et de requalifier les espaces publics et améliorer le 
fonctionnement commercial. 
Des dispositifs d’iŶteƌǀeŶtioŶ louƌde pouƌƌoŶt ġtƌe ŵis eŶ plaĐe à Đette oĐĐasioŶ afin de compléter les 
actions classiques de réhabilitation de l'habitat : ŵesuƌes d’offiĐe suites à la pƌise d’aƌƌġtĠs ;RDS, 
tƌaǀauǆ d’offiĐe...Ϳ, opĠƌatioŶs de ƌĠsoƌptioŶ de l’haďitat iŶsaluďƌe, opĠƌatioŶs de tƌaiteŵeŶt de 
l’haďitat iŶsaluďƌe ƌeŵĠdiaďle et des opérations de restauration immobilière. 

Un développement urbain maîtrisé et la densification des hameaux et centres bourgs seront les 
garants d'une gestion économe de l'espace. 

Une gestion économe de l'espace est devenue un enjeu sur l'ensemble du territoire national. La 
Communauté d'agglomération de Castres Mazamet s'inscrit dans cette perspective, celle de maîtriser 
le développement résidentiel, de réduire la consommation d'espace et de produire des logements à 
un prix abordable. Une étude de définition de la stratégie foncière de la Communauté 
d'agglomération vient d'être lancée pour affiner la connaissance du foncier disponible sur le territoire, 
identifier et de hiérarchiser les tènements fonciers porteurs d'enjeux tout en anticipant l'arrivée de 
l'autoroute en 2024. 
Cette étude doit permettre à la Communauté d'agglomération de Castres Mazamet de mieux connaître 
le marché foncier et suivre dans le temps ses évolutions, de veiller, d'anticiper et répondre aux besoins, 
d'impulser un aménagement souhaité et non subi dans un objectif de gestion économe de l'espace, de 
renforcer la recherche de densification pour construire plus et mieux en consommant moins (dents 
creuses, centres bourgs, Đœuƌs de ǀille, ƌĠhaďilitatioŶ de fƌiĐhes aƌtisaŶales, iŶdustƌielles et 
ĐoŵŵeƌĐiales,…Ϳ, de déterminer les zones porteuses d'enjeux et définir les outils nécessaires pour 
assurer les objectifs quantitatifs et qualitatifs de production de logements inscrits dans le PLH et le 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) actuellement en vigueur. 
 

Matériaux, éco-quartiers, gestion urbaine : vers une nouvelle conception de la ville 

Une opération de renouvellement urbain a fait l'objet d'une convention entre la Communauté 
d'agglomération et l'ANRU en 2020. Elle illustre la volonté des bailleurs sociaux du territoire de 
revaloriser leur parc en passant par des démolitions-reconstructions. Des matériaux à la gestion 
urbaine eŶ passaŶt paƌ les ĐoŶĐepts d’ĠĐo-quartiers, de nombreuses solutions sont étudiées lors de 
ces démarches pour penser la ville de demain. Elles permettent de structurer toute une chaîne 
d'acteurs de la construction pour créer un vrai modèle économique sur les quartiers de la politique de 
la ville et promouvoir les innovations. Il s'agit de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe tƌaŶsitioŶ juste, iŶĐlusiǀe et 
démocratique pour réduire la précarité des habitants de la géographie prioritaire de la politique de la 
ville. Cette transition appelle de profonds changements de nos modes de vie mais aussi de production 
et de consommation à toutes les échelles.  

À l’ĠĐhelle des Ƌuaƌtieƌs, il s’agit autaŶt de ĐoŶtƌiďueƌ auǆ oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ de ƌĠduĐtioŶ des 
ĠŵissioŶs des gaz à effet de seƌƌe et de pƌĠseƌǀatioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌue de faǀoƌiseƌ 
l’augŵeŶtatioŶ du ƌeste pouƌ ǀiǀƌe des haďitaŶts paƌ la diŵiŶutioŶ des dépenses contraintes, 
d’aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de ǀie des haďitaŶts et de pƌoŵouǀoiƌ uŶ dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue 
eŶdogğŶe. C’est pouƌƋuoi la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue des Ƌuaƌtieƌs ĐoŶstitue uŶ eŶjeu ŵajeuƌ du 
ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ Ƌui fait figuƌeƌ l’effiĐaĐité énergétique et la transition écologique des quartiers 
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parmi les objectifs prioritaires des projets de renouvellement urbain. En terme de construction de 
logements neufs, la transition passe par la co-construction de modèles énergétiques durables. La 
domotique, les capteurs connectés, les outils de mesure et de réglage en temps réel pourraient être 
uŶ outil ǀiaďle pouƌ optiŵiseƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues daŶs l’haďitat ;suiǀi d’ĠĐoŶoŵie 
d’ĠŶeƌgie eŶ ǀeillaŶt à la ĐoŶsoŵŵatioŶ gƌâĐe à des outils de ŵesure). Certains organismes sociaux 

ont expérimenté ces outils de suivi dans le Tarn.  

Photo PƌoǆiŵitĠ d͛aiƌes de jeuǆ et de paƌĐs pouƌ les eŶfaŶts ici 

Poursuivre le maillage du territoire de liaisons douces pour les cycles et/ou piétons : 

Cette démarche est inscrite dans différents documents de planification stratégique de la Communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet qui font apparaitre des orientations favorisant une meilleure 
coordination entre urbanisme et transport, la réduction de la dépendance automobile au profit des 
transports publics et de la mobilité douce et la structuration de liaisons paysagères (accélérer le 
développement des mobilités douces, développer la pratique quotidienne pour les déplacements 
pendulaires domicile-travail, et la pratique occasionnelle, pour les balades le week-end, en famille, le 
ĐǇĐlotouƌisŵe…Ϳ. 
 
EŶĐaƌt à pƌĠvoiƌ ou photo d͛uŶe piste ĐǇĐlaďle aveĐ le Đollğge. 
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AMBITION 3 : POUR UN TERRITOIRE ACCESSIBLE 
 

Les élus locaux et les représentants de la société civile du territoire souhaitent améliorer l’accessibilité 
du territoire, condition indispensable à son attractivité. 

 

Améliorer les grands axes routiers 

AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ la plaĐe du teƌƌitoiƌe à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale, l’oďjeĐtif est de pƌoŵouǀoiƌ et de ŵettƌe 
en œuǀƌe, eŶ Ġtƌoite ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ les diffĠƌeŶts paƌteŶaiƌes et fiŶaŶĐeuƌs, uŶe politiƋue gloďale 
d’aŵĠlioƌatioŶ des desseƌtes et des aĐĐğs ŵais ĠgaleŵeŶt aǀeĐ les teƌƌitoiƌes pƌoĐhes. En complément 
de l’autoƌoute Aϲϵ, le dĠseŶĐlaǀeŵeŶt doit s’aĐĐoŵpagŶeƌ de l’aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠseau ƌoutieƌ ǀeƌs la 
Méditerranée comme vers le nord du Département et de la Région. 
 

Axe Ouest-Est (Arc méditerranéen) : 

Le teƌƌitoiƌe situĠ au ĐeŶtƌe de la RĠgioŶ OĐĐitaŶie doit disposeƌ d’uŶe liaisoŶ ƌoutiğƌe de qualité en 
direction du Biterrois afiŶ d’assuƌeƌ les fluǆ de peƌsoŶŶes et de ŵaƌĐhaŶdises suƌ l’aǆe Est-Ouest arc 
méditerranéen-bassin toulousain. À Đette fiŶ, il ĐoŶǀieŶdƌait Ƌue l’itiŶĠƌaiƌe iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal eŶtƌe 
le Tarn (Vallée du ThoƌĠͿ et l’HĠƌault soit ĐlassĠ ƌĠseau ƌoutieƌ d’iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal ;RRIRͿ, dispositioŶ 
créée par la loi NOTRe dans le cadre du SRADDET. 
 En effet, cet itinéraire revêt les caractéristiques requises pour être inscrit au sein du RRIR : assurer un 
équilibre au sein de la nouvelle Région et mailler une mosaïque de territoires géographiques (Le RRIR 
Occitanie assurant ainsi la continuité des RRIR menés par les anciennes Régions Languedoc-Roussillon 
et Midi-Pyrénées). 
 
CARTE du réseau routier ici 
 

Axe Nord-Sud :  

Le territoire situé au ĐeŶtƌe de la RĠgioŶ OĐĐitaŶie doit disposeƌ d’uŶe liaisoŶ ƌoutiğƌe de ƋualitĠ en 
diƌeĐtioŶ de l’Aϲϴ assuƌaŶt la desseƌte du Ŷoƌd du dĠpaƌteŵeŶt du TaƌŶ et au-delà l’aǆe Toulouse-
Lyon. La liaison routière RD612 doit continuer à être aménagée afin de relier de manière rapide et sûre 
le territoire avec la Préfecture du Département. 
 

Le réseau du territoire : 

Si les transports collectifs doivent être privilégiés dans un objectif de développement durable (cf. § 
mobilité), la route qui structure l’oƌgaŶisatioŶ de l’espace constitue le vecteur des déplacements du 
quotidien au sein du territoire. Pouƌ Đe faiƌe, il ĐoŶǀieŶt de ŵoďiliseƌ l’eŶseŵďle des « acteurs de la 
route » pouƌ assuƌeƌ l’aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠseau ƌoutieƌ eŶ paƌtiĐulieƌ : le doublement de la rocade de 
Castres, la déviation longue de Saint-Alby, la liaison entre Labruguière et Saint-Alby vers Mazamet 
(Extrait du PADD). Ces travaux sont indispensables pour assurer aussi le maillage des réseaux est-ouest 
et nord-sud. 
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Promouvoir la desserte par le train et l’iŶteƌŵodalité des tƌaŶspoƌts 
 

La ligne ferroviaire  

Afin que le transport par le rail soit un mode de déplacement rapide et sûr vers la métropole régionale, 
la qualité de la desserte ferroviaire doit être largement réévaluée. En effet, la ligne Toulouse-Mazamet 
souffre de plusieurs maux : une régularité insuffisante, des temps de trajet trop longs et des tarifs 
inadaptés. Le développement de ce moyen de transport doit répondre aux besoins des usagers 
réguliers, en particulier les étudiants et les travailleurs. 
Il convient de faire valoir auprès de la Région Occitanie, organisateur du transport ferroviaire : 

- Un fonctionnement général de la ligne respectant la régularité et la ponctualité, 
- La ĐƌĠatioŶ d’uŶ seƌǀiĐe ƌapide à tƌaǀeƌs uŶe liaisoŶ directe entre Mazamet - Castres - 

Toulouse. 
Le désenclavement du territoire passe aussi par la connexion de la ligne Mazamet-Castres-Toulouse à 
la future ligne grande vitesse à laquelle la Communauté d’AggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet est 
appelée à participer financièrement. 
La qualité de la ligne Mazamet-Castres-Toulouse et de la connexion à la LGV constitue un enjeu majeur 
d’alteƌŶatiǀe de desseƌte du teƌƌitoiƌe à l’aĠƌieŶ et au ƌoutieƌ. 
 

Développer les offres de mobilité 

FOCUS PDMS (Plan de mobilité simplifiée) : Bien que la démarche ne soit obligatoire que pour les 
aggloŵĠƌatioŶs de plus de ϭϬϬ ϬϬϬ haďitaŶts, la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet 
s͛est eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ et à ŵettƌe eŶ œuvre un Plan des déplacements urbains avec pour finalité 
un équilibre durable entre les différents modes de transports. 

Autour des Pôles d’ÉĐhaŶges Multiŵodauǆ de Castres et de Mazamet, le schéma directeur des 

itinéraires cyclables de la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet poursuit le ŵaillage des 
iŶfƌastƌuĐtuƌes sĠĐuƌisĠes et Ƌualitatiǀes du teƌƌitoiƌe et peƌŵet de ĐoŶŶeĐteƌ le ƌĠseau loĐal 
auǆ liaisoŶs ƌĠgioŶales et ŶatioŶales eǆistaŶtes, pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de tƌaŶspoƌt du 
ƋuotidieŶ Đoŵŵe au dĠǀeloppeŵeŶt du touƌisŵe spoƌtif.  

Photo de piste cyclable urbaine 

Équiper le territoire de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet d’iŶfƌastƌuĐtuƌes 
peƌŵettaŶt l’aĐĐueil de ďus iŶteƌuƌďaiŶs et uƌďaiŶs et de tƌaiŶs utilisaŶt des énergies renouvelables 
et/ou dé-carbonées (électrique, biogaz, hydrogène). 

Photo borne recharge bus électriques Libellus + Voitures (SDET) ici 

De nouveaux modes de transport propres alternatifs au vélo font aussi leur apparition dans les 

centres urbains permettant en particulier d’offƌiƌ des solutions pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts eŶtƌe l’haďitat 
et le lieu de travail (trottinettes par exemple). Leuƌ iŶtĠgƌatioŶ apaisĠe daŶs l’espaĐe puďliĐ passe paƌ 
un usage privilégié des pistes cyclables en site propre ; ce qui doit encourager les communes et la 

communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de dĠǀeloppeƌ le ƌĠseau ĐoŵŵuŶautaiƌe.     
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AMBITION 4 : POUR UNE ATTRACTIVITÉ AMPLIFIÉE 

AĐĐueilliƌ ďieŶ et duƌaďleŵeŶt 

Le dĠfi de l͛attƌaĐtivitĠ : 

Afin de proposer une alternative à la métropolisation, entre urbain et rural, les villes moyennes 
disposeŶt d’atouts propres à concilier l'emploi et la qualité de la vie, équation au Đœuƌ de la politiƋue 
du développement durable. Le territoire de l’Agglomération Castres-Mazamet, au centre de la région 
OĐĐitaŶie, eŶ possğdeƌa d’autaŶt Ƌu’il : 

- Disposera des équipements nécessaires à son désenclavement routier et renforcer la 
mobilité, 

- Confortera sa vocation industrielle et poursuivi sa diversification économique, 
- Continue à améliorer la qualité de son cadre de la vie grâce à un environnement préservé. 

Ces conditions remplies pour attirer de Ŷouǀeauǆ aĐtifs soŶt aussi Đelles peƌŵettaŶt d’accueillir de 
nouveaux résidents et recevoir plus de touristes. En soŶ seiŶ, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de 
Castres-Mazamet doit accroître son attractivité afin de retrouver une croissance démographique. 

Le défi de la résilience : 

C’est d’aďoƌd aǀoiƌ ĐoŶsĐieŶĐe de la vulnérabilité du territoire pour pouvoir agir efficacement contre : 
- les risques naturels (inondations par exemple) ou technologiques par la préservation des 
biens et la protection des personnes, 
- la dépendance des villes par la sécurisation des ĐiƌĐuits d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt : 

- en eau potable grâce à la maitrise des réseaux, 
- alimentaires grâce à multiplier les souƌĐes d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et auǆ ĐiƌĐuits Đouƌts 
(locaux), 
- en énergie par la capacité de production locale : 

- d’ĠleĐtƌiĐitĠ : 
- photovoltaïque eŶ toituƌe de gƌaŶdes suƌfaĐes, Đ’est à diƌe sur des 
équipements publics (salles de sport, salles des fêtes, locaux 
teĐhŶiƋues, ďâtiŵeŶts teƌtiaiƌes…Ϳ et des eŶtƌepƌises (grandes 
surfaces commerciales…) comme de plus petites surfaces en 
autoconsommation (maisons individuelles, locaux artisanaux) ou au 
sol suƌ des teƌƌaiŶs ŶeutƌalisĠs ;aŶĐieŶŶes dĠĐhaƌges…Ϳ, 
- hydroélectrique par des micro-centrales. 

- d’usage ďioŵasse par combustion en particulier grâce au réseau de chaleur 
de bois issu de forêts de la région ou par production de gaz en particulier issu 
des surplus agricoles.    

 
NB : l’iŵplaŶtatioŶ d’ĠolieŶŶes Ŷ’est pas souhaitée afin de préservation des paysages (en particulier la 
ligne de crête e la Montagne Noire) et de la biodiversité.  
 
Toutefois, l’haďitat du teƌƌitoiƌe pƌiŶĐipalement en maison individuelle doit permettre à ses habitants 
de disposer de meilleures capacités matérielles de faire face à ces défis grâce à la présence de jardins 
d’agƌĠŵeŶt et de potagers (capacité de compostage) et de ĐapaĐitĠs d’autopƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 
(panneaux solaires ECS, photovoltaïques). 
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Attirer de nouveaux actifs  

La ƌeĐoŶǀeƌsioŶ iŶdustƌielle Ƌu’a opĠƌĠ eŶ ϯϬ aŶs le ďassiŶ d’eŵploi de Castƌes-Mazamet lui a permis 
de conserver une importante activité économique au niveau régional grâce, en particulier, à des 
entreprises tournées vers la recherche et le développement. Attirer de nouveaux actifs pour les 
entreprises implantées notamment dans les secteurs chimie fine, numérique et santé ainsi que des 
eŶtƌepƌeŶeuƌs daŶs de Ŷouǀeauǆ seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠs iŶŶoǀaŶts ;seƌǀiĐes, pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgiesͿ. 
 
Au-delà de l’aspeĐt puƌeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue d’attƌaĐtioŶ des eŶtƌepƌises, il ĐoŶǀieŶt ĠgaleŵeŶt d’attiƌeƌ 
des salariés et des entrepreneurs : Đ’est l’oďjet HELLO PROJETS. 
 
FOCUS HELLO PROJETS : 
Le dispositif d͛aĐĐueil ĠĐoŶoŵiƋue de Castƌes-Mazamet simplifie l'implantation et le développement 
d'entreprises en facilitant la prise de contact. Il soutient les filières d'excellence et accompagne le 
développement des entreprises locales. Accueil personŶalisĠ, aĐtioŶs ĐooƌdoŶŶĠes, seƌviĐes, aides… 
pour un développement économique qui profite à tous ceux qui « osent Castres-Mazamet » pour 
entreprendre, innover et bien vivre au quotidien. L͛action de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ est 
très orientée sur la qualitĠ de l͛offƌe d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises aveĐ les ĐoŶditioŶs les plus favoƌaďles 
pour la création et le développement des projets. L͛offƌe de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Castres-Mazaŵet Ġvolue saŶs Đesse et s͛aŵĠlioƌe de ŵaŶiğƌe ĐoŶtiŶue. Elle ƌepose sur une 
organisation intégrée et complète et des outils spécifiques pour répondre aux demandes des 
entreprises. 
 

 
 
Cette offƌe de la ĐolleĐtivitĠ s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ écosystème performant associé à une qualité de vie 
pƌĠseƌvĠe. Suƌ Đes ďases, la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet souhaite amplifier 
le dynamisme de ce territoire et accentuer ses efforts pour capter de nouveaux projets à la hauteur 
des exigences de qualitĠ, d͛iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe, d͛iŵpaĐt eŶ teƌŵe de dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠ 
et d͛eŵplois. 
En complément des initiatives visant à accroître la visibilité et la notoriété du territoire, à la mise en 
valeur du cadre de vie propice et de la mise en avant les oppoƌtuŶitĠs eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐueil, 
implantation et accompagnement des porteurs de projets et des entreprises, la Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ doit eŶĐoƌe plus iŶteŶsifieƌ ses aĐtioŶs pouƌ Điďleƌ des entreprises, des start-up et 
des dirigeants désireux de se dĠveloppeƌ au seiŶ d͛uŶ teƌƌitoiƌe favoƌisaŶt uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
peƌsoŶŶalisĠ, des aĐtioŶs ĐooƌdoŶŶĠes, des seƌviĐes, des aides, … 
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Plus généralement, les collectivités sont attentives à offrir un cadre de travail agréable (ZAC du Causse 
par exemple) à proxiŵitĠ de l’haďitat (temps de transport le plus réduit possible) ou pour les nouvelles 
formes de travail disposer des capacités de télétravail ou permettre de la mise en œuǀƌe de tiers - lieux 
et/ou d’espaĐes de CoǁoƌkiŶg. 
 
Les futurs actifs que sont les étudiants doivent continuer de trouver les atouts du territoire durant le 
temps de leur formation :  des conditions d’accueil des étudiants ;Đaŵpus, ŵaisoŶ de l’ĠtudiaŶt, 
ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs…Ϳ et de ǀie ;Đoûts de logeŵeŶt, transport gratuit…Ϳ très attractives. 
 

Accueillir de nouveaux résidents 
En valorisant les atouts du territoire 

La CoŵŵuŶautĠ d’agglomération de Castres-Mazamet a pour ambition d’accroître son attractivité afin 
de retrouver une croissance démographique : accueillir de nouveaux habitants grâce à la qualité des 
espaces publics, des équipements culturels, sportifs et de loisirs et à de nouveaux services à la 
personne, notamment dans les domaines de la santĠ et de l’aĐĐueil ƌĠsideŶtiel. 
 

 
 
 
Pour ce faire, le territoire dispose de nombreux atouts pƌopƌes à susĐiteƌ l’iŶtĠƌġt personnel de 
potentiels résidents : 

- Une offre de logements à acheter ou de terrains à construire à des prix faibles, 
- Un cout de la vie bien plus avantageux que dans une grande métropole en particulier en 

matière de logement locatif,  
- Des transports urbains gratuits, 
- La présence des marchés et autres offres alimentaires en particulier biologique de 

producteurs et fermiers locaux, 
- De nombreux services publics à la personne et un large prisme d’aĐtiǀitĠ du seĐteuƌ 

associatif.  

 
Marketing territorial ICI 
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En organisant les services de santé afin de les rendre accessibles à tous 

Le Pƌojet ƌĠgioŶal de saŶtĠ ;PRSͿ OĐĐitaŶie ϮϬϮϮ a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ paƌ l’ARS, eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ la 
Conférence ƌĠgioŶale de la saŶtĠ et de l’autoŶoŵie ;CRSAͿ, les CoŶseils teƌƌitoƌiauǆ de saŶtĠ, les 
CoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ de la ĐitoǇeŶŶetĠ et de l’autoŶoŵie, les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales et le PƌĠfet 
de région. 
RĠduiƌe les iŶĠgalitĠs d’aĐĐğs auǆ soiŶs s’appuie sur le renforcement de la présence médicale sur le 
terrain, le développement de la télémédecine, de nouvelles solutions en matière de transport, la 
création de Maisons de santé pluridisciplinaires et une attention particulière portée aux personnes en 
situation de handicap 
 

Pouƌ les ĐolleĐtiǀitĠs du teƌƌitoiƌe, Đela se tƌaduit paƌ l’appui juridique, matériel et financier à la création 
de maisons de santé pluri professionnelles et l’iŵplaŶtatioŶ d’iŶfiƌŵiğƌes en pratiques avancées pour 
pallier à la carence de médecins généralistes particulier dans les quartiers prioritaires de la ville. 
 

En préservant un environnement sain  

Conformément aux ambitions du PADD, la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet doit 
poursuivre ses actions visant à préserver pouƌ la populatioŶ ;et/ou l’usageƌͿ une ďoŶŶe ƋualitĠ de l’aiƌ, 
de l’eau (au meilleur prix), des paysages… 
 
QualitĠ de l͛eau : la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castres-Mazamet est compétente en matière 
de gestion des milieux aquatique pour le volet naturel et compétente eŶ ŵatiğƌe d’eau et 
d’assaiŶissement. A ce titre la collectivité dispose de ŵoǇeŶs d͛iŶteƌveŶiƌ suƌ le ĐǇĐle de l͛eau :     

➔ Maintenir ou rétablir la qualitĠ des eauǆ des Đouƌs d’eau, 
➔ PƌĠǀeŶiƌ la pollutioŶ de l’eau daŶs le Đadre des aménagements routiers, 

➔ Améliorer la capacité d’ĠpuƌatioŶ des eauǆ uƌďaiŶes, 
➔ Poursuivre les efforts en faveur des fonctionnalités hydrauliques des rivières et des zones humides, 

➔ Peƌŵettƌe l’uƌďaŶisatioŶ aǀeĐ la gaƌaŶtie d’aĐĐğs à uŶe eau potaďle de ƋualitĠ suffisaŶte grâce aux 
ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ des fuites des ƌĠseauǆ d’eau, 

➔ Optimiser les infrastructures existantes, en favorisant notamment leur interconnexion. 

➔ MaiŶteŶiƌ uŶe ƋuaŶtitĠ d’eau suffisaŶte afin de garantir tous les usages sur le territoire, en 
particulier pour les besoins de l’aĐtiǀité agricole et des activités touristiques. 

➔ Lier les compétences eau sur le territoire afin de travailler en synergie pour préserver les ressources 
existantes (eau potable, assainissement, eau pluvial, GEMAPI), 
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➔ Anticiper les besoins des infrastructures en fonction des capacités de production de la ressource en 

eau et de la qualité du milieu récepteur. 

 

 
 
Qualité de l'air et nuisances sonores : En ce qui ĐoŶĐeƌŶe les polluaŶts pesaŶt suƌ ƋualitĠ de l’aiƌ et 
les nuisances sonores, issues principalement des axes de transport, la CoŵŵuŶautĠ d’agglomération 
de Castres-Mazamet a pour objectif : 

➔ D’apaiseƌ la ĐiƌĐulatioŶ autoŵoďile gƌâĐe au dĠǀeloppeŵeŶt du réseau des pistes cyclables ou la 
promotion des bus urbains,  

➔ D’iŶĐiteƌ et de faǀoƌiseƌ la pƌĠseƌǀatioŶ et la ƌestauƌatioŶ d’espaĐes naturels en ville (espaces publics 
en lien avec la trame verte et bleue (TVB) qui ont un effet bénéfique sur la qualitĠ de l’aiƌ et la réduction 
des nuisances mais aussi pour une meilleure régulation thermique (ilot de fraicheur). 

 
Qualité du traitement des déchets : en matière de gestion des déchets, la Communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet entend poursuivre la réduction de leur volume et leur 
valorisation avec le souci de limiter leur cout de gestion (ramassage et traitement) :  

➔ Mettre en application le programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés, 

➔ Poursuivre la sensibilisation de la population au tri des déchets, 

➔ Optimiser les modes de collecte, 

➔ S’assuƌeƌ en permanence auprès du syndicat de traitement Trifyl de l’effiĐieŶĐe des Đhoiǆ de 
traitement (filières de valorisation : bio déchets, dĠĐhets du BTP, ďoues de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ, gaz…Ϳ 
 
FOCUS Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 
 
QualitĠ de l͛aliŵeŶtatioŶ : soutenir les circuits courts alimentaires Đoŵŵe l’agƌiĐultuƌe loĐale, 
accompagner les filiğƌes d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et de pƌoduits loĐauǆ ;ŵaƌĐhĠsͿ et eŶ paƌtiĐulieƌ de la 
production labellisée bio, sont des actions dans lesquelles les collectivités du territoire sont largement 
engagées. Certaines communes ont pu dans leurs cantines scolaiƌes dĠǀeloppeƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt 
eŶ pƌoduits ďio et loĐauǆ ou ƌĠduiƌe la paƌt d’eŵďallages plastiƋue. 
Pour aller plus loin, un véritable projet alimentaire territorial pourrait être mis ne place par la 
CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Castƌes-Mazamet 
 
FOCUS CaŶdidatuƌe de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Castres-Mazamet à l͛appel à projet 2021-ϮϬϮϮ du Pƌogƌaŵŵe NatioŶal pouƌ l͛AliŵeŶtatioŶ pour 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouveauǆ Pƌojets AliŵeŶtaiƌes Teƌƌitoƌiauǆ : Le PAT répond aux eŶjeuǆ d’aŶĐƌage 
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teƌƌitoƌial de l’aliŵeŶtatioŶ, de ƌĠsilieŶĐe alimentaire et de santé, et revêt plusieurs dimensions : 
économique, environnementale et sociale. 
 

En continuant à protéger les personnes et les biens 

L’optiŵisatioŶ des ƌĠpoŶses loĐales à la dĠliŶƋuaŶĐe et à l’iŶsĠĐuƌité objective passe par la nécessité 
de développer plusieurs leviers la professionnalisation des réponses locales à la délinquance, le 
renforcement de la médiation urbaine et de la participation citoyenne dans la résolution de problèmes 
de sécurité urbaine et le développement des outils de prévention situationnelle pour assurer la 
protection des biens et des personnes pouvant être affectées par la délinquance de prédation. 
 
La plupart des ĐoŵŵuŶes de la ĐoŵŵuŶautĠ d’agglomération ont répondu à ces enjeux importants 
pouƌ pƌĠseƌǀeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe, eŶ foƌŵalisaŶt leuƌs politiƋues loĐales de pƌĠǀeŶtioŶ et de 
sécurité sur les axes suivants : 

- Le dĠǀeloppeŵeŶt ;Castƌes, LaďƌuguiğƌeͿ et la ĐƌĠatioŶ ;Mazaŵet, AussilloŶ…Ϳ de services de 
police municipale qui adaptent leurs réponses face aux enjeux du territoire (surveillance 
générale, îlotage, police de proximité) en lien étroit avec les services de la police nationale et 
de la gendarmerie nationale, 
- La mise en place de réponses adaptées aux nouvelles exigences des habitants et usages des 
espaces urbains et publics, en créant des services de médiation urbaine (Castres), ou en 
recrutant des médiateurs qui assurent ces missions dans les différents quartiers (Aussillon, 
Mazamet), 
- La participation aux instances partenariales (contrat de ville, CLSPD) qui permettent de 
développer des actions transversales sur ces problématiques, 
- L’eŶgageŵeŶt daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe de sĠĐuƌisatioŶ pƌoaĐtiǀe du teƌƌitoiƌe eŶ mettant en 
place des dispositifs de vidéo protection pour la surveillance des espaces publics et des axes 
de communication, mais aussi des transports en communs (caméras dans les bus Libellus) et 
des infrastructures multimodales (comme à Castres par exemple). La vidéo protection urbaine, 
daŶs uŶ paƌteŶaƌiat loĐal de sĠĐuƌitĠ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l’eǆpeƌtise et les ďesoiŶs des foƌĐes 
de sécurité dans le placement des caméras, permet de sécuriser au mieux les espaces et 
équipements publics à proximité ; mais aussi d’aŵĠlioƌeƌ le tƌaǀail d’eŶƋuġte et les ƌĠsultats 
d’ĠluĐidatioŶ des seƌǀiĐes de police nationale et de gendarmerie. 

 
 
Focus sur l͛aĐtualitĠ du PCAET. 
 
 
FOCUS suƌ PADD du SCoT oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue à l͛hoƌizoŶ ϮϬϰϬ qui prévoit + 18 000 habitants 
pour le territoire de Castres-Mazamet. 
 
L’aďoutisseŵeŶt du pƌojet de teƌƌitoiƌe pourrait être d’atteiŶdƌe l’oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue fiǆĠ paƌ le 
PADD à horizon 2040 ; le territoire aurait ainsi réussi à être attractif d’uŶ poiŶt de ǀue ĠĐoŶoŵiƋue et 
de cadre de vie pour les entreprises comme pour les ménages. 
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ANNEXE 1 Atouts / Faiblesses / Opportunités / Menaces 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Cœuƌ ĠĐoŶoŵiƋue d’uŶ ďassiŶ d’eŵploi de pƌğs de 1ϯϰ 
communes en 2020 (INSEE) et 160 000 habitants (population 

municipale 2018) 

 Pôle économique identifié au plan national sur les 

thématiques (e)-saŶtĠ et ŶuŵĠƌiƋue, siğge d’eŶtƌepƌises de 
dimension nationale et de pôles de recherche - ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
pôle de santé buccale 

 Espƌit d’eŶtƌepƌeŶeuƌiat peƌŵettaŶt l’aĐĐueil de PME 
innovantes 

 PƌĠseŶĐe d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs stƌuĐtuƌaŶts tels Ƌue le 
Centre hospitalier intercommunal Castres-Mazamet 

(établissement support du groupement hospitalier de 

teƌƌitoiƌe Đœuƌ d’OĐĐitaŶieͿ, l’aéroport régional de Castres-

Mazamet, deux gares multimodales… 

 Cadre de vie de qualité grâce à de nombreux équipements 
culturels et sportifs : 

2 théâtres, 3 médiathèques, 3 cinémas,  

5 musées, 3 centres culturels, 2 centres aquatiques, 1 

patinoire, Ϯ golfs, ϭ salle de ŵusiƋues aĐtuelles… 

 Environnement de qualité : milieux naturels préservés 

(Causse de Caucalières), lacs, sous-bois de la Montagne noire, 

paysage (Pic de Nore), Parc naturel régional du Haut-

Languedoc 

 Image du territoire de mieux en mieux identifiée au niveau 

national grâce au Rugby 

 Déclin démographique et vieillissement de la 

population 

 DĠfaut d’aĐĐessiďilitĠ du teƌƌitoiƌe 

 Population à revenus modestes ou plutôt CSP à 

faiďles ƌeveŶus, Đhôŵage… 

 Tissu urbain marqué par l’effoŶdƌeŵeŶt des 
industries traditionnelles nécessitant une 

requalification urbaine et patrimoine matériel et 

immatériel peu mis en valeur. 

 MaŶƋue d’attƌaĐtivitĠ et de visiďilitĠ du teƌƌitoiƌe 
pour les entreprises avec des conséquences en 

ŵatiğƌe d’eŵploi et sociale par rapport aux 

territoires concurrents. 

 Diagnostic du PCAET 

OPPORTUNITÉS MENACES 

 

 RĠalisatioŶ de l’autoƌoute Castƌes-Toulouse (2024) 

 Développement de filières santé, services à la personne, 

ŶuŵĠƌiƋue… suƌ les Ŷouveaux doŵaiŶes d’iŶŶovatioŶ 

 Développement des circuits courts en matière agroalimentaire 

(agriculture, élevage), valorisation de la filière bois 

 DĠveloppeŵeŶt du touƌisŵe uƌďaiŶ ;Ville d’aƌt et d’histoiƌe à 
Castres) et du tourisme vert (Sidobre, Montagne Noire, Parc 

naturel régional du Haut-Languedoc) 

 Important potentiel foncier en milieu urbain valorisable 

 ReŶfoƌĐeŵeŶt du Pôle d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ de ϮϬ 
établissements et 2 ϬϬϬ ĠtudiaŶts ;IUT, ÉĐole d’iŶgĠŶieuƌs…Ϳ 

 Bouleversements sociétaux en faveur des villes moyennes 

 

 Défaut de développement du lien routier vers la 

Méditerranée 

 Déséquilibres territoriaux externes 

;dĠveloppeŵeŶt de l’aiƌe uƌďaiŶe de Castƌes paƌtie 
Ouest) 

 Impact du réchauffement climatique 
(accentuation des épisodes caniculaires et 
cévenols, modification du paysage et des milieux 
naturels) 
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ANNEXE 2 Chiffres clés 2021 
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ANNEXE 3 Diagnostics, études et schémas réalisés : 

 

Nom de 
l'étude ou 
diagnostic 

finalisé 

Maître 
d'œuvre 

de 
l'étude 

Maître 
d'ouvrage 

Financeurs 
Synthèse des 
conclusions 

1 
Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

AMENIS 
SIAM URBA 

  

Ce Schéma de Cohérence 
Territoriale fixe à l’horizon 
2030 un ensemble de règles 
communes pour un 
aménagement équilibré du 
territoire qui s’imposent aux 
PLU avec deux axes forts : la 
maîtrise de la 
consommation d’espace, 
la proximité de l’habitat, de 
l’emploi, des équipements 
et des services. Il est en 
cours de révision compte-
tenu de l’élargissement de 
son périmètre. 

 

Territoire du SCoT 

2 

3ème Programme 
local de l’habitat 

2012-2018 
(prorogé jusqu’en 

2020) 

CODRA 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il définit les objectifs et les 
principes d’une politique 
visant à répondre aux 
besoins en logement et en 
hébergement, à favoriser le 
renouvellement urbain et la 
mixité sociale et à améliorer 
l’accessibilité du cadre bâti 
aux personnes handicapées 
en assurant entre les 
communes une répartition 
équilibrée et diversifiée de 
l’offre de logements. 
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3 

Plan de 
déplacements 

urbains 
Diagnostic 

EREA 
CONSEIL 

ITER 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il a été établi en s’appuyant sur 
une facilitation des 
déplacements collectifs grâce 
à la gratuité des transports 
urbains, la réalisation de deux 
pôles d’échanges 
multimodaux à Mazamet puis à 
Castres, l’acquisition de 
véhicules électriques pour les 
services de la CACM et de bus 
multi-énergie pour les transports 
urbains. 

4 
Schéma directeur 

des itinéraires 
cyclables 

CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Adopté en 2014, il vise la 
réalisation progressive de pistes 
cyclables en complément des 
voies vertes. Mis à jour par 
délibération du 12 avril 2021. 

5 

 

EXPLICIT 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Adopté en 2013 pour 5 ans, il 
fixe les objectifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de 
serre et le programme 
d'actions à mettre en place, en 
compatibilité avec les objectifs 
du Schéma régional Climat Air 
Energie (maîtrise de la 
consommation d’énergie, 
développement des énergies 
renouvelables, lutte contre la 
précarité énergétique, lutte 
contre la pollution de l’air…). 

6 

Schéma local de 
développement de 

l’Enseignement 
Supérieur et de la 

Recherche 

DMS 
CONSEIL 

 

Département du 
Tarn 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 Il s’inscrit en cohérence avec 
les orientations du Schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation de la Région 
Occitanie 2017-2021. 

7 
Contrat de ville 

2015-2022 
CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Il succède au contrat urbain de 
cohésion sociale achevé en 
2014 et s’appuie sur une 
nouvelle géographie ciblée, 
définissant des champs 
d’actions prioritaires  5  
quartiers identifiés à Castres et 
Aussillon et 5 quartiers classés 
en veille active à Labruguière 
et Mazamet. 

8 

Opération 
Programmée 

d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) 

CACM 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Depuis 2015, elle couvre 
l’ensemble du territoire de la 
Communauté 
d’agglomération de Castres-
Mazamet en partenariat avec 
l’ANAH et la Région Occitanie 
en attribuant des aides 
financières aux propriétaires 
privés qui souhaitent effectuer 
des travaux de réhabilitation 
dans les logements qu’ils 
occupent ou destinent à la 
location. 
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9 
Centre-ville 

de demain 

ASP 
URBICUS 

AID 
CONSEIL 

Ville de Castres 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

BDT 

Depuis 2018, le cabinet ASP 
Urbicus et le bureau d’étude 
AID ont réalisé les études 
urbaines synthétisant 
l’ensembles des documents 
existants en les croisant avec 
des études de terrains, sur la 
base des 5 axes du dispositif 
Action Cœur de Ville, afin de 
dégager les pistes d’action et 
un guide opérationnel pour 
permettre l’engagement de la 
commune dans l’opération de 
revitalisation du territoire. 

DIAGNOSTICS, ÉTUDES ET SCHÉMAS EN COURS 

 
Nom de l'étude ou 

diagnostic en cours 

Maître d'œuvre 
de l'étude 

Maître 

d'ouvrage 
Financeurs 

1 

4ème Programme local de 

l’habitat 

2021-2026 

 
EOHS 

(Etude Observation 
Habitat Statistique - 
groupe Habitat et 
Territoires Conseil) 

ADÉQUATION 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

  

2 
Plan Climat Air Energie 

Territorial 
CACM 

EVEN CONSEIL 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

 

3 

Convention pluriannuelle du 

projet de renouvellement 

urbain du quartier Laden-

Petit Train à Castres 

CREHAM 

AID OBSERVATOIRE 

OPH de Castres-
Mazamet 

Ville de Castres 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

ANRU ACSE BDT 

Communauté 
d’agglomération 

Région Occitanie 

Département du 
Tarn 

 

4 Plan Local d’Urbanisme 

ADELE SFI 

Chambre 
d’agriculture du 

Tarn 

Ville de Castres Ville de Castres 

5 

 

Programme « Territoire 
d’industrie Castres - 

Revel - Castelnaudary 
» 2019-2022 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 

Communauté 
d’agglomération 

de Castres-
Mazamet 
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PROCESSUS CONTRACTUELS EN COURS OU FINALISÉS : 

 

 
Convention cadre pluriannuelle qui définit les opérations de 

revitalisation de territoire (ORT) des villes de Castres et de 

Mazamet de 2018 à 2024 approuvée par les deux communes 

et la Communauté d’agglomération en septembre 2018. 

 

Contrat Territorial Occitanie / Pyrénées – Méditerranée 

2018-2021 

 

Contrat Cadre « Bourg-Centre 

Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée » 

 

Contrats Bourgs-Centres pour les communes de 

Labruguière, Aussillon et Mazamet. 

 

 

Contrat 

Atouts-Tarn 

Le contrat Atouts Tarn prend en compte à la fois des 

solidarités territoriales (éducation, culture, démographie 

médicale, numérique, route…) et les solidarités humaines 
(enfance, famille, insertion et autonomie…). Il a été créé afin 
de renforcer le dialogue et les actions avec les territoires et 

faire émerger les projets dans une logique transversale.  En 

préambule de ce nouveau dispositif, le Département a d’ores 
et déjà signé la charte départementale de solidarité avec les 

territoires le 14 février 2018. 

 

Appel à projets dont la Communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet a été lauréate, décliné en diverses 

actions : développer les transports urbains "propres", 

travaux de raccordement pour la recharge des bus 

électriques, acquisition de véhicules et de vélos électriques, 

rénovation basse consommation de l'éclairage public sur les 

zones d'intérêt communautaire et dans les communes, 

transition écologique et maintien de la biodiversité locale, 

rénovation thermique de logements de particuliers avec mise 

en place du dispositif d'abondement de l'écochèque 

régional). 

 

 

  

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjG66CJypPaAhXkLMAKHTzKCEIQjRx6BAgAEAU&url=https://www.entreprises.gouv.fr/coeur-de-ville/222-villes-vont-beneficier-du-plan-national-action-coeur-de-ville&psig=AOvVaw2gYoNE5YH9cYLpz9I-wYL8&ust=1522483208293698


 Projet de territoire CACM - ANNEXES 

Page 14 sur 14 

 

RELATIONS DU TERRITOIRE AVEC SES TERRITOIRES ENVIRONNANTS 

 
Le projet de territoire et le programme stratégique qui en découle, ont été conçus en cohérence 

avec les territoires environnants : 

 

 

107 communes classées + 10 associées membres de la 

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet : 

périmètre d'intervention sur 117 communes 

     

Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 

d’Autan 

 

Pôle d’Équilibre Territorial Rural (PETR), support du Groupe 

d’Action Local (GAL) Leader 2014-2020 

 

Association dont la Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet est membre 
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Annexe 3 – Objectifs stratégiques 

 

Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Amplifier l’action de développement économique et de soutien à 

l’innovation 

Fiche mesure n°1 : aménagement des sites d’activité au service de l’implantation des 
entreprises à travers une politique foncière et immobilière dynamique 

 
-Contexte général : 
La poursuite de la reconversion du bassin industriel nécessite l’accueil d’entreprises dans de 
nouvelles filières économiques. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir le territoire de la Communauté d’agglomération comme pôle économique identifié au 
plan national sur les thématiques (e)-santé et numérique, siège d’entreprises de dimension 
nationale et de pôles de recherche ; 
 
S’appuyer sur un esprit d’entreprenariat permettant l’accueil de PME innovantes ; 

Permettre aux étudiants de trouver localement un emploi ou de fonder leur entreprise ; 

Promouvoir l’image du territoire au niveau régional et national ; 

Renforcer les filières santé, services à la personne, numérique… et permettre le développement 
de nouvelles entreprises dans des domaines économiques innovants ; 

Offrir des réserves foncières en milieu urbain (Eviter-Réduire-Compenser: reconquête des friches 

industrielles). 

 
-Contenu de la mesure :  

Aménagement de sites d’activité au service de l’implantation des entreprises à travers une politique 
foncière et immobilière dynamique 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Commune d’Aussillon 
 
-localisations spécifiques éventuelles :  
Zones d’Intérêt Régional (ZIR) du Causse. 
 
-Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
ZIR Le Causse Espace d’Entreprises : Aménagements d’accessibilité et mobilité, secteur OUEST : 
extension ZAD ; 
Centre Bradford. 
 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’activités concernées et d’entreprises concernées 

Nombre d’emplois créés ou soutenus 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Amplifier l’action de développement économique et de soutien à 

l’innovation 

 
Fiche mesure n°2 : Accompagnement renforcé et aides à l’immobilier, à la création 
d’entreprises et à l’innovation  

 
-Contexte général : 
La poursuite de la reconversion du bassin industriel nécessite l’accueil d’entreprises dans de 
nouvelles filières économiques. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir le territoire de la Communauté d’agglomération comme pôle économique identifié au 
plan national sur les thématiques (e)-santé et numérique, siège d’entreprises de dimension 
nationale et de pôles de recherche ; 
 
S’appuyer sur un esprit d’entreprenariat permettant l’accueil de PME innovantes ; 

Permettre aux étudiants de trouver localement un emploi ou de fonder leur entreprise ; 

Promouvoir l’image du territoire au niveau régional et national ; 

Renforcer les filières santé, services à la personne, numérique… et permettre le développement 
de nouvelles entreprises dans des domaines économiques innovants ; 

Offrir des réserves foncières en milieu urbain (Eviter-Réduire-Compenser: reconquête des friches 

industrielles). 

 
-Contenu de la mesure :  

Accompagnement renforcé et aides à l’immobilier, à la création d’entreprises et à l’innovation ; 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Commune d’Aussillon 
 
-localisations spécifiques éventuelles :  
 
-Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’activités concernées et d’entreprises concernées 

Nombre d’emplois créés ou soutenus 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Amplifier l’action de développement économique et de soutien à 

l’innovation 

Fiche mesure n°3 : Exploitation du positionnement « Chimie fine, numérique et santé » 

 
-Contexte général : 
La poursuite de la reconversion du bassin industriel nécessite l’accueil d’entreprises dans de 
nouvelles filières économiques. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir le territoire de la Communauté d’agglomération comme pôle économique identifié au 
plan national sur les thématiques (e)-santé et numérique, siège d’entreprises de dimension 
nationale et de pôles de recherche ; 
 
S’appuyer sur un esprit d’entreprenariat permettant l’accueil de PME innovantes ; 

Permettre aux étudiants de trouver localement un emploi ou de fonder leur entreprise ; 

Promouvoir l’image du territoire au niveau régional et national ; 

Renforcer les filières santé, services à la personne, numérique… et permettre le développement 

de nouvelles entreprises dans des domaines économiques innovants ; 

Offrir des réserves foncières en milieu urbain (Eviter-Réduire-Compenser: reconquête des friches 

industrielles). 

 
-Contenu de la mesure :  

Exploitation du positionnement « Chimie fine, numérique et santé » ; 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Commune d’Aussillon 
 
-localisations spécifiques éventuelles :  
Zones d’Intérêt Régional (ZIR) du Causse. 
 
-Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
ZIR Le Causse Espace d’Entreprises : Aménagements d’accessibilité et mobilité, secteur OUEST : 
extension ZAD ; 
Organisation de l’évènementiel « Université de la e-santé ». 
 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’activités concernées et d’entreprises concernées 

Nombre d’emplois créés ou soutenus 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Amplifier l’action de développement économique et de soutien à 

l’innovation 

 
Fiche mesure n°4 : Favoriser et soutenir l’innovation par la prospection, 
l’accompagnement et l’animation 

 
-Contexte général : 
La poursuite de la reconversion du bassin industriel nécessite l’accueil d’entreprises dans de 
nouvelles filières économiques. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir le territoire de la Communauté d’agglomération comme pôle économique identifié au 
plan national sur les thématiques (e)-santé et numérique, siège d’entreprises de dimension 
nationale et de pôles de recherche ; 
 
S’appuyer sur un esprit d’entreprenariat permettant l’accueil de PME innovantes ; 

Permettre aux étudiants de trouver localement un emploi ou de fonder leur entreprise ; 

Promouvoir l’image du territoire au niveau régional et national ; 

Renforcer les filières santé, services à la personne, numérique… et permettre le développement 
de nouvelles entreprises dans des domaines économiques innovants ; 

Offrir des réserves foncières en milieu urbain (Eviter-Réduire-Compenser: reconquête des friches 

industrielles). 

 
-Contenu de la mesure :  

Favoriser et soutenir l’innovation par la prospection, l’accompagnement et l’animation. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Commune d’Aussillon 
 
-localisations spécifiques éventuelles :  
Zones d’Intérêt Régional (ZIR) du Causse. 
 
-Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Organisation de l’évènementiel « Université de la e-santé ». 
 

 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’activités concernées et d’entreprises concernées 

Nombre d’emplois créés ou soutenus 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Assurer la croissance du pôle enseignement supérieur-recherche-

innovation 

Fiche mesure n°1 : Développer un site attractif et dynamique pour les étudiants et 

l’ensemble des acteurs  

 
-Contexte général : 
L’enseignement s’est développé grâce aux formations techniques organisées avec les universités 
Paul Sabatier et Champollion. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Développer un pôle d’enseignement supérieur de 20 établissements et de 2 000 étudiants (IUT, 
Ecole d’ingénieurs, Ecole des Mines…) en cohérence avec les orientations du Schéma Régional de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation de la Région Occitanie. 
 
-Contenu de la mesure :  

Développer un site attractif et dynamique pour les étudiants et l’ensemble des acteurs. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Syndicat mixte pour le développement de l’enseignement supérieur, de la recherche et du transfert 
de technologie dans le sud du Tarn 
Financement : Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 

Aménagement et transition énergétique de l’IUT de Castres 

 

 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre d’étudiants ; nombre de formations 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Effectifs ; type de diplômes délivrés 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Assurer la croissance du pôle enseignement supérieur-recherche-

innovation 

Fiche mesure n°2 : Disposer d’une offre de formation diversifiée et attractive  

 
-Contexte général : 
L’enseignement s’est développé grâce aux formations techniques organisées avec les universités 
Paul Sabatier et Champollion. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Développer un pôle d’enseignement supérieur de 20 établissements et de 2 000 étudiants (IUT, 
Ecole d’ingénieurs, Ecole des Mines…) en cohérence avec les orientations du Schéma Régional de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation de la Région Occitanie. 
 
-Contenu de la mesure :  

Disposer d’une offre de formation diversifiée et attractive. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Syndicat mixte pour le développement de l’enseignement supérieur, de la recherche et du transfert 
de technologie dans le sud du Tarn 
Financement : Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 

École Nationale Supérieure d’Audio-Visuel (ENSAV) de l’Université Toulouse Jean-Jaurès - Locaux 

pédagogiques et plateforme de recherche 

 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre d’étudiants ; nombre de formations 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Effectifs ; type de diplômes délivrés 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Assurer la croissance du pôle enseignement supérieur-recherche-

innovation 

Fiche mesure n°3 : Constituer un pôle des technologies pour la santé reconnu à 

l’échelle régionale et nationale 

 
-Contexte général : 
L’enseignement s’est développé grâce aux formations techniques organisées avec les universités 
Paul Sabatier et Champollion. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Développer un pôle d’enseignement supérieur de 20 établissements et de 2 000 étudiants (IUT, 
Ecole d’ingénieurs, Ecole des Mines…) en cohérence avec les orientations du Schéma Régional de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation de la Région Occitanie. 
 
-Contenu de la mesure :  

Constituer un pôle des technologies pour la santé reconnu à l’échelle régionale et nationale. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Syndicat mixte pour le développement de l’enseignement supérieur, de la recherche et du transfert 
de technologie dans le sud du Tarn 
Financement : Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 

 

 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre d’étudiants ; nombre de formations 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Effectifs ; type de diplômes délivrés 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Fiche mesure n° 1 : Améliorer l'accueil et l'information touristique  
-Contexte général : 
La loi Notre en donnant la compétence Tourisme aux intercommunalités a induit pour la 
communauté d’agglomération de Castres-Mazamet la fusion des deux offices de tourisme sous 
forme associative de Castres et de Mazamet en un office communautaire sous forme 
d’établissement public (régie à personnalité morale) qui doit se doter d’une politique de 
développement à la dimension de ce territoire. 
Le territoire longtemps à dominante industriel se tourne résolument vers le tourisme en faisant 

valoir ses atouts touristiques : 

- un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de randonnées, 
lacs, sous-bois de la Montagne Noire (Pic de Nore) et du Sidobre, 
- un patrimoine urbain à valoriser (notamment démarche label Ville d’art et d’histoire de Castres). 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de 

randonnées, lacs, sous-bois de la Montagne Noire, Pic de Nore, Parc Naturel Régional ; 

Développer un tourisme urbain (Ville d’art et d’histoire Castres) et un tourisme vert (Sidobre, 
Montagne Noire) ; 
Faire de l’accueil un axe essentiel de différenciation ; 

Offrir une véritable expérience touristique ; 
Bâtir une communication percutante et un plan de promotion et de commercialisation ; 
Mobiliser et animer les acteurs touristiques ; 
Développer le tourisme d’itinéraires grâce à la connexion des itinéraires existants vers Albi et le 
canal du Midi du coté midi toulousain et Passa Pais du coté méditerranéen. 
 
-Contenu de la mesure :  

Améliorer l'accueil et l'information touristique. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Office de Tourisme de Castres-Mazamet – 
Communes de Castres, Mazamet, Aiguefonde 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

-Indicateurs de résultats : 
Evolution de la fréquentation des offices de tourisme 

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’opérations programmées 

Evaluation qualitative des opérations soutenues : impact sur la notoriété, l’attractivité et la 

qualité de l’accueil 

Fréquentation des sites 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Fiche mesure n° 2 : Favoriser et/ou réaliser la connexion des deux itinéraires 

touristiques 
-Contexte général : 
La loi Notre en donnant la compétence Tourisme aux intercommunalités a induit pour la 
communauté d’agglomération de Castres-Mazamet la fusion des deux offices de tourisme sous 
forme associative de Castres et de Mazamet en un office communautaire sous forme 
d’établissement public (régie à personnalité morale) qui doit se doter d’une politique de 
développement à la dimension de ce territoire. 
Le territoire longtemps à dominante industriel se tourne résolument vers le tourisme en faisant 

valoir ses atouts touristiques : 

- un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de randonnées, 
lacs, sous-bois de la Montagne Noire (Pic de Nore) et du Sidobre, 
- un patrimoine urbain à valoriser (notamment démarche label Ville d’art et d’histoire de Castres). 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de 

randonnées, lacs, sous-bois de la Montagne Noire, Pic de Nore, Parc Naturel Régional ; 

Développer un tourisme urbain (Ville d’art et d’histoire Castres) et un tourisme vert (Sidobre, 
Montagne Noire) ; 
Faire de l’accueil un axe essentiel de différenciation ; 

Offrir une véritable expérience touristique ; 
Bâtir une communication percutante et un plan de promotion et de commercialisation ; 
Mobiliser et animer les acteurs touristiques ; 
Développer le tourisme d’itinéraires grâce à la connexion des itinéraires existants vers Albi et le 
canal du Midi du coté midi toulousain et Passa Pais du coté méditerranéen. 
 
-Contenu de la mesure :  

Favoriser et/ou réaliser la connexion des deux itinéraires touristiques. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Office de Tourisme de Castres-Mazamet – 
Communes de Castres, Mazamet, Aiguefonde. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Mise en lumière de la passerelle himalayenne 
Hautpoul - Via Ferrata 
Réhabilitation et aménagement de l'ancien presbytère 
 

-Indicateurs de résultats : 
Evolution de la fréquentation des offices de tourisme 

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’opérations programmées 

Evaluation qualitative des opérations soutenues : impact sur la notoriété, l’attractivité et la 

qualité de l’accueil 

Fréquentation des sites 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Fiche mesure n° 3 : Mieux accueillir les camping-caristes  
-Contexte général : 
La loi Notre en donnant la compétence Tourisme aux intercommunalités a induit pour la 
communauté d’agglomération de Castres-Mazamet la fusion des deux offices de tourisme sous 
forme associative de Castres et de Mazamet en un office communautaire sous forme 
d’établissement public (régie à personnalité morale) qui doit se doter d’une politique de 
développement à la dimension de ce territoire. 
Le territoire longtemps à dominante industriel se tourne résolument vers le tourisme en faisant 

valoir ses atouts touristiques : 

- un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de randonnées, 
lacs, sous-bois de la Montagne Noire (Pic de Nore) et du Sidobre, 
- un patrimoine urbain à valoriser (notamment démarche label Ville d’art et d’histoire de Castres). 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de 

randonnées, lacs, sous-bois de la Montagne Noire, Pic de Nore, Parc Naturel Régional ; 

Développer un tourisme urbain (Ville d’art et d’histoire Castres) et un tourisme vert (Sidobre, 
Montagne Noire) ; 
Faire de l’accueil un axe essentiel de différenciation ; 

Offrir une véritable expérience touristique ; 
Bâtir une communication percutante et un plan de promotion et de commercialisation ; 
Mobiliser et animer les acteurs touristiques ; 
Développer le tourisme d’itinéraires grâce à la connexion des itinéraires existants vers Albi et le 
canal du Midi du coté midi toulousain et Passa Pais du coté méditerranéen. 
 
-Contenu de la mesure :  

Mieux accueillir les camping-caristes. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Office de Tourisme de Castres-Mazamet – 
Communes de Castres, Mazamet, Aiguefonde. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Mise en lumière de la passerelle himalayenne 
Hautpoul - Via Ferrata 
Réhabilitation et aménagement de l'ancien presbytère 
 

-Indicateurs de résultats : 
Evolution de la fréquentation des offices de tourisme 

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’opérations programmées 

Evaluation qualitative des opérations soutenues : impact sur la notoriété, l’attractivité et la 

qualité de l’accueil 

Fréquentation des sites 

Qualité architecturale et insertion paysagère des opérations soutenues 
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Ambition 1 : Pour un nouvel essor économique 

Objectif stratégique : Renforcer les outils touristiques et les infrastructures 

touristiques et de loisirs 

Fiche mesure n° 4 : Développer le tourisme urbain et d'itinéraires 
-Contexte général : 
La loi Notre en donnant la compétence Tourisme aux intercommunalités a induit pour la 
communauté d’agglomération de Castres-Mazamet la fusion des deux offices de tourisme sous 
forme associative de Castres et de Mazamet en un office communautaire sous forme 
d’établissement public (régie à personnalité morale) qui doit se doter d’une politique de 
développement à la dimension de ce territoire. 
Le territoire longtemps à dominante industriel se tourne résolument vers le tourisme en faisant 

valoir ses atouts touristiques : 

- un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de randonnées, 
lacs, sous-bois de la Montagne Noire (Pic de Nore) et du Sidobre, 
- un patrimoine urbain à valoriser (notamment démarche label Ville d’art et d’histoire de Castres). 
 
-Objectifs de la mesure :  
Promouvoir un environnement de qualité : milieux naturels préservés, 500 km de sentiers de 

randonnées, lacs, sous-bois de la Montagne Noire, Pic de Nore, Parc Naturel Régional ; 

Développer un tourisme urbain (Ville d’art et d’histoire Castres) et un tourisme vert (Sidobre, 
Montagne Noire) ; 
Faire de l’accueil un axe essentiel de différenciation ; 

Offrir une véritable expérience touristique ; 
Bâtir une communication percutante et un plan de promotion et de commercialisation ; 
Mobiliser et animer les acteurs touristiques ; 
Développer le tourisme d’itinéraires grâce à la connexion des itinéraires existants vers Albi et le 
canal du Midi du coté midi toulousain et Passa Pais du coté méditerranéen. 
 
-Contenu de la mesure :  

Développer le tourisme urbain et d'itinéraires. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Office de Tourisme de Castres-Mazamet – 
Communes de Castres, Mazamet, Aiguefonde. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Mise en lumière de la passerelle himalayenne 
Hautpoul - Via Ferrata 
Réhabilitation et aménagement de l'ancien presbytère 
 

-Indicateurs de résultats : 
Evolution de la fréquentation des offices de tourisme 

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre d’opérations programmées 

Evaluation qualitative des opérations soutenues : impact sur la notoriété, l’attractivité et la 

qualité de l’accueil 

Fréquentation des sites 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser les aménagements indispensables à l’attractivité 

Fiche mesure n° 1 : Revitaliser les bourgs-centres et les cœurs de ville 
 
-Contexte général : 
Politiques régionales en faveur du développement et de l’attractivité des centres villes, des 
Bourgs-Centres et des communes rurales de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 
Opération nationale « Action cœur de ville ». 
Parmi les quartiers identifiés par l’Etat comme prioritaires de la politique de la Ville, deux 
quartiers bénéficient d’une opération de renouvellement et rénovation urbain : quartier Laden-
Petit train à Castres et quartier la Falgalarié à Aussillon. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Requalification qualitative du tissu urbain marqué par l’effondrement des industries et activités 

traditionnelles : valorisation du bâti et des espaces publics ; 

Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 
Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale Assurer entre les communes et entre les 

quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements 

de qualité. 

 
-Contenu de la mesure : 

Revitaliser les bourgs-centres et les cœurs de ville, mettre en valeur le patrimoine urbain, 
requalifier les espaces publics. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communes d’Aussillon, Castres, Labruguière, Mazamet. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune de Castres - Office Public de 
l’Habitat de Castres. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune d’Aussillon – Société 3 F. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

 

-Indicateurs de résultats : 
3 bourgs-centres en 2020 ; convention ACV de Castres-Mazamet transformée en ORT 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de bourgs-centres accompagnés, nombre d’opérations ACV 

Nombre et nature des opérations portées par les bourgs-centres et les cœurs de ville 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser les aménagements indispensables à l’attractivité 

Fiche mesure n° 2 : Mettre en valeur le patrimoine urbain 
 
-Contexte général : 
Politiques régionales en faveur du développement et de l’attractivité des centres villes, des 
Bourgs-Centres et des communes rurales de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 
Opération nationale « Action cœur de ville ». 
Parmi les quartiers identifiés par l’Etat comme prioritaires de la politique de la Ville, deux 
quartiers bénéficient d’une opération de renouvellement et rénovation urbain : quartier Laden-
Petit train à Castres et quartier la Falgalarié à Aussillon. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Requalification qualitative du tissu urbain marqué par l’effondrement des industries et activités 

traditionnelles : valorisation du bâti et des espaces publics ; 

Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 
Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale Assurer entre les communes et entre les 

quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements 

de qualité. 

 
-Contenu de la mesure : 

Mettre en valeur le patrimoine urbain. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communes d’Aussillon, Castres, Labruguière, Mazamet. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune de Castres - Office Public de 
l’Habitat de Castres. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune d’Aussillon – Société 3 F. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

 

-Indicateurs de résultats : 
3 bourgs-centres en 2020 ; convention ACV de Castres-Mazamet transformée en ORT 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de bourgs-centres accompagnés, nombre d’opérations ACV 

Nombre et nature des opérations portées par les bourgs-centres et les cœurs de ville 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser les aménagements indispensables à l’attractivité 

Fiche mesure n° 3 : requalifier les espaces publics  
 
-Contexte général : 
Politiques régionales en faveur du développement et de l’attractivité des centres villes, des 
Bourgs-Centres et des communes rurales de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 
Opération nationale « Action cœur de ville ». 
Parmi les quartiers identifiés par l’Etat comme prioritaires de la politique de la Ville, deux 
quartiers bénéficient d’une opération de renouvellement et rénovation urbain : quartier Laden-
Petit train à Castres et quartier la Falgalarié à Aussillon. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Requalification qualitative du tissu urbain marqué par l’effondrement des industries et activités 

traditionnelles : valorisation du bâti et des espaces publics ; 

Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 
Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale Assurer entre les communes et entre les 

quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements 

de qualité. 

 
-Contenu de la mesure : 

Requalifier les espaces publics.  
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communes d’Aussillon, Castres, Labruguière, Mazamet. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune de Castres - Office Public de 
l’Habitat de Castres. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune d’Aussillon – Société 3 F. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Réaménagement du quartier Soult (desserte pour création du cinéma multiplex) 

Friche de l'usine de la Mole à Labrespy 

 

-Indicateurs de résultats : 
3 bourgs-centres en 2020 ; convention ACV de Castres-Mazamet transformée en ORT 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de bourgs-centres accompagnés, nombre d’opérations ACV 

Nombre et nature des opérations portées par les bourgs-centres et les cœurs de ville 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser les aménagements indispensables à l’attractivité 

Fiche mesure n° 4 : Poursuivre la rénovation urbaine 
 
-Contexte général : 
Politiques régionales en faveur du développement et de l’attractivité des centres villes, des 
Bourgs-Centres et des communes rurales de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 
Opération nationale « Action cœur de ville ». 
Parmi les quartiers identifiés par l’Etat comme prioritaires de la politique de la Ville, deux 
quartiers bénéficient d’une opération de renouvellement et rénovation urbain : quartier Laden-
Petit train à Castres et quartier la Falgalarié à Aussillon. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Requalification qualitative du tissu urbain marqué par l’effondrement des industries et activités 

traditionnelles : valorisation du bâti et des espaces publics ; 

Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 
Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale Assurer entre les communes et entre les 

quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements 

de qualité. 

 
-Contenu de la mesure : 

Poursuite de la rénovation urbaine. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communes d’Aussillon, Castres, Labruguière, Mazamet. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune de Castres - Office Public de 
l’Habitat de Castres. 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet / Commune d’Aussillon – Société 3 F. 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Renouvellement urbain du quartier Laden-Petit train à Castres 

 

 

-Indicateurs de résultats : 
3 bourgs-centres en 2020 ; convention ACV de Castres-Mazamet transformée en ORT 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de bourgs-centres accompagnés, nombre d’opérations ACV 

Nombre et nature des opérations portées par les bourgs-centres et les cœurs de ville 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser des équipements attractifs pour la population et/ou les 

touristes 

Fiche mesure n° 1 : Agrandir, moderniser, resituer et optimiser les équipements 

culturels et sportifs structurants 
 
-Contexte général : 
Le territoire de la Communauté d’agglomération Castres-Mazamet dispose d’équipements 
culturels, sportifs et de loisirs structurants concourant à la vitalité des centres-villes et centres-
bourgs. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Devenir des équipements attractifs pour la population et/ou pour les touristes. 
 
-Contenu de la mesure : 

Agrandir, moderniser (mises aux normes), resituer et optimiser les équipements culturels et 

sportifs structurants. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes de Mazamet, Aussillon, 
Labruguière, Castres 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 

L’Archipel - Bassin nordique de 50 mètres 

Restructuration des aires sportives couvertes de Lapeyrouse 

Travet - Réfection piste d’athlétisme 

 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre d’opérations 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 2 : Pour un cadre de vie de qualité 

Objectif stratégique : Réaliser des équipements attractifs pour la population et/ou les 

touristes 

Fiche mesure n° 2 : Création des installations de proximité pour les nouvelles pratiques 

sportives 
 
-Contexte général : 
Le territoire de la Communauté d’agglomération Castres-Mazamet dispose d’équipements 
culturels, sportifs et de loisirs structurants concourant à la vitalité des centres-villes et centres-
bourgs. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Devenir des équipements attractifs pour la population et/ou pour les touristes. 
 
-Contenu de la mesure : 

Création des installations de proximité pour les nouvelles pratiques sportives. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes de Mazamet, Aussillon, 
Labruguière, Castres 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 

Création de terrains multisports dans les quartiers classés prioritaires 

 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre d’opérations 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 3 : Pour un territoire accessible 

Objectif stratégique : Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Fiche mesure n° 1 : Réalisation d’infrastructures routières et autoroutières assurant le 
lien Ouest-Est 
-Contexte général : 
L’enclavement du sud du Tarn comme sa position centrale au sein de la Région Occitanie 
constitue un enjeu crucial pour son développement et celui de la Région. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Améliorer la desserte d’un bassin d’emplois de près de 160 000 habitants vers l’agglomération 
toulousaine et vers la Méditerranée ; 

Remédier aux déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres 
partie Ouest) ; 
Favoriser autour des gares ferroviaires le développement de la multimodalité des transports 
(urbains et interurbains) pour les besoins de la population du territoire et remédier aux 
déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres partie Ouest) ; 
 
-Contenu de la mesure : 

Réalisation d’infrastructures routières et autoroutières assurant le lien Ouest-Est. 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet  
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Déviation de Saint-Alby 
Rocade Sud et Sud-Est Castres 
Liaison Labruguière Saint-Alby 
 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre de d’opérations en mobilité douce soutenues 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 3 : Pour un territoire accessible 

Objectif stratégique : Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Fiche mesure n° 2 : Soutien financier à la ligne aérienne Castres-Paris et à la 

plateforme aéroportuaire  
-Contexte général : 
L’enclavement du sud du Tarn comme sa position centrale au sein de la Région Occitanie 
constitue un enjeu crucial pour son développement et celui de la Région. 
Dans l’attente de la liaison autoroutière, le territoire se trouve éloigné de l’aéroport de Toulouse 
Blagnac. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Améliorer la desserte d’un bassin d’emplois de près de 160 000 habitants vers l’agglomération 
toulousaine et vers la Méditerranée ; 

Remédier aux déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres 
partie Ouest) ; 
Répondre pour partie aux besoins de mobilité des entreprises locales et de la population à travers 
3 liaisons aériennes quotidiennes vers la capitale ; 
 
-Contenu de la mesure : 

Soutien financier au déficit d’exploitation de la ligne aérienne d’aménagement du territoire Castres-
Paris et de la plateforme aéroportuaire de l’aéroport de Castres-Mazamet. 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 
- Syndicat mixte de l’aéroport Castres - Mazamet 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

-Indicateurs de résultats : 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
 

 

  



CRTE de la CoŵŵuŶauté d’aggloŵératioŶ de Castres-Mazamet 

20/29 

 

 

Ambition 3 : Pour un territoire accessible 

Objectif stratégique : Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Fiche mesure n° 3 : Amélioration qualitative du service ferroviaire par renforcement du 

cadencement  
-Contexte général : 
L’enclavement du sud du Tarn comme sa position centrale au sein de la Région Occitanie 
constitue un enjeu crucial pour son développement et celui de la Région. 
Dans l’attente de la liaison autoroutière, le territoire se trouve éloigné de l’aéroport de Toulouse 
Blagnac. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Améliorer la desserte d’un bassin d’emplois de près de 160 000 habitants vers l’agglomération 
toulousaine et vers la Méditerranée ; 

Remédier aux déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres 
partie Ouest) ; 
Favoriser autour des gares ferroviaires le développement de la multimodalité des transports 
(urbains et interurbains) pour les besoins de la population du territoire et remédier aux 
déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres partie Ouest) ; 
Développement de l’usage de modes de transport alternatifs non polluants. 
 
-Contenu de la mesure : 

Amélioration qualitative du service ferroviaire par renforcement du cadencement. 
Assurer une cohérence entre le programme de liaisons douces en lien avec les PEM de Castres et 
de Mazamet. 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Etat - Région Occitanie - Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet  
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

-Indicateurs de résultats : 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Coefficient de report modal 
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Ambition 3 : Pour un territoire accessible 

Objectif stratégique : Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Fiche mesure n° 4 : Soutien de la desserte des bus de lignes régionaux  
-Contexte général : 
L’enclavement du sud du Tarn comme sa position centrale au sein de la Région Occitanie 
constitue un enjeu crucial pour son développement et celui de la Région. 
Dans l’attente de la liaison autoroutière, le territoire se trouve éloigné de l’aéroport de Toulouse 
Blagnac. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Améliorer la desserte d’un bassin d’emplois de près de 160 000 habitants vers l’agglomération 
toulousaine et vers la Méditerranée ; 

Remédier aux déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres 
partie Ouest) ; 
Favoriser autour des gares ferroviaires le développement de la multimodalité des transports 
(urbains et interurbains) pour les besoins de la population du territoire et remédier aux 
déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres partie Ouest) ; 
Développement de l’usage de modes de transport alternatifs non polluants. 
 
-Contenu de la mesure : 

Soutien de la desserte des bus de lignes régionaux.  
Assurer une cohérence entre le programme de liaisons douces en lien avec les PEM de Castres et 
de Mazamet. 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Etat - Région Occitanie - Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

-Indicateurs de résultats : 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Coefficient de report modal 
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Ambition 3 : Pour un territoire accessible 

Objectif stratégique : Disposer des infrastructures de communication indispensables au 

développement 

Fiche mesure n° 5 : Assurer une cohérence entre le programme de liaisons douces en 

lien avec les PEM de Castres et de Mazamet 
-Contexte général : 
L’enclavement du sud du Tarn comme sa position centrale au sein de la Région Occitanie 
constitue un enjeu crucial pour son développement et celui de la Région. 
Dans l’attente de la liaison autoroutière, le territoire se trouve éloigné de l’aéroport de Toulouse 
Blagnac. 
Le schéma des pistes cyclables a permis d’identifier les infrastructures en sites propres ou 
partagés pour un usage urbain que développent les communes. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Améliorer la desserte d’un bassin d’emplois de près de 160 000 habitants vers l’agglomération 
toulousaine et vers la Méditerranée ; 

Remédier aux déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres 
partie Ouest) ; 
Favoriser autour des gares ferroviaires le développement de la multimodalité des transports 
(urbains et interurbains) pour les besoins de la population du territoire et remédier aux 
déséquilibres territoriaux externes (développement de l’aire urbaine de Castres partie Ouest) ; 
Développement de l’usage de modes de transport alternatifs non polluants. 
 
-Contenu de la mesure : 

Assurer une cohérence entre le programme de liaisons douces en lien avec les PEM de Castres et 
de Mazamet. 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Etat - Région Occitanie - Département du Tarn - Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet  
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Liaison Chemin des Droits de l'Homme - Passa Païs 

-Indicateurs de résultats : 
Nombre de d’opérations en mobilité douce soutenues 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de cheminements doux créés, de communes concernées et répartition géographique 

Coefficient de report modal 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Répondre aux besoins de la population 

Fiche mesure n° 1 : Maintenir une offre de soins de qualité sur l'ensemble du territoire 
 
-Contexte général : 
La réduction de l’offre de soins en médecine de ville sur le territoire nécessite une intervention 
des collectivités locales afin d’attirer de nouveaux praticiens en leur offrant de meilleures 
conditions d’exercice. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Développement et optimisation des équipements publics structurants ; 
Prendre en compte l’augmentation du besoin de soins du au vieillissement de la population ; 
 
-Contenu de la mesure :  

Maintenir une offre de soins de qualité sur l'ensemble du territoire. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 

 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Suivi des projets de santé avec les professionnels 

Nombre de communes concernées et répartition géographique 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Répondre aux besoins de la population 

Fiche mesure n° 2 : Développement de l’offre de services de petite enfance 
 
-Contexte général : 
L’ambition d’accueillir de nouveaux résidents actifs nécessite que l’ensemble du territoire dispose 
de structure d’accueil pour l’enfance et la petite enfance. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Développement et optimisation des équipements publics structurants ; 
Création de nouvelles structures d’accueil pour l’enfance et la petite enfance. 
 
-Contenu de la mesure :  

Développement de l’offre de services de petite enfance. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communes d’Aiguefonde, Payrin-Augmontel 
  
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Extension du centre de loisirs 

Création de jardins partagés 

 

- Indicateurs de résultats : 
Nombre de projets 

Nombre de places 

Taux de couverture  
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
Nombre de places créées 

Taux de couverture atteint 
Taux d’occupation des équipements soutenus 

Nombre de communes concernées et répartition géographique 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Amélioration de la qualité du cadre de vie et préservation de 

l’environnement (biodiversité et ressources en eau, transition énergétique et 

accessibilité) 

Fiche mesure n° 1 : Amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments publics  
 
-Contexte général : 
Plan Climat Energie Territorial (PCET) adopté en 2013 pour 5 ans avec un programme d'actions 
établi en compatibilité avec les objectifs du Schéma régional Climat Air Energie ; 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en cours d’élaboration. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Respecter l’environnement ; 
Réduire des émissions de gaz à effet de serre ; 
Maîtriser la consommation d’énergie ; 
Développer les énergies renouvelables ; 
Lutter contre la précarité énergétique ; 
Lutter contre la pollution de l’air ; 
Développer des circuits courts en matière alimentaire (agriculture, élevage), production d’énergie 
(Biotricity) ; 
 
-Contenu de la mesure :  

Amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments publics ; 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes d’Aussillon, Castres, Mazamet, 
Valdurenque, Labruguière et Payrin-Augmontel 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Actions de mise en œuvre du PCAET (facilitation des déplacements collectifs grâce à la gratuité des 
transports urbains, réalisation de deux pôles d’échanges multimodaux, acquisition de véhicules 
électriques pour les services de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et de bus 
multi-énergie pour les transports urbains) ; 
Photovoltaïque ; 
Protection des zones humides ; 
Rénovation énergétique des bâtiments publics. 

 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Amélioration de la qualité du cadre de vie et préservation de 

l’environnement (biodiversité et ressources en eau, transition énergétique et 

accessibilité) 

Fiche mesure n° 2 : Extension du réseau urbain de chaleur  
 
-Contexte général : 
Plan Climat Energie Territorial (PCET) adopté en 2013 pour 5 ans avec un programme d'actions 
établi en compatibilité avec les objectifs du Schéma régional Climat Air Energie ; 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en cours d’élaboration. 
 
-Objectifs de la mesure :  
Respecter l’environnement ; 
Réduire des émissions de gaz à effet de serre ; 
Maîtriser la consommation d’énergie ; 
Développer les énergies renouvelables ; 
Lutter contre la précarité énergétique ; 
Lutter contre la pollution de l’air ; 
 
-Contenu de la mesure :  

Extension du réseau urbain de chaleur ; 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes d’Aussillon, Castres, Mazamet, 
Valdurenque, Labruguière et Payrin-Augmontel 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
 
 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Amélioration de la qualité du cadre de vie et préservation de 

l’environnement (biodiversité et ressources en eau, transition énergétique et 

accessibilité) 

Fiche mesure n° 3 : Reconversion des friches industrielles  
 
-Contexte général : 
Plan Climat Energie Territorial (PCET) adopté en 2013 pour 5 ans avec un programme d'actions 
établi en compatibilité avec les objectifs du Schéma régional Climat Air Energie ; 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en cours d’élaboration. 
La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » prévoit que « les établissements existants recevant du 
public doivent être tels que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir 
les informations qui y sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée 
au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps ». 
 
-Objectifs de la mesure :  
Respecter l’environnement ; 
Réduire des émissions de gaz à effet de serre ; 
Maîtriser la consommation d’énergie ; 
Développer les énergies renouvelables ; 
Lutter contre la précarité énergétique ; 
Lutter contre la pollution de l’air ; 
Développer des circuits courts en matière alimentaire (agriculture, élevage), production d’énergie 
(Biotricity) ; 
 
-Contenu de la mesure :  

Reconversion des friches industrielles. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes d’Aussillon, Castres, Mazamet, 
Valdurenque, Labruguière et Payrin-Augmontel 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Photovoltaïque ; 
Protection des zones humides ; 
Rénovation énergétique des bâtiments publics. 

 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Amélioration de la qualité du cadre de vie et préservation de 

l’environnement (biodiversité et ressources en eau, transition énergétique et 

accessibilité) 

Fiche mesure n° 4 : Transition écologique : PCAET de Castres-Mazamet en 45 actions 

pour le climat 
 
-Contexte général : 
Plan Climat Energie Territorial (PCET) adopté en 2013 pour 5 ans avec un programme d'actions 
établi en compatibilité avec les objectifs du Schéma régional Climat Air Energie ; 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en cours d’élaboration. 
La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » prévoit que « les établissements existants recevant du 
public doivent être tels que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir 
les informations qui y sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée 
au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps ». 
 
-Objectifs de la mesure :  
Respecter l’environnement ; 
Réduire des émissions de gaz à effet de serre ; 
Maîtriser la consommation d’énergie ; 
Développer les énergies renouvelables ; 
Lutter contre la précarité énergétique ; 
Lutter contre la pollution de l’air ; 
Développer des circuits courts en matière alimentaire (agriculture, élevage), production d’énergie 
(Biotricity) ; 
 
-Contenu de la mesure :  

Transition écologique : PCAET de Castres-Mazamet en 45 actions pour le climat. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes d’Aussillon, Castres, Mazamet, 
Valdurenque, Labruguière et Payrin-Augmontel 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Actions de mise en œuvre du PCAET (facilitation des déplacements collectifs grâce à la gratuité des 
transports urbains, réalisation de deux pôles d’échanges multimodaux, acquisition de véhicules 
électriques pour les services de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et de bus 
multi-énergie pour les transports urbains) ; 
Photovoltaïque ; 
Protection des zones humides ; 
Réhabilitation énergétique de l’habitat. 

 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
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Ambition 4 : Pour une attractivité amplifiée 

Objectif stratégique : Amélioration de la qualité du cadre de vie et préservation de 

l’environnement (biodiversité et ressources en eau, transition énergétique et 

accessibilité) 

Fiche mesure n° 5 : Réalisation des études et travaux d’accessibilité 
 
-Contexte général : 
La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » prévoit que « les établissements existants recevant du 
public doivent être tels que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir 
les informations qui y sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée 
au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps ». 
 
-Objectifs de la mesure :  
Mise en conformité des équipements aux normes d’accessibilité. 
 
-Contenu de la mesure :  

Réalisation des études et travaux d’accessibilité. 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet - Communes d’Aussillon, Castres, Mazamet, 
Valdurenque, Labruguière et Payrin-Augmontel 
 
- Exemples de projets à titre strictement indicatif : 
Mise en accéssibilté des bâtiments publics. 
 

-Indicateurs de résultats : 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote 
de l’évaluation, diffusion de l’évaluation) 
 

 



ANNEXE 4 - Maquette CRTE

Projets Objectif stratégique Fiche mesure Localisation du projet Maîtrise d’ouvrage
Montant à titre indicatif en 

€ HT
2021 2022 2023 2024 2025 2026

Réhabilitation du Centre Bradford / Quartier de la Gare

1- Amplifier l’action de 

développement économique 

et de soutien à l’innovation

1 AUSSILLON Commune 2 000 000 € X X X

Aménagement et transition énergétique de l’IUT de Castres 1 CASTRES Syndicat mixte pour le 3 180 000 € X X

École Nationale Supérieure d’Audio-Visuel (ENSAV) de l’Université 

Toulouse Jean-Jaurès - Locaux pédagogiques et plateforme de recherche 
2 CASTRES

Syndicat mixte pour le 

développement de 

l’enseignement supérieur, de 

la recherche et du transfert de 

3 500 000 € X X

Réhabilitation et aménagement de l'ancien presbytère 1 AIGUEFONDE Commune 200 000 € X

Mise en lumière de la passerelle himalayenne 4 MAZAMET Commune 120 000 € X

Hautpoul - Via Ferrata 4 MAZAMET Commune 200 000 € X X

Réhabiliter une salle communale pour l'accueil des pèlerins de Saint-

Jacques de Compostelle
1 NOAILHAC Commune à déterminer

Restauration intérieure de la Cathédrale Saint-Benoît CASTRES Commune

T1 200 000 €

T2 850 000 €

T3 1 600 000 €

T4 850 000 €

X X X X

Signalétique touristique patrimoniale CASTRES Commune 70 000 €

Centre d’interprétation architectural et patrimonial CASTRES Commune -- X

Réhabilitation des fresques ornementales de l'église Saint-Sauveur MAZAMET Commune 140 000 € X X X X X

Réhabilitation du Temple neuf - T1 MAZAMET Commune 400 000 € X X X

Projet de renouvellement urbain de Laden Petit Train CASTRES CACM - Ville de Castres - OPH Pour mémoire

Rénovation urbaine du quartier de la Falgalarié AUSSILLON Commune 2 000 000 € X X X

Rénovation du parking résidentiel sous la dalle de la place de Lameilhé CASTRES Commune 200 000 € X

Friche de l'usine de la Mole à Labrespy MAZAMET Commune 1 000 000 € X X

Réhabilitation du parking de la Resse MAZAMET Commune 1 200 000 € X X

Friche Pont de Caville MAZAMET Commune 500 000 € X

Réaménagement du quartier Soult (desserte pour création du cinéma 

multiplex)
CASTRES Commune 2 000 000 € X X

Requalification de l'espace public suite à démolition de l'ancienne 

Filature
CASTRES Commune 800 000 € X

Réhabilitation de la place Gambetta MAZAMET Commune 800 000 € X

Engager une réflexion sur une gestion économe de l'espace à travers un 

PLU
NOAILHAC Commune

Favoriser l'implantation d'un commerce multi-services NOAILHAC Commune

Aménager la place du village NOAILHAC Commune

Améliorer l'attractivité des espaces verts existant dans le village NOAILHAC Commune

L’Archipel - Bassin nordique CASTRES CACM 7 500 000 € X X

Restructuration des aires sportives couvertes de Lapeyrouse MAZAMET CACM 3 300 000 € X X

Transfert et aménagement de la médiathèque tête de réseau CASTRES CACM 2 936 000 € X X

Extension du Bolegason CASTRES Régie 750 000 € X X

Rénovation de la piste d'athlétisme du stade du Travet CASTRES Commune 1 000 000 € X X

Amélioration des conditions d'accueil du Stade Pierre Fabre CASTRES Commune à déterminer X X

Aménagement d'un espace de loisirs, sportif, intergénérationnel AUSSILLON Commune 300 000 € X X

Construction de 2 terrains de Padel et rénovation des terrains de tennis 

extérieurs La Borde Basse
CASTRES Commune 500 000 € X X

Phasage du projet

1

3

1

4- Requalifier les espaces 

publics

4- Développer les centres-

bourgs

VITALITÉ CULTURELLE ET SPORTIVE

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET INNOVATION

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE TOURISTIQUE

REQUALIFICATION PATRIMONIALE ET CADRE DE VIE

2- Assurer la croissance du 
pôle d’enseignement 
supérieur-recherche-

innovation

REQUALIFICATION URBAINE

VALORISATION CENTRES-BOURGS

AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS

4- Amplifier la politique locale 

volontariste de l’habitat et du 

logement

3- Renforcer les outils 

touristiques et les 

infrastructures touristiques et 

de loisirs

4- Réaliser les aménagements 

indispensables à l'attractivité

5- Réaliser des équipements 

attractifs pour la population 

et/ou les touristes

4- Mettre en valeur le 

patrimoine urbain

4

2
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Création d'un terrain de basket 3x3 CASTRES Commune 34 000 € X

Agrandissement, amélioration et rénovation du skate park La Borde 

Basse
CASTRES Commune 300 000 € X

Piste de Pump track CASTRES Commune 190 000 € X

Création d'un City Stade LAGARRIGUE Commune 85 000 € X

Liaison Chemin des Droits de l'Homme - Passa Païs
CASTRES - LABRUGUIÈRE - 

PAYRIN-AUGMONTEL - 
CAUCALIÈRES

CACM - Communes en cours d'estimation X X X

Aménagement de la traversée du Petit Causse Chemin des Vignes AIGUEFONDE Commune 70 000 € X

Traversée de Saint-Alby AIGUEFONDE Commune 1 000 000 € X X X

Création d'une liaison douce entre Aussillon et Aiguefonde AUSSILLON Commune à déterminer X X X X

Création et aménagment de liaisons douces T3 LABRUGUIÈRE Commune 1 000 000 € X X

Liaisons douces LAGARRIGUE Commune -- X

Création de pistes cyclables T2 PAYRIN-AUGMONTEL Commune 20 000 € X X

Création de pistes cyclables T3 PAYRIN-AUGMONTEL Commune à déterminer X

Création de pistes cyclables T1 et T2 PONT DE LARN Commune à déterminer X X

Développer les transports propres - Création d’un chemin piétonnier 

cyclable reliant les communes de Valdurenque à Lagarrigue

VALDURENQUE Commune à déterminer

Développer les transports propres - Création d’un chemin piétonnier 

cyclable 

reliant la commune de Valdurenque à la 

chaussée dite de la Pouzencarié Commune de 

Payrin-Augmontel

VALDURENQUE Commune à déterminer

Extension du centre de loisirs AIGUEFONDE Commune 350 000 € X X

Construction d'un groupe scolaire AUSSILLON Commune 4 800 000 € X X X

Rénovation du groupe scolaire Jules Ferry AUSSILLON Commune 1 700 000 € X X

Jeux pour enfants LAGARRIGUE Commune 50 000 € X

Création de jardins partagés PAYRIN-AUGMONTEL Commune à déterminer X

Création d'une cantine pour les écoles et le portage de repas PAYRIN-AUGMONTEL Commune à déterminer X

Actions de mise en œuvre du PCAET CACM CACM

Rénovation de la couverture de la salle omnisport Charles Costis AUSSILLON Commune 280 000 € X X

Schéma directeur immobilier énergétique LABRUGUIÈRE Commune

Modernisation de l'éclairage public LAGARRIGUE Commune 80 000 € X

Photovoltaïque école LAGARRIGUE Commune -- X

Développement de l'autoconsommation collective MAZAMET Commune 500 000 € X X

Création d'une centrale photovoltaïque sur le site de la Mane MAZAMET Commune 5 000 000 € X X

Amélioration de la performance énergétique du patrimoine bâti MAZAMET Commune 450 000 € X X

Photovoltaïque salle des fêtes - Rénovation des toitures PAYRIN-AUGMONTEL Commune 135 000 € X

Rénovation énergétique de l'école communale PAYRIN-AUGMONTEL Commune 150 000 € X

Réfection de la salle du Conseil CAUCALIÈRES Commune à déterminer X

Rénovation énergétique - Couverture du parking de la salle des fêtes par 

un bâtiment photovoltaïques permettant la production d’électricité 

verte

VALDURENQUE Commune à déterminer

Rénovation énergétique - Couverture du parking des ateliers 

communaux par un bâtiment et des ombrières photovoltaïques 

permettant la production d’électricité verte

VALDURENQUE Commune à déterminer

Rénovation énergétique - Création d’un parc photovoltaïques de 11 

hectares au lieudit Pioch de Gaïx pour la production d’énergie verte
VALDURENQUE Commune à déterminer

Végétalisation des sols AUSSILLON Commune 150 000 € X X X X X

Schéma d'accueil en forêt communale LABRUGUIÈRE Commune 16 000 € X X

Mise en place d’un rucher au sein de la zone humide de Pélapoul VALDURENQUE Commune 4 000 €

Protéger et entretenir la zone humide de 

Pélapoul
VALDURENQUE Commune 5 000 €

Entretenir le canal d’irrigation communal classé cours d’eau VALDURENQUE Commune 5 000 €

Travaux Ad'AP 2022 MAZAMET Commune 100 000 € X

Travaux Ad'AP 2022 CASTRES CACM à déterminer X

4

5

2

8- Améliorer la qualité du 

cadre de vie

8- Amélioration de 

l'efficicacité énergétique des 

bâtiments publics

6- Disposer des infrastructures 

de communication 

indispensables au 

développement

ACCESSIBILITÉ

BIODIVERSITÉ ET RESSOURCES EN EAU

7- Répondre aux besoins de la 

population

MOBILITÉS ET INTERMODALITÉ

OFFRE DE SERVICES À LA POPULATION

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

5

2

1

8- Préserver l'environnement

5- Créer des installations de 

proximité pour les nouvelles 

pratiques sportives
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Annexe 5 – Liste des fiches actions fournies 
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